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L’AN DEUX MIL SEIZE, 
Le  MARDI 26 JANVIER           à 20 Heures 00, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en 
session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 20/01/2016 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS : 13 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD 
Thierry, ENON Eric, ALVAREZ Philippe., BIOTTEAU Christophe, MARTEIL Annie, FOURNY 
Christophe, PIETRINI Carine, COUASNET Sébastien, RABOUAN Pervenche 
Absents  représentés : PINEAU Joël  par DUPERRAY Guy, LHERIAU Yannick  par ENON Eric. 
 
Absents excusés : Néant 
Absents :              Néant  
SECRETAIRE DE SEANCE :  E.ENON 
Affiché le 30/01/2016 
 
Compte rendu de la réunion du 18 décembre  2015 : Pas d’observation 
 

 
DELIBERATIONS 

 

2016-01-01 : Rénovation Croix du Cimetière   : 

Après avoir étudié les différents devis relatifs au projet de rénovation de la Croix du Cimetière, 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

DECIDE d’ACCEPTER l’offre  de l’entreprise ABIL BAT, mieux disant, pour un montant TTC 
de 1.302,00 € et AUTORISE Monsieur le Maire à signer le devis correspondant. 

 
2016-01-02 - Plan local d'urbanisme communautaire – Avis du Conseil Municipal de 
Sarrigné sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal arrêté le 14 décembre 
2015 : 

 
NOTE	EXPLICATIVE	DE	SYNTHESE	ET	EXPOSE	DES	MOTIFS	:	

	

I. Contexte	dans	lequel	intervient	cette	délibération	:		

	
Par	 délibération	 du	 10	 novembre	 2010,	 Angers	 Loire	Métropole	 (ALM)	 a,	 d’une	 part	 prescrit	 la	mise	 en	
révision	des	documents	d’urbanisme	communaux	et	intercommunaux	en	vigueur	sur	son	territoire	en	vue	
d’élaborer	 un	 Plan	 Local	 d’Urbanisme	 Intercommunal	 (PLUi)	 unique	 sur	 l’intégralité	 du	 périmètre	 de	 la	
Communauté	 d’agglomération	 et	 a,	 d’autre	 part,	 défini	 les	 objectifs	 poursuivis.	 Enfin,	 le	 Conseil	 de	
Communauté	a	ouvert	la	concertation	sur	le	même	périmètre	et	précisé	ses	modalités.	
	
Par	 délibération	 complémentaire	 du	8	mars	 2012,	ALM	a	prescrit	 la	 révision	des	 Plans	 d’Occupation	des	
Sols	(POS)	de	Soulaire-et-Bourg	et	d’Ecuillé	en	vue	d’intégrer	ces	deux	communes	dans	la	démarche	initiée	
par	l’agglomération	tendant	à	se	doter	d’un	PLU	unique	couvrant	l’intégralité	de	son	territoire.	
	



 
2 

Le	 projet	 de	 PADD	 (Projet	 d’Aménagement	 et	 de	 Développements	 Durables)	 a	 été	 débattu	 en	 Conseil	
Communautaire	le	14	mars	2013,	puis	au	sein	de	tous	les	Conseils	Municipaux	(avril-mai	2013)	et	enfin	une	
nouvelle	 fois	en	Conseil	Communautaire	 le	13	 juin	2013	afin	de	prendre	acte	des	débats	 intervenus	dans	
chacune	des	communes.	
	
Par	délibération	du	13	avril	2015,	pour	prendre	en	compte	les	nouvelles	dispositions	de	la	loi	pour	l’accès	
au	 logement	 et	 un	 urbanisme	 rénové	 du	 24	 mars	 2014,	 dite	 loi	 «	ALUR	»,	 après	 que	 la	 Conférence	
intercommunale	 des	 maires	 se	 soit	 réunie,	 le	 Conseil	 de	 Communauté	 a	 prescrit	 les	 modalités	 de	
collaboration	 entre	 Angers	 Loire	 Métropole	 et	 les	 33	 communes	 membres	 dans	 la	 poursuite	 de	 la	
démarche	 déjà	 impulsée	 depuis	 le	 lancement	 de	 la	 révision	 qui	 associait	 déjà	 très	 étroitement	 les	
communes,	dans	une	relation	de	coproduction	du	document	final.	
	
A	l’issue	du	processus	d’élaboration	du	projet,	Angers	Loire	Métropole	a	tiré	le	bilan	de	la	concertation	et	a	
arrêté	le	projet	de	PLUi	par	délibération	du	14	décembre	2015.		
	
Le	projet	 est	désormais	 soumis	pour	 avis	 aux	personnes	publiques	 associées,	 aux	personnes	devant	être	
consultées	ainsi	qu’à	celles	qui	en	ont	 fait	 la	demande.	Ces	personnes	disposent	d’un	délai	de	 trois	mois	
après	transmission	du	projet	de	plan	pour	émettre	un	avis	dans	les	limites	de	leurs	compétences	propres	;	à	
défaut,	ces	avis	sont	réputés	favorables.	
	
Parallèlement,	 les	communes	membres	d’Angers	Loire	Métropole	 sont	consultées	 sur	 l’arrêt	de	projet	et	
disposent	également	d’un	délai	de	trois	mois	pour	formuler	un	avis.	Conformément	à	l’article	L.	153-15	du	
Code	 de	 l’Urbanisme,	 lorsqu'une	 commune	 membre	 de	 l'établissement	 public	 de	 coopération	
intercommunale	émet	un	avis	défavorable	sur	les	orientations	d'aménagement	et	de	programmation	ou	les	
dispositions	du	règlement	qui	la	concernent	directement,	l'organe	délibérant	compétent	de	l'établissement	
public	de	coopération	intercommunale	délibère	à	nouveau	et	arrête	le	projet	de	plan	local	d'urbanisme	à	la	
majorité	des	deux	tiers	des	suffrages	exprimés.	
	
Par	 ailleurs,	 l’Autorité	 Environnementale	 de	 l’Etat	 sera	 amenée	 à	 émettre	 un	 avis	 sur	 l’évaluation	
environnementale	du	projet	de	PLUi.		
	
A	 l’issue	 de	 l’ensemble	 de	 ces	 consultations,	 le	 projet	 de	 PLUi	 sera	 soumis	 à	 enquête	 publique.	 A	 cette	
étape,	 le	 public	 pourra	 consulter	 l’intégralité	du	 dossier	 de	 PLUi,	 le	 bilan	 de	 concertation,	 l’avis	 des	
Personnes	 Publiques	 Associées,	 celui	 des	 personnes	 consultées	ainsi	 que	 l’avis	 de	 l’Autorité	
Environnementale	;	dans	ce	cadre,	il	pourra	s’exprimer	à	nouveau	sur	le	projet	et	émettre	des	observations	
avant	l’approbation	du	PLUi	prévue	début	2017.	
	
C’est	dans	ce	cadre	que	le	Conseil	Municipal	de	Sarrigné	est	amené	à	se	prononcer	sur	l’arrêt	de	projet	du	
PLUi	afin	d’émettre	un	avis.	Vous	avez	été	informés	de	la	mise	à	disposition	des	pièces	relatives	à	l’arrêt	de	
projet.		
	
II. Présentation	du	projet	de	Plan	Local	d’Urbanisme	arrêté	en	date	du	14	décembre	2015		

	

1. Le	projet	de	PLUi	respecte	le	cadre	législatif	en	vigueur	
	

L’élaboration du projet de PLUi d’Angers Loire Métropole a été guidée à la fois par : 
-   les grandes ambitions politiques des élus du territoire, déclinées au sein du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables ; 
- par des dispositions réglementaires (lois-cadre) et spatiales (documents de planification supra-
communaux) de normes supérieures. 
 
Conformément aux possibilités offertes par la loi Grenelle 2, modifiées par la loi ALUR (Accès au 
Logement et un Urbanisme Rénové), le PLUi tient lieu de PLH et PDU et se substitue ainsi à ces 
documents existants.  
 
Conformément à la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) du 13 décembre 2000, enrichie 
par la loi Engagement National pour le Logement, dite « ENL » du 13 juillet 2006, il assure ainsi : 
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- L’équilibre entre le développement urbain et la protection des espaces naturels ; 
- La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale ; 
- Le respect de l’environnement par une gestion économe de l’espace, la prise en compte des 
risques, la maîtrise de la circulation automobile, la sauvegarde des patrimoines naturels et bâtis. 
 
Il précise les moyens mis en œuvre pour lutter contre le changement climatique, pour préserver la 
biodiversité et contribuer à un environnement respectueux de la santé. 
 
Par ailleurs, le PLUi respecte également : 

- la loi d’orientation des transports intérieurs (dite loi LOTI en date du 30/12/1982) qui créé 
les Plans de Déplacements urbains (PDU). 

- La loi de programmation pour la ville et la cohésion sociale (21 février 2014), qui redéfinit 
la géographie des quartiers prioritaires de la politique de la ville et instaure un contrat de 
ville unique. 

- La loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi « ALUR » du 24 mars 2014 
qui réaffirme les principes fixés par les précédentes lois en complétant le contenu des pièces 
du PLU au sujet notamment des déplacements, du paysage, de la consommation d’espace, 
de la biodiversité. Elle crée une nouvelle pièce lorsque le PLU tient lieu de PLH ou de PDU, 
à savoir le Programme d’Orientations et d’Actions (POA). Elle encadre également la 
constructibilité en zones agricoles et naturelles et forestières, règles qui ont par la suite été 
assouplies par la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 
2014. 

 
Enfin, le PLUI a aussi pris en compte et respecte notamment : 

- La loi de simplification de la vie des entreprises du 20 décembre 2014 qui a également 
modifié à la marge le code de l’urbanisme, notamment en fixant des plafonds en matière de 
stationnement des véhicules dans les secteurs bien desservis en transports en commun. 

- La loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques 
(dite loi « Macron ») et la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte qui enrichissent la boîte à outils du PLU afin d’encourager la construction 
de logements intermédiaires ou de constructions performantes écologiquement.  

- La loi « Macron » qui permet la construction d’annexes non accolées aux habitations en 
zones agricoles et naturelles.  

- La loi de « Transition Energétique » qui comprend diverses mesures visant à promouvoir 
l’utilisation des véhicules électriques ou hybrides rechargeables.   
 

2. La	composition	du	projet	de	PLUi		

 
Le	projet	de	PLUi	est	constitué	des	documents	suivants	:	

	

- Un	 rapport	 de	 présentation	 qui	 comporte	 un	 diagnostic,	 un	 état	 initial	 de	 l’environnement,	 une	
justification	des	choix	ainsi	qu’une	évaluation	environnementale,	

- Un	projet	d’aménagement	et	de	développement	durables,	
- Un	règlement	qui	délimite	les	zones	urbaines,	à	urbaniser,	agricoles,	naturelles	et	qui	fixe	les	règles	

applicables	à	l’intérieur	de	chacune	des	zones,	
- Des	 orientations	 d’aménagement	 et	 de	 programmation	 portant	 sur	 l’aménagement,	 les	

déplacements,	l’habitat,	les	centralités	et	le	Val	de	Loire.	
- Des	programmes	d’orientations	et	d’actions	portant	sur	l’habitat	et	les	déplacements	
- Des	annexes		

	
3. Le	projet	de	PLUi	et	les	choix	retenus	:		

	

II.3.1-	Les	3	axes	du	Projet	d’Aménagement	et	de	Développement	Durables	
	

Le	projet	de	PLUi	est	bâti	autour	des	trois	axes	suivants	:	
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- construire le territoire de demain en portant sur lui un nouveau regard : la collectivité 
a fait le choix d’exprimer en premier lieu cette idée forte qui structure son projet de 
développement territorial. S’appuyer sur ses richesses locales (végétales, bâties) pour 
construire le territoire, identifier une Trame Verte et Bleue, préserver et valoriser le 
patrimoine pour qualifier les futurs projets et contribuer à la relève des défis énergétiques et 
environnementaux sont autant de grandes orientations précisées dans cet axe. 

- promouvoir une métropole d’avenir attractive et audacieuse : L’emploi et la création de 
richesses économiques sont des priorités pour le développement du territoire. En renforçant 
les fonctions métropolitaines, en participant au rayonnement de l’agglomération et en 
favorisant le développement d’activités économiques, c’est toute une dynamique 
économique qui doit être alimentée. 

- organiser le territoire multipolaire pour bien vivre ensemble : le développement 
multipolaire du territoire, explicité plus particulièrement dans l’axe 3 mais ayant une 
résonance sur tout le projet, est l’autre point fort de ce PADD. Initiée dans le projet 
d’agglomération de 2003, encadrée par les dispositions du SCoT du Pôle Métropolitain 
Loire  Angers approuvé en 2011, l’organisation multipolaire à l’échelle du territoire de 
l’agglomération trouve, avec le PLUi, une première déclinaison spatiale. A un niveau plus 
local, l’organisation polycentrique (autour des centralités/ pôles de vie) constitue également 
un choix de développement qui doit contribuer à structurer les futures zones à urbaniser, à 
améliorer le cadre de vie des habitants, à réduire la consommation foncière et à limiter les 
déplacements. 
 
D’une façon générale, il ressort en transversalité dans ce projet une volonté forte d’articuler 
environnement, déplacement, habitat, économie et urbanisme. 
 

II.3.2-	Les	objectifs	de	moindre	consommation	foncière	
	
La	traduction	de	ce	projet	doit	aussi	répondre	à	des	objectifs	de	moindre	consommation	foncière		qui	se	
traduisent	par	une	 consommation	d’espaces	agricoles,	naturels	et	 forestiers	projetée	pour	2015-2027	
de	66	ha	en	moyenne	par	an,	contre	95	ha	en	moyenne	par	an	constatés	entre	2005	et	2015,	soit	une	
réduction	totale	de	30%.	

	
II.3.3-	Les	grandes	lignes	des	volets	Habitat	et	Déplacements	(Le	Programme	d’Orientations	et	d’Actions	et	
L’Orientation	d’Aménagement	et	de	Programmation	thématiques	Habitat-Déplacements)	

 
Le PLU d’Angers Loire Métropole tient ainsi lieu de PLH et de PDU. Cette intégration du PLH et 
du PDU dans le PLUi se traduit par un enrichissement du contenu des différentes pièces du PLU en 
matière d’habitat et de déplacements. Si l’ensemble du PLUi poursuit les objectifs énoncés à 
l’article L. 302-1 du Code de la Construction et de l’Habitation et aux articles L. 1214-1 et L. 1214-
2 du Code des Transports, le cœur des politiques en matière d’habitat et de transports/déplacements 
et notamment les orientations et actions qui sont programmées jusqu’en 2027 se retrouvent dans : 
• Le Programme d’Orientations et d’Actions qui comprend toutes les mesures et éléments 
d’information nécessaires à la mise en œuvre des politiques de l’habitat et des transports et des 
déplacements. 
• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation qui comprennent les éléments liés 
et/ou opposables aux actions et opérations d’aménagement. 
 
Le volet habitat 
 
Retrouver un dynamisme démographique constitue l’un des principaux enjeux pour le territoire 
dans les prochaines années, la période intercensitaire récente étant globalement défavorable, 
notamment pour Angers. 
L’enjeu porte donc sur la mise en œuvre de conditions favorables pour que les ménages puissent 
continuer à habiter sur Angers Loire Métropole (=maintenir la population), et sur l’accueil dans de 
bonnes conditions de nouveaux ménages (=être attractif). Aussi pour réunir toutes les conditions 
propices à une dynamique démographique ce qui se traduit a minima par une stabilisation de sa 



 
5 

population, voire une hausse de celle-ci, Angers Loire Métropole se saisit des outils de la politique 
locale de l’habitat : 

• une large offre d’habitat prenant en compte la diversité des attentes et des moyens 
financiers des ménages, en insistant sur l’amélioration, voire la remise à niveau du parc de 
logements existants ; 
• le renforcement du renouvellement urbain non seulement dans les secteurs mutables 
(friches économiques, etc.) mais aussi dans le tissu urbain diffus (exemple «dent creuse»), 
en facilitant lorsque cela est opportun l’intensité et la mixité urbaine (centralités, grands axes 
de déplacement, etc.); 
• une offre neuve importante (27 300 logements d’ici 2027), et complémentaire (nature de 
l’offre nouvelle) à ce que propose le marché immobilier existant ; 
• une approche globale de l‘espace public visant à s’appuyer sur un cadre de vie reconnu 
(accès à la nature, y compris en ville, patrimoine, intensité des commerces et des services 
autour du réseau de transports collectifs, etc.), et concourant à la douceur de vivre, la qualité 
de vie et l’attractivité du territoire en général ; 
• une approche fine des besoins en logements et/ou en hébergements des publics ayant des 
difficultés à se loger. 

 
Le	volet	transports/déplacements		
	
La définition des orientations et actions en matière de transports et déplacements inscrites dans le 
PLU communautaire s’est appuyée sur la construction d’un scénario cible d’évolution de la 
mobilité à l’horizon 2027 sur l’agglomération qui a pour ambition : 

- Une baisse significative de la part de la voiture parmi l’ensemble des modes de 
déplacements de 60,3% à 52%.  

- Un report important vers les modes alternatifs à la voiture : 
§ Transports en commun : + 2,8 points (de 8.2% à 11%) 
§ Vélo : +1,9 points (de 3.1% à 5%) 
§ Marche à pied : +3,7 points (de 26.3% à 30%) 

	
Les	projets	et	les	actions	retenus	dans	le	PLUi	et	programmés	d’ici	2027	en	matière	de	déplacements	visent	
ainsi	notamment	à	:	

- Réduire les avantages relatifs des déplacements automobiles pour limiter le recours à ce 
mode et faciliter le report vers les autres modes de déplacements ; 

- Développer les transports en commun et compléter le réseau structurant avec notamment la 
mise en service d’un réseau de tramway B et C et un renforcement de la desserte bus ; 

- Favoriser des modes doux attractifs pour les déplacements quotidiens ; 
- Optimiser les transports de marchandises. 

	
II.3.4-	Les	Orientations	d’Aménagement	et	de	Programmation	(OAP)	locales	
 
Les OAP Aménagement encadrent le développement d’une centaine de secteurs aux échelles, 
problématiques et enjeux variables, en complément du règlement et de l’OAP Déplacements et 
Habitat. Les futurs projets nécessitant la délivrance d’une autorisation d’urbanisme doivent être 
compatibles avec ces OAP locales. 
Pour faciliter leur lecture, les OAP sont structurées et présentées de façon homogène avec : 

- Un contexte écrit qui décrit l’environnement dans lequel s’insère le site et présente les 
enjeux d’aménagement; 

- Des principes d’aménagement écrits spécifiques à chaque site ; 
- Une carte qui représente graphiquement les principes d’aménagement à respecter ; 
- Un volet programmation. 

	
II.3.5-	La	spécificité	de	l’OAP	Val	de	Loire	et	de	l’OAP	Centralités	
	
Le	projet	de	PLUi	a	la	particularité	de	comporter	deux	OAP	spécifiques	à	l’environnement	et	à	l’organisation	
du	territoire	angevin.		
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L’OAP	Centralités	a	été	élaborée	pour	tenir	compte	d’une	part	du	constat	 fait	d’un	nombre	 important	de	
centralités	de	vie	auxquelles	les	habitants	sont	attachées,	notamment	dans	les	quartiers	du	Pôle	centre,	et	
d’autre	part	des	attentes	exprimées,	en	particulier	par	le	Conseil	de	Développement,	sur	le	maintien	de	ces	
lieux	de	regroupement	de	commerces	et	d’équipements,	qui	constituent	le	socle	fonctionnel	et	identitaire	
de	 la	 vie	 quotidienne	 des	 habitants.	 Cette	 OAP	 a	 donc	 pour	 objectif	 de	 participer	 à	 mettre	 en	 œuvre	
l’organisation	multipolaire	du	 territoire,	de	prioriser	 l’implantation	des	 commerces	et	équipements	et	de	
favoriser	le	lien	social	entre	les	habitants.	
	
Angers Loire Métropole a fait le choix d’inscrire une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation sur la partie de son territoire concernée par l’inscription au patrimoine mondial de 
l’UNESCO afin de mieux prendre en compte les orientations du plan de gestion du Val de Loire.  
Sur le territoire, sept communes sont concernées par cette inscription : une partie des communes de 
Savennières, Bouchemaine, Sainte Gemmes-sur-Loire, Mûrs-Erigné, Les Ponts-de-Cé, Trélazé, et la 
totalité de l’île de Béhuard. 
L’OAP Val de Loire permet de mettre en exergue toutes les dispositions mises en œuvre dans le 
PLU communautaire pour garantir des principes de préservation, de valorisation des spécificités et 
de la qualité du site sans pour autant figer ou entraver le développement de projets urbains. 

	
II.3.6-	Le	règlement	:	philosophie	d’élaboration	et	description	des	principales	zones	
 
Le PLUi, document unique à l’échelle des 33 communes, succède à 11 documents d’urbanisme en 
vigueur aujourd’hui. Ces derniers n’ont pas tous été élaborés par l’Agglomération dans la mesure 
où certaines communes ont rejoint l’EPCI en 2005 et 2012. De plus, ils ont été élaborés à des 
périodes différentes. Cela implique une grande hétérogénéité dans les POS et PLU en vigueur.  
Aussi, la philosophie et les objectifs recherchés au travers de l’élaboration d’un nouveau règlement, 
tant dans sa partie écrite que graphique, ont été : 

- Harmoniser, simplifier et rendre plus lisible l’affichage des règles ; 
- Décliner règlementairement le nouveau projet affirmé pour le territoire au travers du PADD 

en introduisant de nouveaux éléments tels que : 
§ la Trame Verte et Bleue identifiée au plan de zonage,  
§ une réduction du périmètre de certaines zones à urbaniser inscrites dans les 

documents antérieurs pour modérer la consommation foncière, 
§ la mise en place de nouveaux outils de préservation et de valorisation des éléments 

patrimoniaux, qu’ils soient végétaux ou bâtis, 
§ une meilleure adaptation des règles de hauteur aux tissus existants grâce à un plan 

des hauteurs spécifique,  
§ l’inscription de linéaires de protection de la diversité commerciale, 
§ la mise en place de figurés particuliers délimitant les périmètres d’attractivité des 

transports en commun dans lesquels les obligations de stationnement seront réduites, 
§ etc. 

	
Le	zonage	reprend	les	principales	zones	suivantes	:	
- les	zones	urbaines	-	dont	les	3	principales	sont	les	suivantes	-	représentent	16,4%	du	territoire	:		

§ UA	 (2,31%	 du	 territoire)	 pour	 les	 zones	 urbaines	 centrales	 à	 dominante	 habitat,	
caractéristiques	des	tissus	urbains	denses	et	groupés,	le	plus	souvent	fondés	sur	 les	tissus	
bâtis	les	plus	anciens	des	villes	et	bourgs	du	territoire	;	elle	a	pour	objectifs	de	favoriser	la	
mixité	fonctionnelle,	affirmer	 le	caractère	urbain	dense	en	privilégiant	une	implantation	à	
l’alignement	 tout	en	 favorisant	des	 respirations	en	cœur	d’ilots,	encourager	 la	 réalisation	
de	projets	architecturaux	innovants	et/ou	performants	en	matière	énergétique	et	favoriser	
le	renouvellement	urbain,	etc.	

§ UC	 (8,30%	 du	 territoire)	 pour	 les	 zones	 à	 dominante	 habitat	 caractérisées	 par	 des	
typologies	 majoritairement	 individuelles	 ou	 intermédiaires,	 représentatives	 d’un	 mode	
d’urbanisation	 relativement	 récent	;	 cette	 zone	 permet	 la	 mixité	 des	 fonctions	 tout	 en	
limitant	les	risques	de	nuisance,	les	règles	d’implantation	par	rapport	aux	voies	de	desserte	
ou	 aux	 limites	 séparatives	 ont	 été	 revues	 pour	 favoriser	 une	 certaine	 intensification	 des	
constructions,	le	renouvellement	urbain	y	est	favorisé	tout	en	veillant	à	préserver	l’intimité	
et	l’ensoleillement	des	fonds	de	parcelles,	etc.	
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§ UD	 (1,12%	 du	 territoire),	 caractérisée	 par	 des	 ensembles	 bâtis	 implantés	 sur	 des	 unités	
parcellaires	 assez	 grandes	 avec	 une	 typologie	 majoritairement	 de	 forme	 collective	
(quartiers	 d’habitat	 collectif	 des	 années	 60/70)	 ou	 intermédiaire	;	 l’objectif	 principal	
poursuivi	 dans	 cette	 zone	 est	 de	 permettre	 la	 mise	 en	 œuvre	 des	 opérations	 de	
requalification	 ou	 de	 permettre	 l’évolution	 de	 ces	 ensembles	 dans	 le	 respect	 d’une	
cohérence	urbaine	globale.			

§ Un	 ensemble	 d’autres	 zones	 urbaines	 spécifiques	a	 été	 définie	 pour	 tenir	 compte	 de	 la	
diversité	de	 l’occupation	actuelle	ou	projetée	du	tissu	urbain	et	des	spécificités	propres	à	
chaque	vocation	dominante	:	une	zone	UD	Gare	pour	 tenir	compte	de	 la	spécificité	de	 la	
mutation	 du	 quartier	 autour	 de	 la	 gare	 St	 Laud	;	 une	 zone	 UDru	 pour	 les	 secteurs	
concernés	 par	 de	 grandes	 opérations	 de	 renouvellement	 urbain	;	 une	 zone	UE	 pour	 les	
grands	équipements	métropolitains	et	activités	associées	;	une	zone	UM	pour	 les	zones	à	
vocation	militaire	;	une	zone	UP	pour	les	parcs	urbains	majeurs	de	l’agglomération	et	les	3	
cimetières	 arborés	 d’Angers	;	 une	 zone	US	 pour	 les	 zones	 à	 vocation	 sanitaire	 (activités	
hospitalières,	 sanitaires	 et	 médico-sociales	 et	 établissements	 d’enseignement	 et	 de	
recherche	 associés)	;	 la	 zone	 UY	 correspondant	 aux	 activités	 économiques	 (3,56%	 du	
territoire).	

	

- les zones à urbaniser (AU) (2,16% du territoire) : qui correspondent aux zones à 
caractère naturel des communes destinés à être ouvertes à l’urbanisation.  
Le règlement distingue deux grands types de zones, selon leur niveau de desserte par les 
réseaux : les « 1AU » (1,64% du territoire) (dont la desserte par les réseaux est suffisante 
pour permettre leur urbanisation) et les « 2AU » (0,52% du territoire) (dont la desserte doit 
être améliorée pour les ouvrir à l’urbanisation). 
La zone 1AU peut être urbanisée à l’occasion de la réalisation d’opérations d’aménagement 
d’ensemble, compatibles avec un aménagement cohérent de la zone. Chaque zone 1AU du 
territoire dispose d’une OAP locale qui précise les principes à respecter en matière de 
desserte, d’intégration paysagère, etc.  
Les objectifs poursuivis par les zones 1AU sont de répondre aux besoins du territoire en 
matière d’habitat et de développement économique jusqu’en 2027 en complément des 
projets inscrits en zone U ; traduire la volonté de la collectivité d’établir un développement 
équilibré sur l’agglomération, défini par l’organisation multipolaire, favoriser un 
développement urbain maîtrisé par une délimitation pertinente des nouveaux secteurs 
générant un moindre impact sur l’environnement.  

- les	zones	agricoles	et	naturelles	(81,44%	du	territoire)	:		

La zone agricole, « zone A » (47,17% du territoire), correspond aux secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 
La zone naturelle et forestière, « Zone N » (34,27% du territoire), correspond aux secteurs, 
équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, 
soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels.  
 
En ce qui concerne plus particulièrement la commune de Sarrigné le projet se 
décline notamment au travers :  
 

§ Du maintien de son attractivité au sein du territoire d’Angers Loire Métropole.  
 
La commune de Sarrigné a un objectif de 80 logements à construire d’ici 2027, une 
densité moyenne de 15 logements/ha, des objectifs de production affirmant le 
maintien d’une dynamique de mixité sociale sur le territoire communal (25% de 
logements PLUS-PLAI, 15% d’accession aidée). 
 

§ De la protection des espaces agricoles et naturels de la commune (plateau agricole, 
espaces boisés) 
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§ De la prise en compte des risques en présence sur le territoire (présence de cavités 
notamment) 
 

§ De deux Orientations d’Aménagement et de Programmation Locales sur des secteurs 
de développement à enjeux : 

 
- Le secteur du Bois Jarry avec des principes d’aménagement qui cherchent à 

permettre une intégration qualitative de l’urbanisation future à dominante 
d’habitat de ce site en extension urbaine situé en entrée de commune, en 
accroche sur la RD 116.  
 

- Le secteur de la Vallée avec plusieurs orientations d’aménagement qui 
viennent guider l’amorce d’urbanisation de ce site à vocation mixte 
(équipement/habitat) en lien avec la zone d’extension prévue à long terme  au 
Sud de cet espace. 
 

§ Du plan de zonage qui traduit, à l’échelle communale, par la délimitation des zones 
mixtes AU et U à dominante d’habitat, l’enjeu fixé par le SCoT de réaliser une partie 
de l’offre nouvelle de logements en renouvellement urbain. De l’inscription d’une 
future zone de développement urbain en 2AU au Sud de l’allée des cerisiers, dans le 
prolongement de l’OAP de la zone mixte de la Vallée permettant d’afficher la 
volonté d’une ouverture à l’urbanisation phasée dans le temps et cohérente avec 
l’aménagement des réseaux. 
 

§ Du plan des hauteurs qui traduit la volonté d’insérer harmonieusement les futures 
constructions dans l’environnement urbain et paysager existant.   

 
§ Des divers outils règlementaires inscrits permettant de répondre à des objectifs 

spécifiques à la commune de Sarrigné (protection d’éléments de patrimoine, 
réalisation de liaisons douces, etc.) 

La présentation annexée à la convocation illustre les principales pièces du PLUi et 
notamment propose des extraits du règlement graphique et des OAP locales de la commune.  

	
	

4. Les incidences du projet sur l’environnement  

Le PLUi vise à répondre à des enjeux multiples, environnementaux, sociaux, économiques. 
Face à ces enjeux parfois contradictoires, la concertation menée tout au long de la 
démarche d’élaboration a eu pour but de dégager une réponse équilibrée, nécessairement 
porteuse d’impacts environnementaux positifs et négatifs. 
 
S’agissant de la Trame Verte et Bleue et de la consommation d’espace, la principale 
incidence positive du projet de PLUi réside dans la lutte contre le mitage foncier et 
l’étalement urbain qui sont fortement consommateurs d’espaces. Ainsi face à la nécessité 
de créer de nouveaux logements et de nouveaux parcs d’activités, le PLUi propose une 
agglomération plus compacte, une densification des espaces du tissu urbain avec des 
objectifs de production de logements et de renouvellement urbain adaptés.  
Toutes ces orientations en faveur de la maitrise de la consommation de l’espace 
concourent, de fait, à la préservation des éléments naturels participant à la Trame Verte et 
Bleue de la métropole angevine et donc à la limitation de l’apparition de nouvelles 
fragmentations. Cette Trame Verte et Bleue, et plus globalement la biodiversité, font 
l’objet d’une protection importante dans le PLUi, par la mise en place d’outils spécifiques 
sur les éléments constituants les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques. 
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L’analyse du projet montre également que le PLUi ne présente pas d’incidence avérée, 
directe ou indirecte, sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire des sites Natura 
2000 du territoire. 
 
S’agissant de la protection des paysages et du patrimoine, l’ensemble du territoire 
dispose d’un patrimoine naturel et bâti remarquable à préserver. Le projet vise à accorder 
le développement du territoire et la préservation des richesses paysagères locales. Les 
identités culturelles et historiques sont préservées (éléments de paysages – quartiers 
emblématiques – composition urbaine) ; le projet entend améliorer la qualité urbaine de 
certains secteurs.  
Le PLUi  porte la reconnaissance des sites paysagers emblématiques du territoire (Val de 
Loire UNESCO – Basses Vallées Angevines). Il promeut également le principe de 
s’appuyer sur les principales caractéristiques des unités paysagères pour concevoir les 
nouveaux projets urbains. 
 
En ce qui concerne l’énergie, la qualité de l’air et l’émission de gaz à effet de serre, le 
projet de PLUi est construit autour du principe de consolidation de l’armature urbaine. 
Cette organisation structurée du territoire autour d’échelles de territoire complémentaires 
permet de limiter les déplacements, notamment les déplacements quotidiens, en 
rapprochant autant que possible les habitants et les usagers du territoire, des services et 
activités dont ils ont besoin. De plus, le projet est porteur d’incidences positives majeures 
en termes de déplacements du fait de la mise en place de nombreux moyens pour inciter les 
usagers à avoir un usage différent de la voiture, et ainsi privilégier les transports en 
commun et les modes de transports doux.  
Le PLUi facilite l’isolation par l’extérieur des constructions et encourage ainsi les 
rénovations thermiques performantes. Du point de vue de l’énergie, le PLUi définit des 
dispositions qualitatives à mettre en place et favorise le développement des énergies 
renouvelables. 
 
S’agissant de la vulnérabilité des personnes et des biens vis à vis des risques et des 
nuisances, des mesures de réduction des risques sont prévues par le projet de PLUi. Les 
risques naturels les plus importants font l’objet de prescriptions graphiques associées à une 
réglementation spécifique : inondation (PPRI), effondrement, etc. Les orientations du 
projet de PLUi marquent également la volonté de maitriser l’urbanisation à proximité des 
activités engendrant potentiellement des nuisances. L’organisation urbaine tendra alors à 
limiter celles-ci. 
 
Pour finir, s’agissant de la gestion de l’eau et des déchets, le projet de PLUi entend 
limiter les ruissellements en limitant l’étalement urbain et l’artificialisation du sol dans le 
tissu urbain. Il s’agit également de préserver les milieux naturels en prenant en compte les 
zones humides et les zones inondables. Le territoire dispose des capacités suffisantes en 
approvisionnement en eau potable pour la mise en œuvre du projet de PLUi.  
Concernant la gestion des déchets, le projet de PLUi affirme sa volonté de rester 
performant. Ainsi, il entend promouvoir la réduction des déchets,  maximiser la 
valorisation des déchets, collecter et éliminer les déchets résiduels. 

 
III. Rappel	des	démarches	conduites	en	parallèle	du	PLUi	

	
Une	démarche	de	modification	des	 	périmètres	de	Monuments	Historiques	 (MH)	est	engagée	en	
partenariat	avec	le	STAP	(Service	territorial	de	l’Architecture	et	du	patrimoine).	Des	périmètres	de	
protection	 modifiés	 (PPM)	 sont	 proposés	 autour	 de	 34	 Monuments	 Historiques,	 répartis	 sur	
l’ensemble	 du	 territoire	 d’Angers	 Loire	Métropole.	 Ces	 PPM	 tiennent	 compte	 de	 la	 notion	 de	 «	
covisibilité	»	et	de	la	relation	entre	l’édifice	et	son	environnement	proche	ou	lointain.	Ces	nouveaux	
PPM	feront	l’objet	d’une	enquête	publique	en	parallèle	de	celle	du	PLUi.	A	leur	approbation,		avec	
les	deux	PPM	déjà	approuvés,	ce	sont	donc	36	MH	qui	auront	un	PPM	sur	le	territoire.		
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En	parallèle,	une	démarche	de	transformation	des	Zones	de	Protection	du	Patrimoine	Architectural,	
Urbain	et	Paysager	(ZPPAUP)	en	Aire	de	mise	en	Valeur	de	l’Architecture	et	du	Patrimoine	(AVAP)	a	
été	 lancée.	 Sont	 concernés	 par	 cette	 évolution	le	 territoire	 de	 la	 commune	 de	 Béhuard	 dans	 sa	
totalité	et	une	partie	du	territoire	de	 la	commune	de	Savennières.	La	commune	de	Bouchemaine	
qui	avait	 lancé	une	réflexion	sur	son	territoire	pour	mettre	en	place	 	une	 	ZPPAUP	n’a	pu	aboutir		
dans	sa	démarche	avant	 l’entrée	en	vigueur	de	 la	 loi	Engagement	National	pour	 l’Environnement	
(ENE	 ou	 «	loi	 Grenelle	»)	 du	 12	 Juillet	 2010,	 texte	 qui	 a	 institué	 les	 AVAP	 en	 remplacement	 des	
ZPPAUP.	 Elle	 a	 souhaité	 intégrer	 la	 démarche	 d’élaboration	 de	 l’AVAP	 avec	 les	 deux	 autres	
communes	dans	un	souci	de	cohérence	territoriale	et	afin	d’avoir		un	outil	adapté	de	préservation	
et	de	mise	en	valeur	de	son	patrimoine.			
	
En	 outre,	 une	 démarche	 de	 définition	 d’un	 secteur	 sauvegardé	 est	 engagée	 sur	 le	 centre-ville	
d’Angers,	où	sont	concentrés	un	nombre	important	de	Monuments	Historiques.	
	
Enfin,	 conformément	 à	 l’article	 L	 2224-10	du	Code	Général	 des	 Collectivités	 Territoriales,	 Angers	
Loire	métropole	 procède	 à	 l’actualisation	 du	 zonage	 pluvial	 et	 du	 zonage	 d’assainissement	 pour	
l’ensemble	de	son	territoire.		
	
L’étude	 d’actualisation	 du	 zonage	 pluvial	 permet	 de	 définir	 les	 modalités	 de	 gestion	 des	 eaux	
pluviales	 et	 de	 ruissellement	 dans	 une	 approche	 globale	 et	 cohérente	 pour	 les	 bassins	 versants	
urbanisés	sur	l’ensemble	du	territoire.	L’approbation	du	zonage	pluvial	interviendra	après	enquête	
publique	qui	s’est	déroulée	du	19	octobre	au	20	novembre	2015.		
	
L’actualisation	 du	 zonage	 d’assainissement	 permet,	 quant	 à	 elle,	 de	 définir	 les	 secteurs	 en	
assainissement	 collectif	 et	 les	 secteurs	 en	 assainissement	 non	 collectif,	 en	 cohérence	 avec	 la	
gestion	 des	 équipements	 et	 réseaux	 collectifs	 et	 avec	 le	 projet	 de	 territoire	 traduit	 par	 le	 PLUi.		
L’approbation	 du	 zonage	 d’assainissement	 interviendra	 après	 enquête	 publique,	 prévue	 en	
parallèle	de	celle	du	PLUi.	

	
	
	
Vu le Code Général des collectivités territoriales,  
Vu le Code de l’Urbanisme,  
Vu le plan local d’Urbanisme Nord-Est approuvé par délibération du Conseil Communautaire 
d’Angers Loire Métropole en date du 7 juillet 2005 et ses évolutions intervenues postérieurement,  
Vu la délibération du Conseil de Communauté d’Angers Loire Métropole en date du 10 novembre 
2010 portant, d’une part, prescription de la révision des plans d’occupation des sols du territoire et 
des plans locaux d’urbanisme en vue de l’élaboration d’un plan local d’urbanisme (PLU) 
communautaire et, d’autre part, portant ouverture de la concertation,  
Vu la délibération du Conseil de Communauté d’Angers Loire Métropole en date du 8 mars 2012 
portant prescription de la révision des plans d’occupation des sols des communes d’Ecuillé et 
Soulaire-et-Bourg et intégration de ces communes dans le processus d’élaboration du plan local 
d’urbanisme communautaire, 
Vu le Plan de Déplacements Urbains approuvé par délibération du Conseil de Communauté 
d’Angers Loire Métropole en date du 17 mars 2005,  
Vu le Programme Local de l’Habitat approuvé par délibération du Conseil de Communauté 
d’Angers Loire Métropole en date du 8 novembre 2007, 
Vu le porter à connaissance de l’Etat adressé au président d’Angers Loire Métropole, reçu le 8 juin 
2011 et ses mises à jour reçues en 2011 (courriers datés des 27 janvier, 31 mai, 14 et 29 septembre,  
5 décembre), en 2012 (courrier daté du 22 août), en 2014 (courrier daté du 29 août) et en 2015 
(courrier daté du 24 février),  
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté d’Angers Loire Métropole en date du 14 mars 2013 
prenant acte d’un premier débat sur le projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD) du PLUi avant transmission aux conseils municipaux des 33 communes d’Angers Loire 
Métropole,  
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Vu les délibérations des conseils municipaux prenant acte du débat sur le projet d’aménagement et 
de développement durables, en date du :  

- 17 avril 2013 pour Angers  
- 15 avril 2013 pour Avrillé  
- 25 mars 2013 pour Beaucouzé  
- 2 avril 2013 pour Béhuard 
- 16 avril 2013 pour Bouchemaine 
- 18 avril 2013 pour Briollay  
- 22 avril 2013 pour Cantenay-Epinard 
- 16 avril 2013 pour Ecouflant  
- 18 avril 2013 pour Ecuillé   
- 6 mai 2013 pour Feneu 
- 15 avril 2013 pour La Meignanne  
- 26 avril 2013 pour La Membrolle-sur-Longuenée 
- 18 avril 2013 pour Le Plessis-Grammoire 
- 25 avril 2013 pour Le Plessis-Macé 
- 6 mai 2013 pour Les Ponts-de-Cé  
- 16 mai 2013 pour Montreuil-Juigné 
- 13 mai 2013 pour Mûrs-Erigné  
- 3 avril 2013 pour Pellouailles-les-Vignes  
- 15 avril 2013 pour Saint-Barthélemy-d’Anjou  
- 24 avril 2013 pour Saint-Clément-de-La-Place 
- 6 mai 2013 pour Sainte-Gemmes-sur-Loire  
- 25 avril 2013 pour Saint-Jean-de-Linières  
- 15 avril 2013 pour Saint-Lambert-la-Potherie  
- 16 avril 2013 pour Saint-Léger-des-Bois   
- 29 avril 2013 pour Saint-Martin-du-Fouilloux   
- 18 avril 2013 pour Saint-Sylvain-d’Anjou  
- 23 avril 2013 pour Sarrigné 
- 26 mars 2013 pour Savennières 
- 25 avril 2013 pour Soucelles  
- 13 mai 2013 pour Soulaines-sur-Aubance 
- 19 avril 2013 pour Soulaire-et-Bourg  
- 22 avril 2013 pour Trélazé  
- 25 avril 2013 pour Villevêque 

 
Vu la délibération du Conseil de Communauté d’Angers Loire Métropole en date du 13 juin 2013 
adaptant, à la marge, le projet d’aménagement et de développement durables suite aux débats 
intervenus dans chacune des communes, et prenant acte d’un second débat sur le PADD,  
 
Vu la conférence intercommunale relative aux modalités de collaboration avec les communes 
membres réunie le 7 avril 2015,  
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté d’Angers Loire Métropole en date du 13 avril 2015 
arrêtant les modalités de collaboration entre la communauté d’agglomération Angers Loire 
Métropole et les 33 communes membres,  
Vu la délibération du Conseil de Communauté d’Angers Loire Métropole en date du 14 décembre 
2015 portant bilan de la concertation et arrêt de projet du Plan Local d’Urbanisme,  
Vu le projet de PLUi arrêté joint à la présente délibération et transmis le 17 décembre 2015 pour 
avis de la commune, en qualité de commune appartenant à Angers Loire Métropole,  
Vu la note explicative de synthèse ci-dessus contenant les informations relatives à l’objet de la 
présente délibération,  
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Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, à l’unanimité,  
 
 

Ø Emet un avis FAVORABLE sur le projet de plan local d’urbanisme arrêté par le conseil de 
communauté le 14 décembre 2015, 
 

Ø Procède aux mesures de publicité et d’affichage prévues par la règlementation en vigueur.  
 

 
2016-01-03 :  Commande publique – convention de Prestations services – adhésion à la 
convention -Autorisation de signature 

 

L’article L. 5216-7-1 du Code général des collectivités territoriales, issu de la loi du 13 août 2004, 
consacre la possibilité pour un établissement public de coopération intercommunale et ses 
communes membres de conclure une convention selon laquelle l’une d’elle confie à l’autre la 
création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions. 

Dans ce cadre, Angers Loire Métropole a négocié pour les communes des tarifs avantageux afin de 
bénéficier des services de la plateforme de dématérialisation des marchés publics www.marches-
securises.fr et/ou des outils de gestion Marcoweb (logiciel de rédaction des marchés publics, éditeur 
Agysoft). 

Le projet de convention de prestations de services a pour objectif de déterminer les modalités pour 
les communes et/ou leurs organismes (type CCAS, syndicat) de bénéficier de ces outils et du 
conseil et assistance de la Direction de la Commande publique mutualisée notamment :  

- Le  paiement d’un abonnement annuel de 65 €HT pour la plateforme de dématérialisation 
 

VISA 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
AUTORISE  le Maire ou son représentant à signer la convention de prestations de services   
 
AUTORISE le Maire à prendre toute décision sollicitée par Angers Loire Métropole dans le cadre 
de la passation de la convention de prestation de services et les actes d’exécution prévus à la 
convention. 

 
IMPUTE  les dépenses (ou recettes) au budget de l’exercice 2016 et suivants 
 
 
2016-01-04  : Vote des Subventions communales :  

 
Considérant que :  
- l’implication des Foulées de Sarrigné dans la vie associative locale, et le rayonnement que cette 
association apporte à la commune,  
- la reprise timide de l’activité théâtre adulte et  le dynamisme du Tennis de Table au sein du Club 
Loisirs Détente, 
- la mise en sommeil du Comité des Fêtes, 
- la mise en sommeil de l’Olympique Sarrigné Football, 
- l’implication de la Société de Boules de Fort tant au niveau des Temps d’Activités Péri-scolaires 
que dans sa participation aux autres activités communales (Journées du Patrimoine, Soirée des 
Associations…) 
- l’augmentation du nombre d’adhérents au sein de Sarrigné Pétanque Club, 
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- l’absence d’élection d’un nouveau bureau au sein du Club du 3ème Age, 
- l’absence de justificatifs de l’activité de BGM Compétition, 
- l’augmentation des enfants accueillis au sein des Eclaireurs Neutres de France, et leur implication 
dans la vie associative locale, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE de VOTER les subventions 2016 suivantes : 
 
- Les Foulées de Sarrigné               1.200,00 €, 
- Association des Parents d’Elèves     650,00 €, 
- Club Loisirs Détente                1.200,00 €, 
- Société de Boules de Fort        300,00 € 
- Sarrigné Plessis Pétanque Club      300,00 € 
- Amicale des Chasseurs       180,00 € 
- Eclaireurs Neutres de France       100 ,00 € 
- Comice Agricole          75,00 € 
- Prévention Routière         100,00 € 
- Club du 3ème Age         180,00 € 
- Comité des Fêtes (en cas de constitution d’un nouveau bureau avec organisation d’évenements 
pendant l’année 2016) :      2.000,00 € 
 
Les nouvelles demandes des autres associations seront réétudiées en fonction de l’évolution de leur 
activité. 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2016. 
 
 
2016-01-05  : TABLEAU DES EFFECTIFS  :  
 

Monsieur le Maire rappelle que, dans le cadre des Temps d’Activités Péri-Scolaire, un poste 
d’animateur avait été créé par délibération du 31 mars 2015, sur la base de 5,25/35ème 
hebdomadaires pour assurer les fonctions de Direction de tous les services péri-scolaires. 
 
Considérant les difficultés rencontrées par les agents pendant le temps de récréation des élèves entre 
la sortie de la cantine et le début des Temps d’Activités Péri-Scolaires du vendredi après midi. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’AUGMENTER la durée hebdomadaire du poste  de 15 minutes pour le passer à 5,50 
heures hebdomadaires.  
 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
1/ Formation du personnel aux premiers secours :  Un devis de 1.200 € a été signé pour une 
formation pour 4 à 10 personnes sur chaque séance entre les 6 et 7 juillet prochain. Les membres du 
Conseil Municipal pourront y participer si il reste des places. 
 
 
2/ Informations Financières : Les membres du Conseil Municipal prennent connaissance des 
premiers résultats du compte administratif 2015 conformes à ceux du compte de gestion établi par le 
Receveur Municipal. 
.  
 
3/ Contrôles amiante, installations électriques et bornes incendie  :  Le rapport amiante souligne la 
présence d’amiante dans la salle du Tennis de Table et sur les vestiaires du stade ; le problème n’est 
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important qu’en cas de travaux à effectuer. Les bornes incendie fonctionnent bien et il subsisterait un 
problème de câblage des blocs de secours au niveau de la salle Michel Berger et la Mairie. 
	

4/ Départ en retraite d’un agent : Son remplacement est évoqué. Les possibilités d’aides financières 
publiques sont à l’étude. La commission « Espaces Verts » se charge du choix du cadeau qui lui sera 
remis lors du pot de départ organisé le vendredi 26 février prochain. 
 
5/Projet du « Bois Jarry »  : Tous les compromis de vente seront signés sous peu. Les accords des 
héritiers sont intervenus pour la dénomination des nouvelles voies créées. Le financement du projet est  
en cours  par la SODEMEL auprès de la Poste. 
 
6/ Assainissement Non Collectif  : Il est rappelé que ce problème concerne environ 70 immeubles sur 
la commune. Les Elus continuent de travailler sur ce dossier avec les services d’Angers Loire 
Métropole. Un groupement de commande doit être constitué et un subventionnement est recherché 
dans les mêmes conditions que les travaux de rénovation énergétique. Sarrigné est à l’initiative de cette 
démarche qui pourra profiter à l’ensemble des communes de la Communauté Urbaine. 
 
7/ Représentants au SIEML   :  A la suite de la modification des statuts du SIEML, Monsieur Guy 
DUPERRAY a été élu Délégué Titulaire pour représenter Angers Loire Métropole.  
 
8/ Affaires Scolaires   : MM. BODUSSEAU et HOUARD ont rencontré les Elus de Bauné le 12 
janvier et l’Inspecteur de l’Education Nationale le 26 janvier afin d’évoquer la rentrée scolaire 2016-
2017. Une baisse des effectifs est prévue et une fermeture de classe pourrait être envisagée par 
l’Education Nationale. Dans ce contexte, afin de pérenniser la 4ème classe, un accord est recherché afin 
de signer une convention définissant les critères d’accueil des enfants de la commune nouvelle de 
Loire Authion et plus particulièrement les communes déléguées de Bauné (lieudit « Noyau »), Andard 
(Est de la RD 116), Corné (« les Dublières »)  moyennant une participation financière. 
 
 
9/ Banquet des Anciens    : 42 personnes âgées de plus de 70 ans ont pris part à cette journée festive . 
Un cadeau a été offert à la Doyenne, Madame Paulette LECROM et à Monsieur Claude TAVEAU qui 
fêtait son anniversaire. La prestation de Show Vision était bonne mais on peut regretter la mauvaise 
qualité du son pendant l’animation sur le thème de DALIDA. Le choix de la date a été appréciés par la 
plupart des convives. 
 
 
10/ Ligue de Protection des Oiseaux   : La Commission « Espaces Verts » doit organiser une 
rencontre avec les responsables de cette association. Tous les Elus seront invités à y participer. 
 
11/ Technicien de Secteur : Deux rencontres avec Monsieur Thomas GUELARD  ont déjà permis de 
confirmer les deux priorités (enfouissement des réseaux à l’automne 2016 et le réaménagement de la 
mairie, de la salle des fêtes et de la bibliothèque dans le cadre de l’accessibilité (selon ADAP validé 
par la Préfecture).. 
 
 

DATES A RETENIR 
23/02/2016 : Conseil Municipal à 20h30  
20/03/2016 : Foulées de SARRIGNE  

 
 
La séance est levée à 22 heures 50 minutes. 
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L’AN DEUX MIL SEIZE, 
Le  MARDI 23 FEVRIER    à 20 Heures 15, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en 
session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 18/02/2016 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS : 13 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD 
Thierry, ENON Eric, BIOTTEAU Christophe, MARTEIL Annie, LHERIAU Yannick  FOURNY 
Christophe, PIETRINI Carine, COUASNET Sébastien, RABOUAN Pervenche 
 
Absents  représentés : PINEAU Joël  par DUPERRAY Guy, ALVAREZ Philippe  par ENON 
Eric. 
 
Absents excusés : Néant 
Absents :              Néant  
SECRETAIRE DE SEANCE :  G. DUPERRAY 
Affiché le 26/02/2016 
 
Compte rendu de la réunion du 26 Janvier 2016 : Pas d’observation 
 
 

DELIBERATIONS 

  

2016-02-02 – Approbation du Compte de Gestion  du CCAS 2015   : 
 
Après s'être fait présenté le budget primitif 2015 et les décisions modificatives s'y rattachant ; 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2014, celui des titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il 
a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 
Considérant qu'il n'y a aucune observation à faire ; 
Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les sections budgétaires et les 
budgets annexes, statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
 
DECLARE que le compte  de gestion pour 2015 concernant le CCAS  dressé par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.  
 
APPROUVE  le compte de gestion 2015 pour le CCAS 
 
 
 2016-02-03 -  Approbation du Compte de Gestion  de la commune  2015   : 
 
Après s'être fait présenté le budget primitif 2015 et les décisions modificatives s'y rattachant ; 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2014, celui des titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il 
a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 
Considérant qu'il n'y a aucune observation à faire ; 
Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les sections budgétaires et les 
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budgets annexes, statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
 
DECLARE que le compte  de gestion pour 2015 concernant la Commune dressé par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.  
 
APPROUVE  le compte de gestion 2015 pour la Commune. 
 
 
2016-02-04  -  Approbation du Compte Administratif du CCAS 2015   :  
 
Monsieur le Maire s’étant retiré, le Conseil Municipal décide de voter le compte administratif du CCAS 
présenté, au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement. Il est donné lecture du compte 
administratif 2015  du CCAS :  
 

 
SECTION 

 

 
             PRÉVU : 

BP 2015 
+ ou - DM 

 
REALISÉ : 
CA 2015 

 
RESULTAT 

de CLOTURE 2015 

FONCTIONNEMENT    

Excédent de clôture 2014 +   14.363.85 +   14.363.85  

Recettes 2015 + 10.000,00               + 10.000,00  

Dépenses 2015 - 24.363,85               -13..658,30  

Excédent de clôture 2015   + 10.705,55 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,  
 
APPROUVE Le compte administratif  du CCAS 2015 présenté par Madame LIGER, 1ère Adjointe 
déléguée aux Finances.  
 
 
 
  
 
 2016-02-05  -  Approbation du Compte Administratif communal  2015   :  
 
Monsieur le Maire s’étant retiré, le Conseil Municipal décide de voter le compte administratif de la 
commune présenté, au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement. Il est 
donné lecture du compte administratif 2015 de la Commune. 
 
 

 
SECTION 

 

 
             PRÉVU : 

BP 2015 
+ ou - DM 

 
REALISÉ : 
CA 2015 

 
RESULTAT 

de CLOTURE 2015 

FONCTIONNEMENT    

Excédent de clôture 2014 +   94.824,49 +  94.824,49  

Recettes 2015 + 563.290,00             + 650.122.60  

Dépenses 2015 - 658.114,49              - 509.382,55  

Excédent de clôture 2015   + 235.564,54 
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INVESTISSEMENT    

Résultat  de clôture 2014 - 163.101,73 - 163.101,73  

Recettes 2015 + 433.221,30 + 308.876,55  

Dépenses 2015              - 270.119,57              - 183.596,76 - 37.821,94 

Excédent de clôture 2015 
Restes à réaliser dépenses 

          Restes à réaliser recettes 

  
 

+ 197.742,60 
 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,  
 
APPROUVE Le compte administratif de la commune  2015 présenté par Madame LIGER, 1ère Adjointe 
déléguée aux Finances.  
 
 
2016-02-06  -  Affectation du Résultat  budget CCAS  2015  : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, réuni sous la présidence de Monsieur Sébastien BODUSSEAU, Maire,  
 
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2015 statuant sur l'affectation du résultat de 
fonctionnement de l'exercice 2015, 
Constatant que le compte administratif présente un résultat d'exécution de fonctionnement de : 
au titre de l'exercice arrêté : déficit  de - 3.658,30  € 
au titre des exercices antérieurs : excédent de + 14.363,85 € 
soit un résultat à affecter de :  + 10.705,55 €. 
 
   Considérant que le budget du Centre Communal d’Action Sociale ne comprend pas de section                            
d’investissement, 
 
Vu la délibération du 18 décembre 2015, décidant de la suppression du Centre Communal d’Action 
Sociale à compter du 1er janvier 2016, 
 
DECIDE, à l’unanimité, d’AFFECTER l’excédent de fonctionnement reporté sur le budget primitif 
communal  de l’exercice 2016, au compte 002 soit + 10.705,55 €  
 
 
 
 
 
 
2016-02-07 - Affectation du Résultat  Budget communal 2015  : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, réuni sous la présidence de Monsieur Sébastien BODUSSEAU, Maire,  
 
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2015 statuant sur l'affectation du résultat de 
fonctionnement de l'exercice, 2015 
Constatant que le compte administratif présente un résultat d'exécution de fonctionnement de : 
au titre de l'exercice arrêté : excédent de 140.740,05 € 
au titre des exercices antérieurs : excédent de 94.824,49 € 
soit un résultat à affecter de :  235.564,54 €. 
Considérant pour mémoire que le montant du virement à la section d'investissement prévu au budget de 
l'exercice arrêté est de  106.854,16 €, 
Considérant  que la section d'investissement présente un : déficit de clôture de – 37.821,94 €  
Considérant que les restes à réaliser en section d’investissement s’élèvent à :  
En dépenses :  0 € 
En recettes :   0 € 
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DECIDE, à l’unanimité, d’AFFECTER l’excédent de fonctionnement reporté sur le budget primitif de 
l’exercice 2016 de la façon suivante : 
-   197.742,60 €, porté au compte  R002 en recettes de fonctionnement, 
-     37.821,94 € porté au compte R 1068 en recettes  d’investissement. 
 
 
2016-02-08 – Révision des taux des impositions directes   : 
 
Monsieur le Maire rappelle que le coëfficient de revalorisation des valeurs locatives est fixé chaque 
année, ce qui génèrera déjà automatiquement une augmentation des taxes. 
Monsieur le Maire propose que soient maintenus les taux communaux de 2015, pour l’année 2016, afin 
de ne pas alourdir plus la fiscalité locale des ménages. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de MAINTENIR les taux 2015, soit : 
 
- Taxe d’Habitation : 18,45  
- Taxe Foncière sur les propriétés bâties 28,27 
- Taxe Foncière sur les propriétés non bâties 55,80 
 
 
2016-02-09 – Révision des taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
2016 : 
 
La Chambre Régionale des Comptes demande que chaque commune d’Angers Loire Métropole délibère 
pour redéfinir le taux communal de la TEOM afin d’homogénéiser ces taux sur l’ensemble de la 
Communauté d’Agglomération, en fonction de la zone de classement de chacune d’entre elles. 
   
Monsieur le Maire rappelle que lors de sa délibération du 31 mars 2015, le Conseil Municipal avait 
décidé de maintenir l’ancien taux de 15 % en précisant que la commune de SARRIGNE est classée en 
zone 3 et que le taux d’équilibre serait de 13,11 % et le taux d’homogénéisation est de 12,36%.  
 
 
 
 
 
La commune  bénéficie donc actuellement d’une réserve de 16.322 €. 
 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE de FIXER  le taux à 13,11 % à compter du 1er janvier 2016. 
 
 
2016-02-10  – Participations – Subventions  2016 : 
 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 22 janvier 205, le Centre Communal d’Action    
Sociale avait décidé la prise en charge des subventions à caractère social. 
 
Considérant la dissolution du Centre Communal d’Action Sociale par délibération du 18 décembre 
2015, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
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 DECIDE de VOTER les subventions 2016 suivantes : 
 
- ADMR                         140,00 €, 
- Loyer ADMR                                           213,42 €, 
- Contribution au CLIC                    542,10  €, (soit 0,65 €/habitant 
 
Par ailleurs, considérant que l’Association des Maires est une association Loi 1901, comme indiqué dans 
ses statuts, le versement de la cotisation à cet organisme nécessite une délibération du Conseil 
Municipal. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE DE VERSER à l’Association des Maires de Maine et Loire, la cotisation annuelle 291,62 €. 
 
De plus, considérant que l’aide qui était prévue pour le Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en 
Difficultés jusqu’en 2014 a été omise par le nouveau Conseil Municipal en 2015,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité  DECIDE d’OCTROYER une aide de 30 € pour 2016. 
 
Les dépenses correspondantes seront inscrites au budget primitif de l’exercice 2016. 
 
 
2016-02-11 :  Lancement de l’Appel d’offres et demandes de subvention pour projet 
aménagement de la bibliothèque et de la Mairie : 
 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 26 mai 2015, Le Conseil Municipal avait sollicité 
des subventions pour  le projet d’aménagement de la bibliothèque dans un local convivial,  plus 
fonctionnel et accessible à tous. 
 
Après avoir réfléchi longuement à ce projet, et après avoir eu connaissance des travaux d’accessibilité 
prévus dans l’Agenda d’Accessibilité  Programmé retenu par délibération du 27 octobre 2015,  un 
nouveau projet est en cours d’élaboration qui permettrait de concilier à la fois  
- les exigences en matière d’accessibilité de la mairie, de la salle des fêtes, et de la bibliothèque, 
-  la nécessité de rendre les  services administratifs plus fonctionnels,  
- et la nécessité de rendre la bibliothèque plus attractive et plus fonctionnelle. 
 
 
 
Les Membres du  CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
APPROUVENT le nouveau  projet d’aménagement de la mairie, de la salle des fêtes et de la 
bibliothèque, sur le même site, dont le montant estimé à 250.000 € HT 
 
- AUTORISENT  Monsieur le Maire à entreprendre les démarches, par l’intermédiaire du 
Technicien de Secteur  pour : 
 

-  la consultation des entreprises prévue pour la mission SPS  
 

-  et le lancement de l’appel d’offres pour les travaux. 
 
 
- AUTORISENT Monsieur le Maire à solliciter une subvention aussi élevée que possible  auprès de la 
Préfecture au titre de la DETR, après une réponse fructueuse à l’appel d’offres. 
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- AUTORISENT Monsieur le Maire à solliciter une subvention aussi élevée que possible  auprès de la 
Préfecture au titre  du Soutien à l’Investissement Local après une réponse fructueuse à l’appel d’offres   
. 
 
Considérant le courrier de Monsieur le Sénateur en date du 6 octobre 2015 indiquant que le projet initial 
avait été retenu pour bénéficier d’une subvention au titre de la Réserve Parlementaire pour des travaux 
d’accessibilité, 
 
Les Membres du  CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
AUTORISENT Monsieur le Maire à informer Monsieur le Sénateur de la nouvelle orientation du projet. 
 
 
2016-02-12 : Demandes de subvention pour les travaux de voirie rue de la Paillette  
 
Un projet d’aménagement  et d’accessibilité de la voirie rue de la Paillette  est programmé en 2017   
Ils feront suite aux travaux d’enfouissement  des Réseaux qui doivent démarrer en fin d’année 2016; 
Un technicien de Secteur dépendant d’Angers Loire Métropole supervise le projet. 
Le montant  des travaux est estimé à 150.000 € 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
- APPROUVE le projet d’aménagement de cette voie pour intégrer l’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention aussi élevée que possible au titre de la 
DETR, 
 
  
- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention  au titre du soutien à l’investissement local, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention au titre des amendes de police, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention  au titre de la réserve parlementaire. 
 
 
2016-02-13 : Demande de subvention pour l’accessibilité des bâtiments communaux 
au titre du soutien à l’investissement local : 
 
Suite au décret 2014-1326 du 5 Novembre 2014 et à  l’arrêté du 8 décembre 2014 définissant les 
dispositions minimales à mettre en œuvre dans les établissements recevant du public (ERP), le Conseil 
Municipal  de SARRIGNE a défini l’Agenda d’Accessibilité Programmé de la commune de la façon 
suivante entre 2016 et 2020 lors de sa réunion du 27 octobre 2015 : 
 
- Ecole : 20.600 € HT 
- Mairie : 12.700 € HT 
- Eglise : 10.000 € HT 
- Salle des Fêtes : 12.950 € HT 
- Vestiaires stade : 33.000 € HT 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention  au titre du soutien à l’investissement local, 
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2016-02-14 : Plan Particulier de Mise en Sureté des Activités Périscolaires  
 
Monsieur HOUARD, Adjoint aux Affaires Scolaires, présente aux membres du Conseil Municipal les 
Plans Particuliers de Mise en Sureté qu’il a élaboré afin de sécuriser les activités périscolaires.  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, par 14 voix pour et une abstention, 
 
APPROUVENT les Plans Particuliers de Mise en Sureté des activités péri-scolaires suivantes : 
 
- restauration périscolaire, 
- garderie Périscolaire, 
- Temps d’Activité Périscolaire. 
 
 
2016-02-15 : Tarifs Temps d’Activités Périscolaire 
 
Par délibération du 16 juin 2015, le Conseil Municipal avait fixé les  tarifs des activités péri-scolaires 
pour l’année scolaire 2015-2016. 
 
Considérant qu’environ 15 % des parents omettent d’inscrire leurs enfants à ces activités avant le début 
de chaque période, et que cela entraine une mauvaise organisation, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE de FIXER, en cas de non inscription,  un supplément de 10 € par période et par enfant sur tout 
tarif appliqué aux TAP. 
 
 
2016-02-16 : Modalités de prise en charge des frais de scolarité par la commune de résidence, des 
frais des services périscolaires par les familles (tarifs hors communes) 
Conventions types entre communes 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
Tous les ans, la commune de SARRIGNE est sollicitée par de nombreuses familles souhaitant scolariser 
leurs enfants en dehors de leur commune de résidence pour diverses raisons : proximité de leur travail, 
domiciliation d’une nourrice ou des grands-parents, regroupement de fratries, etc… 
Cette situation ayant des conséquences sur la répartition des charges de fonctionnement des écoles 
publiques entre les communes, il est nécessaire d’actualiser les principes et procédures existantes qui 
s’insèrent dans une démarche d’amélioration de la qualité des services publics offerts à la population et 
d’harmonisation des demandes de dérogation extra-muros. 
 
Les frais de scolarité 
Le cadre réglementaire (articles L. 212-8 et R. 212-21 à R. 212-23 du Code de l’éducation) 
Il ressort de ces dispositions que la répartition des dépenses de fonctionnement se fait par accord entre la 
commune d’accueil et la commune de résidence. 
 
 
 
 
 
Etat des lieux 
Sur l’année scolaire 2015/2016 : 
- 2 enfants sarrignéens étaient scolarisés dans les communes alentours de SARRIGNE, dont 1 enfant de 
Maternelle et 1 enfant d’élémentaire pour lesquels une demande de dérogation a été refusée. Ils étaient 
principalement accueillis sur les communes d’ANGERS. 



 
8 

- 8 enfants d’autres communes sont scolarisés à SARRIGNE, dont 3 enfants en maternelle et 5 enfants 
en élémentaire. Ils sont principalement issus des communes de BAUNE(1), CORNE (3), LE PLESSIS-
GRAMMOIRE (1) et FONTAINE MILON (3). 
La prise en charge des frais de scolarité par la ville est établie selon deux types de convention: 
 
- une convention de gratuité réciproque avec la commune du PLESSIS-GRAMMOIRE (membre 
A.L.M.) 
 
- SANS convention de prise en charge des frais de scolarité, avec la commune d’Accueil : 
SARRIGNE, et les communes de résidence : BAUNE, CORNE et FONTAINE MILON. 
 
Pour l’année scolaire 2016/2017,  
Les dépenses périscolaires 
La réglementation ne fixe aucune obligation à la commune de résidence de financer les dépenses 
périscolaires. Les modalités de participation aux activités telles que l’accueil périscolaire, la restauration 
est soumise aux décisions des municipalités et doit donc faire l’objet d’un accord entre les communes. 
La commune de SARRIGNE applique une prise en charge différentielle des dépenses périscolaires aux 
familles hors commune. 
Il s’agit d’une prise en charge différentielle des frais de repas, de garderie et frais d’encadrement des 
T.A.P., fixée par délibération du Conseil Municipal de SARRIGNE, en juin 2014. 
 
Les nouvelles conventions 
A l’heure actuelle, les modalités de prise en charge des frais de scolarité, des services périscolaires entre 
SARRIGNE et les communes partenaires ne sont régies par aucune convention (à l’exception d’une 
convention de réciprocité gratuite avec la commune du PLESSIS GRAMMOIRE) et qu’il convient de 
mettre à jour. Afin de les harmoniser et de faciliter les démarches avec les villes partenaires, il est 
proposé d’approuver des conventions-types qui répertorient toutes les situations possibles. 
Elles seront valables pour l’année scolaire en cours et renouvelables chaque année sauf en cas de 
dénonciation, et prendront les formes suivantes : 
 
- La convention de gratuité réciproque sans prise en charge des frais de scolarité, par la commune de 
résidence mais prise en charge des frais des services périscolaires, par les familles (tarifs hors 
commune), quel que soit le nombre d’enfants concernés, avec la commune du PLESSIS GRAMMOIRE. 
 
- La convention de prise en charge des frais de scolarité, établissant la participation financière de la 
commune de résidence aux frais de scolarité pour chaque enfant scolarisé sur la commune de 
SARRIGNE, avec prise en charge des frais de scolarité, par la commune de résidence : LOIRE-
AUTHION (exclusivement commune déléguée de BAUNE). 
Et prise en charge des frais des services périscolaires, par les familles (tarifs hors commune). 
Je vous propose donc d’approuver les 2 conventions-types ci-jointes. 
 
P.J. : conventions 
 
VIE SCOLAIRE 
Modalités de prise en charge des frais de scolarité / Conventions types entre communes 
 
LE CONSEIL, 
sur la proposition de son président de séance, 
vu le code général des collectivités territoriales, 
vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 212-8 et R. 212-21 à R. 212-23, 
 
 
vu sa délibération du   JUIN 2014 de ne plus prendre en charge les frais relatifs aux services 
périscolaires 
pour les enfants scolarisés sur l’école de SARRIGNE « LE CEDRE BLEU » et issus d’une autre 
commune, 
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vu sa délibération du 23 février 2016,  
considérant que les communes d’accueil et de résidence peuvent librement fixer la 
répartition des charges de fonctionnement des écoles publiques pour les enfants scolarisés 
hors de la commune de résidence, 
Considérant qu’il est ainsi nécessaire de déterminer les modalités de prise en 
charge des frais de scolarité entre SARRIGNE et la ville partenaire : LOIRE-AUTHION (exclusivement 
commune déléguée de BAUNE). 
 
Considérant que chaque année le montant du « crédit-élèves » alloués aux écoles, 
fait l’objet d’une actualisation, et qu’il en est de même pour les tarifs appliqués pour les services 
périscolaires et qu’il convient d’en tenir compte, 
considérant la nécessité d’actualiser et d’harmoniser les liens contractuels avec la commune partenaire : 
LOIRE-AUTHION (exclusivement commune déléguée de BAUNE). 
se traduisant par la conclusion dune nouvelle convention, 
vu les deux conventions-types, ci-annexées, 
vu le budget communal, 
 
DELIBERE 
 
  
ARTICLE 1 : APPROUVE les deux conventions-types déterminant les modalités 
de prise en charge des frais de scolarité par la commune de résidence, des frais des services périscolaires 
par les familles (avec tarifs hors commune) et 
AUTORISE le Maire à signer chacune d’entre elles avec les communes partenaires ainsi que 
tout document y afférant. 
 
ARTICLE 2 : PRECISE que les montants seront réévalués chaque année dans le cadre du vote du 
budget communal. 
 
ARTICLE 3 : DIT que les crédits en résultant seront inscrits au budget communal. 
 
 
2016-02-17 : Convention Constitutive d’un groupement de commandes pour  la 
passation d’un marché de restauration scolaire :  
 
Considérant que le marché actuel de la restauration scolaire arrive à échéance en juillet prochain. Il est 
donc nécessaire de lancer un nouvel appel d’offres.  
 
La commune de   SARRIGNE  a la possibilité de former un groupement de commandes en partenariat 
avec les communes de Soucelles, Briollay, Seiches-sur-Loir, et Savennières pour lancer le nouvel appel 
d’offres concernant la restauration scolaire.  
 
Pour ce faire, et conformément au code des marchés publics, il convient de conclure une convention 
constitutive de groupement de commandes. 
 
 
 
 
 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré : 
 
 
1)  DECIDE de faire partie du groupement de commandes. 
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2)  APPROUVE  les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour la 
passation d’un marché de restauration scolaire. 
 
3)  AUTORISE  Monsieur le Maire, ou son représentant à signer ladite convention ; 
 
4)  AUTORISE  à ce que le nombre ou l’identité des membres du groupement de commandes varie, 
 
5)  AUTORISE le coordonnateur du groupement à lancer la procédure de consultation après que la 
convention de groupement soit devenue exécutoire. 
 
6)  DESIGNE Monsieur Sébastien BODUSSEAU, Maire, comme membre titulaire de la commission 
d’appel d’offres du groupement de commandes et Monsieur Thierry HOUARD comme membre 
suppléant. 
 
7)  AUTORISE Monsieur  le Maire à prendre toutes les décisions sollicitées par le coordonnateur 
dans le cadre de ce groupement. 
 
 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
1/ Budget Primitf 2016  :  Monsieur le Maire invite les membres présents à se pencher sur le projet de 
budget primitif et de ne pas hésiter à formuler leurs questions avant le 15 mars 2016.  
 
2/ Stagiaire : Un jeune stagiaire sera accueilli dans les services techniques pendant la période du 29 
février au 25 mars prochain. 
 
3/ Allée du Grand Clos   :  Pas de problème de voirie occasionné par les racines des tilleuls mais des 
plantations  ne respectant pas les distances prévues  ( à revoir sur budget 2017 et voir compétence voirie 
avec ALM). 
Etude d'aménagement (élagage ou abattage, pelouse et plantations arbustes...) et courrier à faire aux 
riverains pour information et  réalisation sur 2017. 
 
4/ Relevé Topgraphique  : Monsieur le Maire informe qu’il a demandé un relevé topographique pour le 
projet d’aménagement de la rue de la Paillette, suite à la demande du Technicien de Secteur. 
 
5/ Technicien de Secteur   : Les Conseillers présents prennent connaissance du bilan de la réunion du 
17 février 2016 avec le Technicien (notamment remplacement du SIVM, avec le choix de l’entreprise 
CADEAU de Brain sur l’Authion pour une année,  devis signalisation, maintenance des extincteurs, 
projet lavoir, la mise en place d’un Stop Allée du Grand Clos et étude ultérieure sur le maintien ou pas 
des tilleuls qui ne présentent pas de danger pour notre voirie …) 
 
6/ Angers Loire Metropole   : Monsieur le Maire présente la délibération du Conseil Communautaire 
du 15 février 2016 relative au report des travaux de la 2ème ligne de tramway et sa mise en circulation en 
2022 au lieu de 2020 (Monsieur le Maire dit qu’il s’agit d’une décision concertée, courageuse, cohérente 
et respectueuse sur un dossier qui concerne l’ensemble des habitants du territoire (en non pas un dossier 
angevino-angevin comme le présente la Presse) bien au-delà des clivages politiques, et donne des 
informations sur le nouveau projet d’Agglomération 2016-2030, en cours de finalisation d'écrit . 
 
7/ Lutte Anti-bruit à la cantine   :  Le Conseil Municipal prend connaissance de l’étude menée par le 
Service Médical Interentreprise de l’Anjou  dans les locaux de la cantine scolaire et prend acte de ses 
préconisations pour améliorer l’acoustique. 
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8/ Les Echos    : Monsieur Sébastien GUILLET rappelle que les articles sont attendus pour mi-mars 
pour paraître dans le prochain bulletin « les Echos » (vers début avril 2016) 
 
9/ Mobilier Bibliothèque    :  le Conseil Municipal est informé sur les premiers achats de mobilier en 
vue de l’aménagement de la future bibliothèque. 
 
10/ Ligue de Protection des Oiseaux   : La Commission « Espaces Verts » doit organiser une rencontre 
avec les responsables de cette association le mardi 1er mars 2016 à 20 heures 00. Tous les Elus seront 
invités à y participer. 
 
11/ Technicien de Secteur : Deux rencontres avec Monsieur Thomas GUELARD  ont déjà permis de 
confirmer les deux priorités (enfouissement des réseaux à l’automne 2016 et le réaménagement de la 
mairie, de la salle des fêtes et de la bibliothèque dans le cadre de l’accessibilité (selon ADAP validé par 
la Préfecture).. 
 
 
  DATES A RETENIR 
26/02/2016 : pot de départ Agent technique à 19h30 
-08/03/2016 : Réunion maire-adjoints Plessis Grammoire / Sarrigné 
-15/03/2016 : Conseil privé pour budget primitif 2016 
-20/03/2016 : Foulées de SARRIGNE 
-22/03/2016 : Commission des Impôts directs 
-29/03/2016 : Conseil Municipal à 20h30 
 
 
 
La séance est levée à 23 heures 28 minutes. 
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L’AN DEUX MIL SEIZE, 
Le  MARDI 29 MARS     à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 23/03/2016 
Nombre de Conseillers Municipaux : 14 
PRESENTS : 12 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD 
Thierry, ENON Eric, BIOTTEAU Christophe, MARTEIL Annie, LHERIAU Yannick  FOURNY 
Christophe, PIETRINI Carine, COUASNET Sébastien. 
Absents  représentés : RABOUAN Pervenche, par BODUSSEAU Sébastien 
Absents excusés : ALVAREZ Philippe  par DUPERRAY Guy 
Absents :              Néant  
SECRETAIRE DE SEANCE :  C. FOURNY 
Affiché le 31/03/2016 
 
Compte rendu de la réunion du  23 Février  2016 : Pas d’observation 
 
Avant de débuter la séance, Monsieur le Maire rend un dernier hommage à Monsieur Joël PINEAU, 
Conseiller Municipal, qui vient de décéder le 5 mars dernier. 
 

 
DELIBERATIONS 

 2016-03-01 – Vote du Budget Primitif 2016    : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,   
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE à l’unanimité, de VOTER le budget primitif 2016 au niveau du chapitre pour la section  de 
fonctionnement et au niveau de l’opération pour la section d’investissement. Lorsqu’il n’y a pas 
d’opération, il est voté au niveau du chapitre pour la section d’investissement. 
 

- Dépenses de fonctionnement : 799.550 ,15 € 
- Recettes de fonctionnement : 799.550 ,15 € 
 
- Dépenses d’investissement : 707.395,46 €     

 - Recettes d’investissement : 707.395,46 €     
 
Monsieur le Maire indique que ce budget sera sans doute le plus ambitieux  du mandat, mais en veillant à ne 
pas augmenter les taux d’impositions communaux. 
D’une part, il a été élaboré dans le souci de mettre en conformité (accessibilité validée par notre A.D.A.P.,  les 
bâtiments publics et en recherchant les meilleurs aménagements possibles afin d’accueillir les administrés 
dans les meilleures conditions possibles, mais également de respecter les agents communaux avec un local 
adapté à leurs missions quotidiennes. 
D’autre part, l’année 2016 devrait permettre de profiter des aides de l’état pour l’incitation à l’investissement 
local. 
Enfin, la commune pourrait bénéficier de taux d’emprunt relativement bas. 
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2016-03-02 -  RECRUTEMENT D’UN CONTRAT AIDE : 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que  la personne qui avait été recrutée sur un emploi 
aidé  type « Contrat d’Accompagnement à l’Emploi » vient de faire valoir ses droits à la retraite au 1er 
février dernier.  
 
Afin de procéder à son remplacement, et après en avoir délibéré,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité,  
 
DECIDE de recruter, pour seconder l’agent communal,  sous la forme d’un contrat aidé,   pour une durée 
de 12 mois renouvelables s à raison de 20 heures  hebdomadaires. 
 
Monsieur le Maire est chargé d’engager les démarches avec POLE EMPLOI pour recruter la personne 
concernée  et de signer les documents correspondants. 
 
. 
2016-03-03 :  Subvention  à l’Association « LEUCEMIE ESPOIR » : 
 
Considérant le décès de Monsieur Joël PINEAU, Conseiller Municipal,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE de VERSER une subvention de 150,00 €  à l’association « LEUCEMIE ESPOIR ». 
 
 
2016-03-04 : Convention avec la Ligue Protectrice des oiseaux :  
 
Après avoir pris connaissance du projet de convention avec la Ligue Protectrice des Oiseaux, relative à la 
protection des chauves-souris dans l’église « Notre Dame », 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la dite convention, sous réserve de l’accord de l’Evêché, propriétaire 
de l’Eglise. 
 
 
2016-03-05 : Achat Illuminations  : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
Charge Monsieur DUPERRAY de demander des devis pour l’achat d’un lot d’illuminations pour les fêtes de 
fin d’année pour un montant maximum de 4.000,00  €. H.T. 
 
 
2016-03-06 : Schéma de Mutualisation Intercommunal des Services :   
 
Conformément à l’article L 5211-39-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  le Conseil Municipal 
de chaque commune doit délibérer sur le rapport établi par l’Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale relatif aux mutualisations des services entre ses propres services et ceux des communes 
membres. 
 
 
Après en avoir pris connaissance, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
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APPROUVE ce rapport.  
 
Afin de développer  au mieux cette mutualisation, les Membres du Conseil insistent sur la nécessité de faire 
remonter les besoins de chaque collectivité vers Angers Loire Métropole. 
 
 
2016-03-07 : Convention prêt piste vélo   :   
 
Après avoir pris connaissance de la proposition présentée par la Direction Départementale des Territoires dans 
le cadre de la Sécurité Routière, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de prêt de la piste vélo pour un usage éducatif destiné à 
des enfants de 5 à 13 ans, afin de les familiariser à la pratique du vélo et au respect de la signalisation routière. 
 
Cette activité sera organisée à l’Ecole du 6 au 10 juin prochain. 
 
 
2016-03-08 : Convention de prêt de matériel avec la Commune du Plessis Grammoire :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de prêt de matériel à titre gracieux  à intervenir entre 
les communes de Sarrigné et le Plessis Grammoire dans le cadre des activités péri-scolaires (T.A.P.). 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
1/ Taxes communales : Les bases locatives prévues pour 2016 sont communiquées au Conseil Municipal. 
Même si les taux communaux restent stables (suite au vote du Conseil Municipal du 23 février 2016) , 
l’augmentation automatique des bases et  des autres taux (Département + 5,8 %) va induire une charge 
supplémentaire pour les Administrés. 
 
2/ Avancement du projet réhabilitation ERP  : il est rappelé qu’une réunion est programmée le 20 avril 
prochain afin de définir le projet de réhabilitation et d’aménagement de  la Salle Michel Berger, de la Mairie 
et de la bibliothèque pour mise en accessibilité , pour respecter notre A.D.A.P. validée au dernier trimestre 
2015. 
 
3/ Commission Voirie :  Les membres de la Commission Voirie se sont rencontrés le 22 mars dernier. 
La convention de gestion de la voirie par Angers Loire Métropole n’aura pas d’incidence sur le  projet de 
budget 2016. 
Pour la commune, il nous faut savoir si les gros travaux de voirie concernent  le budget  fonctionnement ou le 
budget  investissement avec notamment l'incidence sur la récupération de la TVA.  L’aménagement du terrain 
de pétanque ne revêt pas un caractère prioritaire pour 2016 par rapport aux travaux rue des Moulins et route 
des Renardières,   
Suite à la réunion de novembre 2015 provoquée  par la commune de Sarrigné auprès de l'agglo et plus 
particulièrement auprès de Laurent DAMOUR (vice-président eau et assainissement) et MR DESPRETZ 
(directeur des services eau et assainissement), un groupe de travail est créé pour étudier les problèmes de 
réhabilitation des assainissements autonomes et plus particulièrement la construction d'une proposition autour 
des possibilités de l'Agence de l'eau Loire Bretagne ( dossier rue de la Vallée et plus globalement les 70 
habitations de la commune et plus généralement les 2 200 habitations de notre agglo.). 
Ce groupe de travail sera constitué d'élus et directeurs de services eau et assainissement d'ALM et de la 
communauté de communes du Lion d'Angers (7 personnes) 
(1ère réunion avant le 10/05/2016). 
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Lavoir : Un dossier pour participer au Concours "J'aime mon Patrimoine" sera présenté, suite au projet 
scolaire sur le thème de l’eau. (concerne les classes de CM1 et CM2). Pour participer à ce concours national 
(dont 3 prix sont attribués: 6 000.00€ et  2 fois 5 000.00€), la commune doit remplir 3 conditions: montant 
total des travaux HT :maxi 15 000.00€, être une commune de moins de 1000 habitants et projet sur le thème 
de l'eau dans un cadre scolaire) ). Des devis sont attendus. Il faudra prévoir l’organisation d'une  réunion 
d'appel d'offres. 
  
Il faut prévoir une enveloppe budgétaire annuelle  pour le curage des fossés et faire l’état des lieux pour le 
curage des buses, pour une bonne évacuation des eaux pluviales. 
  
-Numérotations des maisons : Prévoir attributions des numéros en fonction des distances par rapport à la 
mairie. 
  
Une comparaison sera effectuée entre l’achat ferme d’un véhicule utilitaire, pour les services techniques, avec 
location comprenant l'entretien en tenant compte du nombre réduit de Kms et de la durée souhaitée de 
conservation du véhicule. 
 
4/ Demande d’intégration de la Commune Nouvelle Loire Authion dans la Communauté Urbaine   : 
Considérant les difficultés pour évaluer les incidences que  cette intégration va générer sur les plans 
techniques, humains, financiers, … … Madame la Préfète doit repousser les délais pour délibérer sur ce sujet, 
ce qui nous permettra d'étudier les modalités et date d'entrée dans notre Communauté Urbaine, avec un 
planning concerté et cohérent, pour les transferts de compétences et services mis en place (transport, eau, 
déchets...)  
 
5/ Enquête Publique PLUi/AVAP/PPM/Zonage assainissement    : L’enquête aura lieu du lundi 30 mai  
jusqu’au mercredi 13 juillet. Une permanence du Commissaire Enquêteur sera organisée à  la Mairie du 
Plessis Grammoire le 13 juin de 9 H 00 à 12 H 00. 
 
6/ Horaires Scolaires   : Afin d’harmoniser les horaires à partir de la rentrée scolaire 2016-2017, les 
nouveaux horaires (validés en Conseil d'école le 18/03/2016) seront les suivants :Tous les matins de 8 h 45 à 
11 h 45 (du lundi au vendredi inclus), chaque  lundi, mardi et jeudi après midi de 13 h 45 à 16 h 45, les TAP 
seront organisés le vendredi après-midi de 13 h 45 à 16 h 45. 
Un courrier sera envoyé à l'inspection Académique, avant le 30/04/2016, pour validation. Cela permettra 
d’optimiser le taux d’encadrement de notre garderie, d’augmenter la durée de la pause méridienne, et d’ainsi 
programmer deux services de cantine, afin de lutter contre le bruit. Les enseignants pourraient proposer des 
aides aux devoirs (A.P.C.), le midi. 
 
7/ Fête de la musique :  Elle sera organisée le 25 juin prochain par la commission « Sports, Culture, Vie 
Associative » avec le concours des associations communales. Au programme :  groupes musicaux, groupes de 
danses, vente de fouées, etc…. 
 
8/ Les Echos    : La distribution est organisée. 
 
9/ Appel à candidatures  :  Les personnes intéressées pour intégrer la commission « Sports, Culture, Vie 
Associative » , en qualité de membre du Conseil ou d’extra  sont invitées  à se faire connaître 
 
  DATES A RETENIR 
- 26 Avril 2016 à 20 h 30 : Réunion du Conseil Municipal 
- 30 Avril à 20 h 30  et 1er Mai 2016 à 15 h 00 : théâtre enfants 
- 27 mai à 18 h 30 : réunion de l’intercommunalité Nord Est à Ecouflant  
- 4 novembre 2016 : déplacement à Sarrigné de Monsieur Christophe BECHU. 
 
La séance est levée à 22 heures quarante  minutes. 
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L’AN DEUX MIL SEIZE, 
Le  MARDI 26 AVRIL    à 20 Heures 00, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 20/04/2016 
Nombre de Conseillers Municipaux : 14 
PRESENTS : 13 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD 
Thierry, ENON Eric, BIOTTEAU Christophe, MARTEIL Annie, LHERIAU Yannick  FOURNY 
Christophe, PIETRINI Carine, COUASNET Sébastien, RABOUAN Pervenche . 
Absents  représentés : ALVAREZ Philippe  par ENON Eric 
Absents excusés : Néant 
Absents :     Néant   
SECRETAIRE DE SEANCE : Sébastien GUILLET 
 
Affiché le 28/04/2016 
 
Compte rendu de la réunion du  29 MARS  2016 : Pas d’observation 
 
 

PRESENTATIONS  
 
 
1/ LE LAVOIR : Suite à l’information évoquée lors de la réunion du 29 mars dernier, la séance commence 
par la présentation, par les Elèves de CM1 et CM2 de l’Ecole du Cèdre Bleu, du travail qu’ils ont accompli  
sur le thème de l’eau. Avec l’aide  de la Directrice, Madame Pascale DUPERRAY, ils ont réalisé un travail 
remarquable avec la mise en lumière du lavoir communal, pour le concours national « J’aime Mon 
Patrimoine » organisé par la Fondation du Patrimoine  
Le Conseil Municipal remercie chaleureusement les enfants pour leur investissement dans ce projet. 
Leur dossier a été transmis par la Municipalité à la Fondation du Patrimoine à l’appui d’une demande de 
subvention pour la rénovation de ce bâtiment communal chargé d’histoire. 
 
 
2/ PROJET DU BOIS JARRY : La parole est ensuite donnée à Mesdames CLISSON et DECLE, de la 
SODEMEL, pour informer le Conseil Municipal sur l’avancée du projet du « Bois Jarry ». Elles soulignent 
tout d’abord que le planning a subi de nombreux et conséquents retards du fait de la difficulté de recherche 
d’un emprunt, dans un contexte économique très difficile. 
- Schéma : Dès Mai 2016. Les propriétaires des terrains vont être contactés à nouveau car les compromis de 
vente sont devenus caducs et doivent être réactualisés, avec une autorisation de dépôt de permis d'aménager 
avant la vente effective. En juin prochain, si accord de tous les propriétaires des 8 parcelles, le dossier 
d’aménagement de la première tranche sera déposé. En septembre, les consultations seront lancées pour les 
travaux de viabilisation. Dès novembre 2016, les actes de vente pourront être signés. Les marchés de travaux 
devraient être attribués en Décembre 2016. Et les premiers acquéreurs pourront signer les compromis début 
2017. Entre temps, le permis d’aménager de la 2ème tranche pourra déjà être déposé. 
- Financement : le CRAC n’a pas subi d’évolution majeure. Il sera présenté à la séance de mai prochain au 
Conseil Municipal qui devra délibérer sur son approbation, sur la garantie d’emprunt et sur la prolongation de 
la concession.  
- L’installation d’une micro-crèche privée ou d’une Maison des Assistantes Maternelles privée (M.A.M.) est 
évoquée. 
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DELIBERATIONS 

 2016-04-01 – Avis sur le projet de schéma de cohérence territoriale Loire Angers 
(SCOT) arrêté le 8 février 2016 :  

 
 
Contexte dans lequel intervient cette délibération 
 

Par délibération du 8 février 2016, le Comité syndical du Pôle métropolitain Loire Angers a 
arrêté le projet de SCoT Loire Angers révisé et tiré le bilan de la concertation. 

 
Dans le cadre de la consultation des Personnes Publiques Associées, chaque EPCI et chaque 

commune couverte par le SCoT doit formuler un avis sur le document dans les 3 mois suivant la 
réception du dossier. 
 
 
Du Schéma Directeur de la Région Angevine au SCoT du Pays Loire Angers et sa 
révision 
 

L’arrêté préfectoral en date du 1er juillet 2005 a délimité le périmètre du SCoT comprenant 
les territoires de la Communauté Urbaine Angers Loire Métropole, des Communautés de 
Communes Loire Aubance et du Loir et de la commune Loire Authion. 
 

Le Schéma Directeur de la Région Angevine a été mis en révision le 20 décembre 2005 
en vue d’élaborer le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Loire Angers, approuvé 
le 21 novembre 2011 par le comité syndical du Syndicat Mixte de la Région Angevine (SMRA). 
Le 1er janvier 2012, le SMRA et l’association du Pays Loire Angers ont fusionné pour former le 
Syndicat mixte du Pays Loire Angers, devenu Pôle métropolitain Loire Angers en octobre 2013. 

 
Le SCoT du Pays Loire Angers a été élaboré sous le régime de la loi Solidarité et 

Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000. Depuis, la loi Engagement National pour 
l’Environnement (ENE dite « Grenelle ») du 12 juillet 2010 et d’autres lois (ALUR, Pinel...) sont 
venues enrichir le rôle et le contenu des SCoT.  

Le SCoT du Pays Loire Angers, qui comptait déjà un certain nombre de dispositions 
anticipant la loi ENE, a été mis en révision pour être rendu pleinement conforme avec cette loi 
avant le 1er janvier 2017. Cette révision a été prescrite par délibération du Comité syndical du 
Pôle métropolitain Loire Angers le 17 novembre 2014. 
 

Cette délibération énonce les objectifs suivants : 
- définir les orientations propres aux communes d’Ecuillé et Soulaire-et-Bourg, membres 

de la communauté d’agglomération Angers Loire Métropole depuis le 1er janvier 2012  
- adapter le document afin de le mettre en conformité avec le droit en vigueur (loi « 

Grenelle », loi « Alur », loi « Pinel »…) et, le cas échéant, faire évoluer certaines 
options du projet qui pourraient être adaptées au regard des nouvelles exigences 
législatives et réglementaires ; 

- en particulier, adapter le SCOT en vigueur à la lumière des nouveaux enjeux 
écologiques. Il s’agira par exemple de réexaminer la Trame Verte et Bleue (TVB) du 
SCoT au regard du décret n° 2012-1492 relatif à la Trame verte et bleue et du projet 
de schéma régional de cohérence écologique (SRCE) des Pays de la Loire ; 
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- répondre à la préoccupation toujours plus forte du maintien des espaces agricoles et 
naturels en approfondissant l’analyse de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l’approbation du schéma et 
en réinterrogeant, au regard notamment de cette analyse, les objectifs chiffrés de 
limitation de la consommation de ces espaces ainsi que les objectifs qualitatifs 
tendant à assurer leur préservation ; 

- ajuster et approfondir le SCoT actuel. 
 
Cette même délibération précise les modalités de concertation suivantes : 
- un registre pour le recueil des observations au siège du Pôle métropolitain Loire Angers 

et au siège de chaque EPCI (registre accessible aux horaires d’ouverture de chaque 
structure) ; 

- des réunions publiques en fonction de l’état d’avancement de la procédure de révision du 
SCoT ; 

- un dossier comprenant les éléments du futur SCoT (en version projet) au fur et à mesure 
de l’avancement de la procédure de révision, le porter à connaissance de l’Etat et les 
comptes-rendus des réunions publiques au siège du Pôle métropolitain Loire Angers 
et au siège de chaque EPCI (dossier accessible aux horaires d’ouverture de chaque 
structure)  ; 

- des informations sur l’état d’avancement de la procédure de révision et la possibilité de 
formuler des observations depuis le site Internet du Pôle métropolitain Loire Angers ; 

- une exposition portant sur les grandes lignes du projet de SCoT révisé. 
 
 
Rappels sur le régime réglementaire des SCoT 

 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) comprend : 

 
Un rapport de présentation qui, notamment : 
- Expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et 

des besoins répertoriés en matière de développement économique, d’agriculture, 
d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de 
transports, d'équipements et de services ; 

- Analyse l’Etat Initial de l’Environnement ; 
- Explique les choix retenus pour établir le Projet d’Aménagements et de Développement 

Durables et le Document d’Orientation et d’Objectifs ; 
- Décrit l’articulation du schéma avec les documents, plans ou programmes avec lesquels 

il doit être compatible ou qu’il doit prendre en compte ; 
- Comprend une évaluation environnementale ; 
- Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l’analyse des résultats de 

l’application du schéma. 
 

Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui fixe les objectifs 
des politiques publiques d'urbanisme, du logement, des transports et des déplacements, 
d'implantation commerciale, d'équipements structurants, de développement économique, 
touristique et culturel, de développement des communications électroniques, de qualité 
paysagère, de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, de 
préservation et de mise en valeur des ressources naturelles, de lutte contre l'étalement urbain, 
de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. 

 
Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) qui, dans le respect des orientations 

définies par le PADD, détermine les orientations générales de l'organisation de l'espace et les 
grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, 
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agricoles et forestiers. Il définit les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les 
principes de restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et 
ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages et de prévention 
des risques.  

 
Le SCoT est élaboré, approuvé, suivi et révisé par un Etablissement public de coopération 

intercommunale ou par un Syndicat mixte. 
 

 
Les étapes de la procédure de révision du SCoT et le contenu du projet de SCoT 
 

Le diagnostic territorial et l’état initial de l’environnement ont été actualisés. Le 
diagnostic a confirmé les phénomènes observés en matière de croissance économique et 
démographique qui sont toutefois nuancés par la crise économique de ces dernières années. 
La croissance de l’offre universitaire et l’amplification de la vie culturelle et associative ont 
également été confirmées. Le diagnostic a été complété de manière significative en matière 
d’aménagement commercial et numérique. Ces documents ont par ailleurs souligné 
l’importance des richesses paysagères, naturelles et patrimoniales et leur rôle sur le cadre de 
vie et l’attractivité du territoire. 

Ils ont également souligné les enjeux auxquels le territoire est confronté : renouvellement 
du développement économique et des actifs dans le contexte de vieillissement généralisé de la 
population ; organisation de l’offre de logements, de la mobilité, du maillage des équipements et 
des services nécessaires à la population ; adaptation du modèle d’organisation et 
d’aménagement pour atténuer ses impacts sur le territoire ; prise en compte des impératifs 
environnementaux… 

 
Sur la base de ce diagnostic et de cet état initial de l’environnement, le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a été élaboré en confirmant le 
projet politique du SCoT approuvé en 2011 et notamment les 4 priorités suivantes :  

- Poursuivre le développement de l’emploi par des politiques attractives appuyées sur la 
qualité de l’environnement, des services et des dessertes proposant aux entreprises 
une diversité d’offre foncière et immobilière et des pôles d’activités adaptés ; 

- Favoriser la mixité sur tout le territoire et produire les logements nécessaires à l’accueil 
des habitants pour permettre de réels parcours résidentiels. Il s’agit aussi d’innover 
pour concevoir un habitat plus durable et moins consommateur d’énergie ; 

- Valoriser les richesses agricoles, naturelles et paysagères participant à l’attractivité du 
territoire ; 

- Renforcer les transports en commun et les modes doux pour offrir, ainsi, une réelle 
alternative à la voiture ; et desservir les espaces de développement résidentiels ou 
économiques, les équipements et les services les plus usités. 

 
En parallèle, deux orientations majeures sont retenues : 
- Mettre en œuvre ces 4 priorités en appui d’une armature multipolaire visant à renforcer 

les centralités et les polarités aux différentes échelles :  
o à l’échelle communale ou de quartier, parce qu’elles constituent le cadre de vie 

quotidien des habitants ; 
o à l’échelle des bassins de vie, par la création d’un réseau de polarités 

intermédiaires qui permettent de pérenniser et de rendre accessibles aux 
populations et aux entreprises, des logements, des emplois, et des services 
diversifiés. Cette organisation permettra d’organiser efficacement une desserte 
de transports collectifs en complément de celle du pôle central ; 
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o à l’échelle du territoire avec le renforcement du pôle centre, essentiel au Pôle 
métropolitain Loire Angers, mais aussi, à un territoire plus vaste, du fait des 
fonctions et services qu’il propose. 

- Développer de nouvelles formes urbaines et la promotion du renouvellement urbain pour 
réduire la consommation d’espace et d’énergie tout en favorisant la proximité des 
services, la diversité des fonctions et la mixité sociale sur le territoire. 

 
Le comité syndical du Pôle métropolitain Loire Angers a débattu des orientations du PADD 

le 1er juin 2015. 
 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) décline le PADD. Il s’articule 

autour de 5 chapitres : 
- Grands équilibres territoriaux et organisation de l’espace : ce chapitre énonce les 

orientations relatives à l’organisation multipolaire et les règles de limitation de 
l’urbanisation diffuse, les objectifs de l’armature paysagère et les orientations 
relatives à la minimisation de l’exposition des populations aux risques. 

- Favoriser le rayonnement et le développement économique : ce chapitre organise le 
développement des fonctions métropolitaines sur le territoire, définit la stratégie 
économique de localisation des activités, les règles relatives aux futures zones 
d’activités principales et de proximité et les objectifs de modération de la 
consommation foncière. Il localise les espaces agricoles protégés. Il organise l’offre 
commerciale à l’échelle du territoire. Il précise les objectifs en matière 
d’aménagement numérique. 

- Développer et qualifier l’offre résidentielle : le Document d’Orientation et d’Objectifs 
précise les objectifs en matière de production de logements neufs sur le territoire 
(dont les logements à vocation sociale), de répartition territoriale de cette offre et les 
principes d’un développement résidentiel plus économe (objectifs de densité 
renforcée notamment à proximité des transports collectifs, part du renouvellement, 
objectifs de modération de la consommation foncière…). Il propose en complément 
un maillage territorial des équipements et services à la population. 

- Définir une politique globale de mobilité : ce chapitre précise les conditions du 
renforcement de l’offre de transports collectifs sur le territoire, du développement du 
multimodal et de confortement des mobilités piétonne et cycliste. Il définit les priorités 
en matière d’amélioration des infrastructures routières et les orientations relatives au 
stationnement et à la gestion du transport de marchandises. 

- Protéger l’environnement et améliorer le cadre de vie : le Document d’Orientation et 
d’Objectifs définit les orientations relatives au maintien de la biodiversité (trame verte 
et bleue), mais aussi celles relatives à la mise en valeur des paysages, à la qualité 
des aménagements urbains, aux patrimoines naturels et bâtis et à la nature dans la 
ville. Ce chapitre comporte également la partie consolidée sur la modération de la 
consommation d’espaces agricoles et naturels. 

 
Pour une meilleure lisibilité, certaines cartes stratégiques du DOO forment des documents 

imprimés en format A3. 
 

Enfin, le Document d’Orientation et d’Objectifs contient des schémas de référence pour le 
Pôle centre et les polarités représentant graphiquement les orientations pour chacun de ces 
territoires. 
 
 
Les principales orientations concernant Angers Loire Métropole 
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- Le projet vise à affirmer la structuration multipolaire du territoire du SCoT dans laquelle 
Angers Loire Métropole a un fort rôle à jouer puisqu’elle accueille le Pôle centre (Angers et 
sa première couronne) et 4 polarités à constituer. Cette affirmation de l’armature 
multipolaire passe par : 

o Le confortement et le développement du Pôle centre et notamment du centre-ville 
d’Angers dans ses différentes fonctions (fonctions métropolitaines stratégiques, 
accueil de population, bassin d’emplois...) 

o La structuration progressive des 4 polarités à constituer rayonnant sur un réseau de 
communes alentour (économie, emplois, services, habitat, organisation des 
déplacements, équipements...). Ces 4 polarités sont : 

§ La Meignanne / La Membrolle-sur-Longuenée / Le Plessis-Macé (qui 
composent avec Pruillé la commune de Longuenée-en-Anjou 

§ Verrières-en-Anjou (Saintt-Sylvain-d’Anjou et Pellouailles-Vignes) et 
Villevêque  

§ Saint-Jean-de-Linières / Saint-Lambert-la-Potherie / Saint-Léger-des-Bois / 
Saint-Martin-du-Fouilloux 

§ Mûrs-Erigné qui forme une polarité avec Juigné-sur-Loire et Saint-Melaine-
sur-Aubance sur la Communauté de communes Loire Aubance 

o Asseoir l’échelle de proximité (communes et quartiers) qui constitue le cadre de vie 
quotidien des habitants (services de proximité, renouvellement démographique...) 

 
- En matière de développement économique, il s’agit notamment de : 

o Développer les fonctions et équipements métropolitains  (santé, culture, filières 
d’excellence, enseignement/recherche...) en privilégiant leurs implantations dans le 
Pôle centre 

o Favoriser le développement de l’emploi en donnant notamment de nouveaux 
potentiels fonciers à vocation économique pour les zones d’activités principales (Pôle 
centre et polarités) et celles de proximité (plutôt à vocation artisanale). Ces 
enveloppes foncières ont été fixées à partir du rythme de commercialisation passé et 
après avoir déduit les stocks disponibles (surfaces en cours de commercialisation 
dans les zones actuelles) et les potentiels de renouvellement. Ce travail fin a permis 
de diminuer la jauge foncière globale à vocation économique par rapport au SCoT de 
2011.  
Pour Angers Loire Métropole, ces nouveaux potentiels fonciers représentent : 55 ha 
bruts pour les zones principales et 36 ha bruts pour les zones de proximité à 
échéance 2027. Les zones principales sont localisées dans le DOO 

o Préserver le rôle économique de l’activité agricole notamment par : 
§ Une moindre consommation des espaces agricoles dans les années à venir 
§ La protection de certains espaces stratégiques à forte valeur ajoutée et 

soumis à une forte pression (ZAP sud Loire, charte foncière, zone horticole 
de Sainte-Gemmes-sur-Loire / Les Ponts-de-Cé...) 

§ L’encadrement des constructions possibles en espaces agricoles et naturels  
o Offrir des conditions favorables au développement touristique par la protection et la 

mise en valeur des espaces naturels, urbains et paysagers majeurs de l’identité du 
territoire (Basses vallées angevines, site UNESCO, bourgs, patrimoine...) et des 
actions visant au développement de l’attractivité du territoire (Loire à Vélo, 
randonnées...) 

o Renforcer la desserte numérique 
o Organiser l’offre commerciale via la définition de localisations préférentielles 

d’implantation du commerce : 
§ Centre-ville d’Angers à conforter 
§ Les centralités (les centres-bourgs des communes et les quartiers du Pôle 

centre) 
§ Les pôles à vocations supracommunale et interquartiers (St-Sylvain, St-Jean-

de-Linière, Camus, Croix-Cadeau, Chapeau de Gendarmes) 
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§ Les pôles à fort rayonnement généralistes (Grand-Maine, Espace Anjou, St-
Serge, Rives Sud), mixtes (Doyenné, Le Pin) et thématiques (Buisson et 
Moulin Marcille) 

 
- En matière de développement résidentiel, le SCoT affiche une production annuelle de 

2 000 à 2 250 logements pour Angers Loire Métropole avec : 
o Une répartition spatiale : 75% pour le Pôle centre, 17% pour les polarités 
o Une diversité de types : 25% à 35% de logements aidés pour le Pôle centre (selon 

les communes), 20% pour les polarités et 10% pour les communes 
o Un objectif de moindre consommation foncière : 50% de la production du Pôle centre 

en renouvellement urbain (sans consommation foncière), 20% pour les polarités et 
10% pour les communes 

o Un objectif de rationalisation du foncier utilisé : des densités de 30 à 60 logements à 
l’hectare pour le Pôle centre (selon les communes et les sites), 20 logements à 
l’hectare pour les polarités et 10 à 20 logements à l’hectare pour les communes 
(selon les sites) 

 
- En matière de mobilité, le SCoT détaille des orientations par grands items (échanges à 

grande échelle, transport collectif et intermodalité, piétons et cycles, réseau routier, 
stationnement). Pour Angers Loire Métropole, les principales sont de : 

o Permettre la mise en œuvre d’infrastructures stratégiques à grande échelle (voies 
ferrées, système autoroutier...) 

o Hiérarchiser le système structurant de transport en commun du Pôle centre avec un 
réseau de 3 lignes commerciales de tramway, des lignes structurantes de bus et des 
lignes complémentaires 

o Assurer une desserte performante en transport collectif des polarités permettant de 
concurrencer l’utilisation du véhicule personnel 

o Organiser l’intermodalité des déplacements notamment aux portes du Pôle centre 
o Faciliter les déplacements piétons et des cyclistes 
o Hiérarchiser le réseau routier ; le SCoT expose des aménagements à réaliser (accès 

Pôle St Laud, bretelle Moulin Marcille...) et des réflexions à mener (amélioration des 
flux à l’est du territoire) 

 
- En matière de protection de l’environnement et d’amélioration du cadre de vie, le SCoT 

expose des orientations dans les domaines suivants : 
o Consommation foncière : la consommation foncière maximale pour Angers Loire 

Métropole pour la période 2015-2027 est de 790 hectares, soit 66 ha par an. A 
l’échelle du SCoT, la consommation foncière à venir sera de plus de 20% inférieure à 
celle de la décennie passée. A l’échelle d’Angers Loire Métropole cet effort est plus 
prononcé puisque les objectifs de moindre consommation foncière sont de 
– 30 % par rapport à ce qui a été constaté sur la décennie passée. La méthodologie de calcul 
de la consommation foncière est précisée dans le document 

o Maintien de la biodiversité : le SCoT met en œuvre une Trame Verte et Bleue (TVB) 
dans laquelle le territoire d’Angers Loire Métropole a un fort rôle à jouer. Elle est 
composée de noyaux de biodiversité remarquables et complémentaires (Basses 
vallées angevines, Loire, confluence, ardoisières...) reliés par des corridors 
écologiques (Brionneau, système bocager...). Cette TVB doit être intégrée dans les 
PLU dans des zones suffisamment protectrices 

o Valorisation des paysages : le SCoT fixe des orientations telles que la réalisation 
dans le cadre des PLU d’un travail d’identification des éléments végétaux et bâtis 
méritant une protection, le maintien de coupures d’urbanisation inscrites dans le 
DOO... 

o Ressources, risques, nuisances : le SCoT détaille des orientations relatives aux 
risques (inondation notamment), aux pollutions (du sol, lumineuses...), à la protection 
des ressources (eau, énergies...)... 
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Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu la délibération du Syndicat Mixte Pôle métropolitain en date du 17 novembre 2014 
prescrivant la révision du SCoT du Pays Loire Angers et définissant les modalités de la 
concertation, 

Vu le débat sur le PADD qui s’est tenu en réunion du Comité syndical le 1er juin 2015, 

Vu la délibération du Pôle métropolitain Loire Angers en date du 8 février 2016 portant 
bilan de la concertation et arrêt de projet du SCoT Loire Angers révisé, 

Vu le projet de SCoT Loire Angers révisé transmis pour avis, 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
EMET un avis favorable sur le projet de SCoT Loire Angers révisé arrêté par le Comité 

syndical du Pôle métropolitain Loire Angers le 8 février 2016. 

 
 

2016-04-02 -  Jeux du Parc de la Mairie : 
 
Madame PIETRINI indique que le Conseil Municipal des Jeunes, en lien avec la Commission « Vie 
Sociale » dont elle est responsable, a demandé l’installation de  deux toboggans ainsi qu’une structure 
style « araignée ». Un devis est en cours de  négociation avec une entreprise pour :  
- l’achat de ces jeux, 
- leur scellement et leur  sécurisation avec soit des copeaux de bois, soit du gravier 
- la rénovation des installations actuelles (idéalement pour la 2è quinzaine de mai 2016). 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
ALLOUE une enveloppe maximum de 15.000 € pour ces acquisitions. 
 
L’implantation exacte de ces jeux sera décidée en accord avec la Commission voirie et la Commission 
Espaces Verts. L'objectif est une mise en place rapide, pour la mi-juin 2016.  
 
. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
1/ Informations financières : Les bases prévisionnelles de  la Dotation Globale de Fonctionnement et de la 
Taxe d’Aménagement sont notifiées au Conseil Municipal. 
 
2/ Recrutement d’un agent CAE-CUI   : Monsieur le Maire indique que suite à la délibération du Conseil 
Municipal du 29 mars dernier, il a procédé au recrutement d’un agent à compter du 1er mai 2016, sur un 
contrat aidé de 20 heures hebdomadaires.  
 
3/ Choix de l’Architecte pour la réhabilitation de 3 Etablissements Recevant du Public : Le choix 
définitif de l’Architecte a été acté avec le technicien de secteur A.L.M. et les membres de la C.A.O., suite à 
l'ouverture des plis, le 20/04/2016 et sera dévoilé au Conseil municipal lors de la prochaine réunion, comme la 
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procédure législative nous l'impose. A cette occasion, il est décidé que la Commission des Bâtiments se 
réunira les 18 mai et 15 juin à 20 h 30 et la Commission Voirie se réunira également les 31 mai et 22 juin. 
 
4/ Assainissement non collectif : Le groupe de travail constitué pour la mutualisation des travaux 
d’assainissement non collectif avec des Elus et directeurs de services eau et assainissement d'ALM et de la 
communauté de communes du Lion d'Angers se réunira, pour la première fois, le 30 mai prochain. 
  
5/ Demande d’intégration de la Commune Nouvelle Loire Authion dans la Communauté Urbaine   : 
Madame le Préfet a décidé, suite à la demande de l'ensemble des maires de notre Communauté Urbaine, de 
repousser les délais pour délibérer sur ce sujet. Le Conseil Municipal doit donc délibérer avant la fin Août 
pour une intégration de cette commune nouvelle : soit au 1er janvier 2017, soit idéalement au 1er janvier 2018 
(pour ne pas mettre en danger notre P.L.U.i, qui entre en vigueur au 1er mars 2017). 
 
6/ Avenant règlements des activités péri-scolaires  : Monsieur Thierry HOUARD, Adjoint aux Affaires 
Scolaires,  informe le Conseil Municipal qu’il a adapté, pour la prochaine rentrée scolaire,  les règlements de 
la cantine scolaire, de la garderie périscolaire et des temps d’activités périscolaires aux nouveaux horaires de 
l’Ecole demandés à Monsieur le Directeur de l’Education Nationale,  
 
7/ Scolarisation des enfants de Bauné : La convention a été signée avec la commune nouvelle « LOIRE 
AUTHION. Sur une liste de 22 enfants validée par LOIRE AUTHION, 15+ 2 ont été acceptés selon les 
critères prévus (adresse, classe, fratrie…) La répartition par classe sera arrêtée par Madame la Directrice. Tous 
les parents d’élèves concernés ont été informés sur les conditions d’inscriptions. Une réunion d'information, 
auprès des familles sarrignéennes, sur ce sujet et pour faire un bilan annuel des T.A.P. aura lieu le lundi 
30/05/2016 à 20h00, salle de motricité de l'école. 
 
8/ Fête de la Musique : « Sarrigné en Musique »  se déroulera le 25 juin prochain de 18 heures à minuit. 
Monsieur Sébastien GUILLET, Adjoint à la Vie Sportive, à la Culture, aux Associations et à la 
Communication, présente le déroulement et l’organisation de cette manifestation  
 
 
QUESTIONS DIVERSES:  
 

- La Réunion P.L.U. Nord-Est à La Grange d’Eventard  du 27/05 est reportée soit au 07/10 soit au 
21/10/2016	

- L'arrêt de Bus Des Plantes (Rond- point vers la route de Bauné), sera déplacé prochainement par 
Kéolis, 15 m plus loin dans la rue St jean, pour des raisons de sécurité et pour éviter que les bus 
n’empiétent constamment sur les Espaces Verts. 

- La Borne de double recharge, pour véhicules électriques sera installée par le S.I.E.M.L. avant la fin du 
1er semestre 2016 

- Un premier bilan après deux ans de mandat sera fait entre élus, avant le prochain Conseil Municipal 
  

DATES A RETENIR 
29/04/2016 : Assemblée Elus municipaux – Elus A.L.M à Mûrs-Erigné à 19h00.	
30/04/2016 : Petit déjeuner A.P.E. et Portes Ouvertes Ecole « Le Cèdre Bleu (08h30-11h30) 
30/04/2016 et 01/05/2016: représentations théâtre enfants salle Michel Berger à Sarrigné 
20/05/2016 : Fête de l’école à partir de 19h00 
24/05/2016 : Conseil Municipal à 20h30 
28/05/2016 : Tournoi Communal de Tennis de Table (13h30-18h00)  
04/06/2016 : Soirée Paëlla des Chasseurs à Sarrigné. 
 
 
La séance est levée à 22 heures 40  minutes. 
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L’AN DEUX MIL SEIZE, 
Le  MARDI 24 MAI    à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 18/05/2016 
Nombre de Conseillers Municipaux : 14 
PRESENTS : 12 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD 
Thierry, ENON Eric, BIOTTEAU Christophe, MARTEIL Annie, FOURNY Christophe, PIETRINI 
Carine, RABOUAN Pervenche, ALVAREZ Philippe   
Absents  représentés : COUASNET Sébastien par FOURNY Christophe 
                                       LHERIAU Yannick par DUPERRAY Guy 
Absents excusés : Néant 
Absents :     Néant   
SECRETAIRE DE SEANCE : HOUARD Thierry 
 
Affiché le 26/05/2016 
 
Compte rendu de la réunion du  26 AVRIL   2016 : Pas d’observation 
 
 

 
DELIBERATIONS 

  

2016-05-01 –tarifs location salle des fêtes :  
 

Vu sa délibération du 18 décembre 2015,  
Considérant les frais d’entretien des locaux, quelle que soit la durée de location de la salle Michel Berger,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE de réviser les  tarifs de la façon suivante  à compter des réservations enregistrées après le  1er juin 
2016 : 
 
  Habitants de Sarrigné :  
 
- Vin d’honneur sans chauffage :   120,00 € au lieu de 60,00 € 
- Vin d’honneur avec chauffage :   160,00 € au lieu de 80,00 € 
 
  Pour les personnes extérieures :   
- Vin d’honneur sans chauffage  180,00  € au lieu de 90,00 € 
- Vin d’honneur avec chauffage             220,00  € au lieu de 110,00 € 

Il est créé un nouveau tarif (location pour accueillir des participants à une cérémonie à la mémoire d’une 
personne décédée  : 60,00 €. 
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2016-05-02 – Sodemel -   Compte Rendu d’Activité annuel à la Collectivité  : 
 
Monsieur BODUSSEAU, Maire, expose, 
 
Par délibération du 30 novembre 2007, le Conseil Municipal a décidé de confier à la Société d’Equipement 
du Département de Maine et Loire (SODEMEL), la réalisation de l’aménagement du quartier d’habitat du 
Bois Jarry par voie de Convention Publique d’Aménagement signée le 4 janvier 2008. 
 
Dans le cadre de cette convention, il est prévu que la SODEMEL présente à la Collectivité, un Compte 
Rendu d’Activité Annuel (CRAC). 
 
Ce document intitulé « CRAC au 31 décembre 2015 » (cf. pièce jointe à la présente délibération) nous a été 
transmis par la SODEMEL. Il traite successivement de l’avancement physique (acquisitions, études, 
travaux, commercialisation) et de l’avancement financier de l’opération. 
 
Avant d’approuver ce document et ses annexes, je vous présente le détail des engagements tant physiques 
que financiers 
 
  I - Etat d’avancement de l’opération 
 
Au 31 décembre 2015, les études opérationnelles sont en cours. Le plan de composition, comprenant :  
              - 27 lots libres 

- 22 maisons de ville 
Soit, 49 logements au total 

 
27 logements seront en accession libre, 13 en accession sociale et 9 en locatif social.  
 
En ce qui concerne le foncier, l’ensemble des terrains qui représente une superficie de 32 012m² reste à 
acquérir. 
 
Au 31 décembre 2015 plusieurs terrains sont sous compromis de vente, pour une surface totale de 20 106 
m² 
 
II - Aspects financiers de l’opération 
 
Avant d’approuver le bilan financier actualisé au 31 décembre 2015, il convient de vous apporter des 
informations sur les différents postes et leur évolution. 
 
A – Bilan financier 
 
Sur le plan financier, le bilan prévisionnel révisé au 31 décembre 2015 s’élève à                     1 863 000 € 
HT en dépenses comme en recettes, sans participation d’équilibre de la Ville. 71 000 € sont réglés et 
1 792 000 € restent à régler.  
 
B – Evolution par rapport au bilan précédent 
 
Conformément à l’article 10 de la loi SRU, le bilan doit faire apparaître l’évolution des recettes et des 
dépenses par rapport au bilan précédent.  
 

Rubrique des dépenses 
 
Le poste des dépenses est équivalent au bilan précédent.  
 

Rubrique des recettes 
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Le poste des recettes est équivalent au bilan précédent. 
 
C – La Trésorerie 
 
Au 31 décembre 2015, la trésorerie de l’opération est négative de 71 000€HT 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
ADOPTE le présent bilan prévisionnel révisé au 31 décembre 2015, portant les dépenses et les recettes de 
cette opération à 1 863 000€ HT. 
 
Monsieur le Maire informe ensuite le Conseil Municipal sur l’évolution du projet et l’invite à participer à la 
réunion prévue avec la Sodemel et l’urbaniste chargé du projet le mardi 7 juin à 17 h 30. Au cours de cette 
réunion, le dossier de permis d’aménager sera présenté . 
Cinq compromis sur huit ont déjà été actualisés et signés avec autorisation de dépôt du permis d’aménager. 
Normalement, les dernières signatures interviendront en juin. Après les consultations, les premiers travaux 
de viabilisation débuteront début 2017. 
 
 
2016-05-03 – Sodemel - Prorogation de la durée de la convention publique 
d’aménagement   : 
 
Monsieur le Maire expose 
 
Suivant Convention Publique d'Aménagement du 4 janvier 2008, la Commune de Sarrigné a confié à la 
Société d'Equipement du Département de Maine et Loire, l'urbanisation du secteur du Bois Jarry qui 
couvrent au total environ 3,5 ha. 
 
Compte tenu du temps nécessaire pour les acquisitions foncières, et des délais nécessaires à la fin des 
constructions prévues, le présent avenant n°2 a pour objet de proroger de 10 années la durée de la 
Convention Publique d’Aménagement 
 
Après avoir délibéré,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
APPROUVE  la prorogation de 10 années de la Convention Publique d'Aménagement conformément à 
l'avenant ci-joint. 
 

 
2016-05-04 – Adhésion au FDGDON :  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le FDGDON (Fédération Départementale des 
Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles) propose ses services pour aider les communes 
dans  la lutte contre les ennemis des végétaux et produits végétaux moyennant une participation de 0,25 € 
par habitant. Par le biais d’un groupement communal de défense contre les organismes nuisibles (GDON), 
il est chargé : 
* D’assurer, sous le contrôle des services compétents du ministère de l’Agriculture, l’exécution des 
mesures prescrites en la matière par les arrêtés ministériels et/ou préfectoraux. 
* De généraliser et de synchroniser les traitements préventifs et curatifs nécessaires au maintien du bon état 
sanitaire des cultures, et à cet effet, notamment, diffuser les indications fournies par la station 
d’avertissements agricoles. 
* De signaler à la Direction Départementale de l’Agriculture ou au Service régional de l’alimentation 
l’apparition de tout nouvel ennemi figurant sur la liste prévue à l’article L.251-3 du Code Rural. 



 
4 

* D’exécuter, soit à la demande du Service de la Protection des Végétaux, soit à la demande des 
particuliers, les traitements phytosanitaires appropriés. 
* Les GDON pourront effectuer des prestations de service dans les limites suivantes : 
- ces prestations ne pourront avoir d’autre finalité que l’aménagement de l’espace rural, dans un esprit de 
préservation ou d’amélioration des espaces naturels, afin d’améliorer, pour tous, l’accès à la nature ; 
- ces prestations ne pourront être effectuées que pour des collectivités locales (communes, communautés de 
communes, syndicats mixtes, etc.) et sur des chantiers d’ampleur limitée ; 
- la valeur globale de ces prestations ne pourra représenter qu’une faible part du budget annuel global du 
groupement, pour être sans conséquences sur son régime fiscal. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’adhérer au FDGDON et AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir. 
 
Le bureau communal de SARRIGNE sera constitué de 3 personnes (président, secrétaire et Trésorier) :  

 
 
 
2016-05-05 – Convention de dissolution du  SIVMBA 
 
Le Maire expose : 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL/BCL n°2015-102 portant transformation de la communauté d’agglomération 
d’Angers Loire Métropole en Communauté urbaine au 1er janvier 2016, et les compétences associées, 

Vu l’article 5216-7 du Code Général des Collectivités Territoriales qui emporte retrait du Syndicat 
Intercommunal à Vocation Multiple de Brain sur l’Authion, les communes du Plessis Grammoire et de 
Sarrigné, 

Vu l’arrêté préfectoral DRCL/BCL 2015-85 portant création de la commune nouvelle Loire-Authion au 1er 
janvier 2016, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Comité Syndical du SIVM de Brain sur l’Authion en date du 28 avril 2016 décidant 
la dissolution dudit syndicat et la répartition des actifs, du personnel, du passif et des résultats entre les trois 
collectivités membres (Loire-Authion, Le Plessis-Grammoire, Sarrigné), 
 
Vu l’état de l’actif du SIVM de Brain sur l’Authion arrêté par le Comptable Public pour une valeur nette 
comptable de 207 035,72 €, 
 
Considérant que, par nature, les biens immobiliers ne peuvent être répartis, 
 
Considérant que pour le passif, l’emprunt restant à solder et se clôturant en 2017 est lié à des travaux de 
voirie sur la zone d’activités de La Bohalle, 
 
Considérant qu’un agent est employé par le SIVM de Brain sur l’Authion, 
 
Considérant les résultats de clôture suivants du compte administratif 2015 :  
- Excédent de fonctionnement de 13 018,78 € 

- Excédent d’investissement de 139 337,95 € 
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COMPTE DÉSIGNATION	DU	BIEN
VALEUR	

BRUTE

AMORTISSEMENTS	

ANTÉRIEURS

AMORTISSEMENT

S	2015

VALEUR	

NETTE	

COMPTABLE

COMMUNE	DE	

DESTINATION

2111 DECHARGE	MUNICIPALE 34	998,50 0 0 34	998,50

2112 TERRAIN	VOIRIE	ZA	LA	BOHALLE 56	574,33 0 0 56	574,33

2112 DECOUPE	ENROBE	+	GRILLE	ZA 2	003,30 0 0 2	003,30

2151 RESEAUX	DE	VOIRIE 45	413,17 0 0 45	413,17

21578 SECATEUR 11	671,76 11	671,76 0 0

21578 LAMIER	D'ELAGAGE 10	285,60 7	624,93 2	660,67 0

21578 BROYEUR	AVANT	HUMUS	A200 5	860,40 4	186,00 1	085,29 589,11

21578 DEBROUSSAILLEUSE	FERRI	TKP710 48	796,00 3	253,07 3	253,07 42	289,86

21578
ROTOFAUCHEUSE	ROUSSEAU	

FONSOR	200T
14	950,00 996,67 996,67 12	956,66

21578 MODEMA	AGRI	MDT	94/14 1	602,36 0 228 1	374,36

21578 SECATEUR	DE	BRANCHES 1	422,17 1	422,17 0 0

2182 Montage	2pneus 	arrière	tracteur	MF3	099,60 0 0 3	099,60

2182 TRACTEUR	MF	6455	VISIO	CONFORT 69	607,20 53	253,32 8	700,90 7	652,98

2182 RENAULT	KANGOO 8	317,00 8	317,00 0 0

2182 TRACTEUR	MASSEY	FERGUSSON 54	161,72 54	161,72 0 0

2188 DECHIQUETEUSE	A	BRANCHES 14	840,00 14	840,00 0 0 LE	PLESSIS	GRAMMOIRE

2188 PACK	RAVITAILLEMENT	RESERVOIR 1	857,06 1	857,06 0 0

2188 BANC	PHOTO	AGFA 3	309,36 3	309,36 0 0

266 PARTS	SOCIALES	CREDIT	AGRICOLE 83,85 0 0 83,85

388	853,38 164	893,06 16	924,60 207	035,72Total

LOIRE-AUTHION

LOIRE-AUTHION

 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 
- D’ACCEPTER la dissolution du SIVM de Brain sur l’Authion avec effet au 1er janvier 2016, 
 
- D’ACCEPTER le recrutement de l’agent du SIVM par la commune de Loire-Authion qui évolue à temps 
complet, à compter de la dissolution du syndicat, 
 
- DE RETENIR le dispositif suivant pour procéder à la répartition de l’actif du SIVM : 
Reverser les biens immobiliers vers la commune de Loire-Authion (décharge municipale, terrain voirie ZA 
La Bohalle, découpe enrobé + grille ZA, réseaux de voirie) 
 

Reverser les biens mobiliers revenant à la commune du Plessis-Grammoire : 
* La déchiqueteuse à branches acquise pour 14 840 € et d’une valeur nette comptable nulle. 

Reverser les biens mobiliers revenant à la commune de Loire-Authion :  
* Le reste de l’actif conformément au tableau listé ci-après. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
- D’ACCEPTER LA REPRISE par la commune de Loire-Authion du seul emprunt du SIVM à solder 
pour lequel il reste deux échéances annuelles en 2016 et 2017 (annuité de remboursement en capital et 
intérêts) pour une somme globale de 3 583,56 €. 
 
- D’ACCEPTER LA RÉPARTITION DES RÉSULTATS 2015 telle que présentée ci-dessous entre les 
communes membres de Loire-Authion, du Plessis-Grammoire et de Sarrigné : 
 
Résultat de clôture de fonctionnement :  13 018,78 € 

Clé de répartition : 

Loire-Authion 8 120,74 € 
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Le Plessis-Grammoire 3 637,01 € 

Sarrigné 1 261,03 € 

 

Résultat de clôture d’investissement :  139 337,95 € 

Clé de répartition : 

Loire-Authion 86 915,04 € 

Le Plessis-Grammoire 38 926,32 € 

Sarrigné 13 496,59 € 

 
- D’ACCEPTER que le reste à recouvrer sera repris par Loire-Authion, au regard de la prise en charge par 
la commune de Loire-Authion des dépenses liées au SIVM sur l’année 2016. 

 
 

2016-05-06 – Avis du Conseil sur l’Arrêté Préfectoral n° 2016-31 de projet de périmètre d’un 
Syndicat Départemental Rural d’Eau Potable  : 
  
M. Le Maire informe le Conseil qu’en application des dispositions législatives en vigueur, la procédure de 
révision du schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) a abouti à  la signature d’un 
arrêté préfectoral du 18 Février 2016 validant notamment le principe d’un regroupement des structures de 
gestion de l’eau potable en Maine et Loire. 
En application de ce document, un nouvel arrêté préfectoral a été pris le 14 Mars 2016 afin de créer, à 
partir de l’extension du SIAEP du Loire-Béconnais et de la dissolution simultanée des autres syndicats, un 
syndicat rural unique de l’eau, constitué de toutes les collectivités n’appartenant pas aux trois 
agglomérations du département, et exerçant l’ensemble des compétences associées à la gestion de l’eau 
potable ( production, traitement, transport, stockage et distribution). 
 
Comme l’indique l’article 4 de cet arrêté, un délai de 75 jours est laissé aux collectivités destinataires 
pour se prononcer sur le nouveau périmètre, l’absence de réponse dans ce délai valant acceptation.  
 
Le point de départ du délai de 75 jours est la notification de l’arrêté à chacune des collectivités (dans 
le cas présent, la notification a été faite par mail et pour la majorité des structures le 4 mai 2016). 
Ainsi, une délibération doit être prise avant la fin de la première semaine de juillet 2016. 
 
Les collectivités publiques sont conscientes de l’intérêt de rationaliser le nombre de structures et de 
favoriser les rassemblements. Cette démarche est d’ailleurs engagée depuis plusieurs années puisque le 
nombre de structures compétentes en eau potable est passé de 47 à 38 en 8 ans.  
 
Par ailleurs, une proposition à trois syndicats ruraux (en plus des trois agglomérations) avait été élaborée 
lors de réunions des structures compétentes en eau potable. 
 
La proposition actuelle de Mme la Préfète de Maine et Loire ne répond donc pas au souhait des élus d’une 
mission de service public de qualité et de proximité gérée par une structure à taille humaine et peut encore 
être aménagée si un vote majoritaire contre la proposition de syndicat rural unique est exprimé par 
les communes, EPCI et syndicats d’eau consultés.  
 
En effet, dans ce cas, la loi prévoit une nouvelle réunion de la Commission Départementale de 
Coopération Intercommunale, au cours de laquelle un amendement peut être voté dans les mêmes 
conditions que pour la consultation sur le projet de schéma départemental de coopération 
intercommunale 
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Dans une démarche constructive, les structures ont décidé le 29 avril 2016 de lancer une étude qui 
devra permettre de définir l’organisation territoriale la plus efficiente tant d’un point de vue du 
service rendu aux abonnés que du fonctionnement interne des collectivités. Lors de cette réunion, un 
groupe de travail a été constitué pour le pilotage de ce dossier. Ce groupe de travail est composé du : 
- SIAEP DE SEICHES SUR LE LOIR, 
- SIAEP LOIR ET SARTHE, 
- SIAEP LOIRE BECONNAIS, 
- SIAEP DE COUTURES, 
- SIAEP REGION OUEST CHOLET, 
- SMAEP DES EAUX DE LOIRE/SIDAEP MAUGES-GATINE, 
- Syndicat Val de Loire, 
- SIAEP BEAUFORT EN VALLEE 
- SIAEP SEGREEN 
- CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Aussi, le Conseil Départemental pourrait porter la démarche via la mise à disposition d’agents et 
solliciterait des subventions auprès de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne. Une réunion est prévue avec 
les services de l’Etat, du Département et le groupe de travail ci-dessus mentionné le 7 juin prochain. 
Cette réunion sera essentielle dans la définition des objectifs de l’étude. 
 
Il apparaît donc prématuré d’entériner une organisation sans disposer des éléments indispensables à la prise 
de décision. 
 
Le Maire invite le Conseil à en débattre et à rendre son avis sur l’arrêté de périmètre du syndicat 
départemental rural d’eau potable. 

* * * * * * 
Considérant l’ensemble de ces éléments,  
 
Considérant la volonté commune de concertation des différentes structures en charge de la compétence eau 
potable et la démarche engagée, 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
  

- Exprime un avis défavorable à la proposition de création d’un Syndicat départemental rural de l’eau 
potable, 

- Manifeste sa volonté de travailler avec l’ensemble des collectivités en charge de la compétence « eau 
potable » à la définition de nouveaux périmètres sur le département et souligne qu’une démarche commune 
des collectivités est impulsée en ce sens depuis 2015, 

- Souhaite qu’une étude de faisabilité soit lancée dans les meilleurs délais, étude qui devra 
permettre de définir l’organisation territoriale la plus efficiente pour les abonnés, 

- Demande à ce que la mention de cette étude soit intégrée sous la forme d’un amendement dans le 
présent SDCI de façon à ce que les conclusions, même si elles sont arrivent après le 31 décembre 
2016, soient applicables juridiquement.   
 

 
2016-05-07 – Projet de modification du périmètre du Syndicat Mixte du Bassin de l’Authion  : 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral  2014365-001 du 31 décembre 2014, prononçant la création du Syndicat Mixte 
du Bassin de l’Authion et de ses affluents par fusion du Syndicat Mixte Loire Authion, du Syndicat Mixte 
pour l’aménagement du Couasnon, du Syndicat Intercommunal du bassin du Lathan, du Syndicat 
Intercommunal pour l’entretien du Lathan et de ses affluents, et du Syndicat Intercommunal du Haut 
Lathan ; 
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Vu l’arrêté Interpréfectoral DIDD-BICPE/PP-2016 N° 17 du 21 janvier 2016 portant modification de 
l’arrêté interpréfectoral D3-2004 n° 937 du 26 novembre 2004, fixant le périmètre du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin de l’Authion ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL/BCL n° 2016-15 du 18 février 2016, arrêtant le schéma départemental de 
coopération intercommunale (SDCI) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL/BCL n° 2016-46 du 31 mars 2016, complétant le SDCI d’un volet « gestion 
de l’eau, des milieux aquatiques et prévention des inondations » (GEMAPI) ; 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, par dix voix pour et 4 abstentions, 
 
EMET un AVIS FAVORABLE à l’arrêté préfectoral DRCL/BCL 2016 n° 66 du 11 mai 2016 relatif à la 
modification du périmètre du Syndicat Mixte du Bassin de l’Authion et de ses affluents. 
 
 
2016-05-08 – Création d’un emploi Aidé pour les services scolaires et péri-scolaires  : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’Etat encourage actuellement le recrutement de 
personnel dans le cadre de contrats aidés. 
 
Considérant l’augmentation prévue des effectifs en maternelle à la prochaine rentrée scolaire, suite à la 
convention signée avec la commune nouvelle Loire Authion, afin d’accepter des enfants de Bauné,  
 
Après en avoir délibéré, Le CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité,  
 
DECIDE de recruter, un contrat aidé   pour une durée de 12 mois  à raison de 20 heures  hebdomadaires, à 
compter du 1er septembre 2016. 
 
Monsieur le Maire est chargé d’engager les démarches avec POLE EMPLOI pour recruter la personne 
concernée  et de signer les documents correspondants. 
  

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
1/ Clect  :   Monsieur le Maire informe les membres de l’Assemblée que la CLECT (Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées) d’Angers Loire Métropole   a acté en avril dernier  les derniers 
principes de calcul de l’attribution de compensation. Une nouvelle CLECT aura lieu en juin afin de 
d’arrêter le montant des allocations de compensations  sur ces bases. 
  
Le conseil de communauté délibèrera en juillet et les communes auront  ensuite 3 mois pour approuver ces 
nouvelles allocations. 
. 
2/ Avis du Comité Médical   : Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la décision du Comité 
Médical relatif à l’arrêt maladie d’un agent communal. 
 
3/ Cimetière :  Madame MARTEIL informe le Conseil Municipal que la croix du cimetière a été restaurée. 
La commission Espaces Verts va contacter les services de la Communauté Urbaine Angers Loire 
Métropole pour recevoir des conseils sur la gestion du cimetière (tombes abandonnées, ossuaire, jardin du 
souvenir, horaires d’ouverture, etc…) 
 
4/ Conservatoire de Brest : Cet organisme va réaliser cet été, sur Sarrigné et d’autres communes d’Angers 
Loire Métropole, un recensement des espèces végétales. 
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5/ Commission vie sociale, vie culturelle et  sportive – communication : Après l’appel lancé pour 
l’intégration de nouveaux membres au sein de cette commission. Monsieur ENON Eric et Monsieur 
COUASNET Sébastien sont retenus. Un nouveau membre extra est en cours d’intégration. 
 
6/ Jeux du parc   : Madame  PIETRINI indique que les devis ont été signés et que les jeux seront livrés 
sous 4 semaines. Il faut programmer une date de réunion pour la visite de sécurité par la SOCOTEC. Une 
inauguration officielle aura lieu en présence des membres du Conseil Municipal des Jeunes.  
 
7/ « Sarrigné en Musique » du 25 juin  : Les festivités débuteront à l’Eglise à partir de 18 H 00 avec 
chorales et chansons de Brassens. Puis la soirée continuera sur le parc avec des musiques d’ambiance. 
Buvette, crêpes , pizza… permettront à chacun de se restaurer sur place. 
 
8/ Changement de correspondant : Monsieur le Maire présente Madame Odile LANDREAU qui sera le 
nouveau correspondant du Courrier de l’Ouest pour Sarrigné à compter du 1er juin prochain. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES:  
 
Les Membres des Foulées de Sarrigné remercient le Conseil pour son implication dans la douzième édition 
de leur manifestation sportive et les convient à la soirée barbecue qu’ils organisent le 24 septembre 
prochain. 

 
Dates des prochaines réunions du Conseil Municipal :  
 Mardi 14 juin à 20 h 30 – Vendredi 8 juillet à 20 H 00 – Mardi 30 août à 20 h 30 – Mardi 27 septembre à 
20 h 30 – Mardi 18 octobre à 20 h 30 – Mardi 22 novembre à 20 h 30 et  Jeudi 15 décembre à 20 h 00 

 
 

DATES A RETENIR 
28/05/2016 : Tournoi Communal de Tennis de Table (13h30-18h00)  
04/06/2016 : Soirée Paëlla des Chasseurs à Sarrigné. 
13/06/2016 : Conseil Communautaire ALM à 18h00 
14/06/2016 : Conseil Municipal à 20h30 
30/05 au 13/07/2016 : enquête publique P.L.U.I. 
07/06 -13/07/2016 : enquête publique révision du SCOT… 

 
 
La séance est levée à 22 heures 25  minutes. 
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L’AN DEUX MIL SEIZE, 
Le  MARDI 14 JUIN    à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 08/06/2016 
Nombre de Conseillers Municipaux : 14 
PRESENTS : 14 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, 
HOUARD Thierry, ENON Eric, BIOTTEAU Christophe, MARTEIL Annie, FOURNY 
Christophe, COUASNET,  Sébastien PIETRINI Carine, RABOUAN Pervenche, LHERIAU 
Yannick,  ALVAREZ Philippe   
Absents  représentés : Néant  
Absents excusés : Néant 
Absents :     Néant   
SECRETAIRE DE SEANCE : LHERIAU Yannick 
 
Affiché le 16/06/2016 
 
Compte rendu de la réunion du  24 mai   2016 : Pas d’observation 
 
 

 
DELIBERATIONS 

  

2016-06-01 –Décision Modificative :  
 

Monsieur le Maire expose que les travaux de rénovation de la croix du cimetière avaient été prévus 
au budget primitif 2016 à l’article 2138-  Opération « Cimetière » pour un montant de 1.500,00 €. 

Le devis  établi par l’Entreprise ABIL  s’élève à la somme de 1.613,64 €, suite à la découverte d’une 
plus grande dégradation ou usure pendant les travaux. 

Il y a donc lieu de procéder à une  décision modificative sur le budget communal 2016  : 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  

DECIDE de voter la décision modificative suivante :  

- Article 2138-  Opération « Cimetière »  + 113,64 € 

- Article 020 – Dépenses imprévues  - 113,64 € 
 

 
2016-06-02 –  Déplacement de l’abri bus « les Plantes »  : 
 
Depuis quelques temps, le projet de déplacement de l’abri bus « les Plantes » était évoqué afin de 
supprimer les nuisances actuelles ;  
 
 Le 4 juin dernier, un groupe d’élus a pu vérifier  sur place, avec la présence d'un bus, que le projet de  
marquage envisagé présente les difficultés suivantes : 
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 - nécessité d’abattre  2 arbres 
 - situation du bus trop près de la rue St Jean (côté bourg) : cela provoquera un obstacle pour le 
passage des voitures venant du bourg avec blocage de la circulation et risque d'accident par manque 
de visibilité . 
 
Si on déplace ce marquage au plus loin possible le long de cette même bande de terrain , soit 5 
mètres, on constate que :  
 -  on n'abat qu'un arbre  
 - on provoque un ralentissement des voitures venant du bourg mais celles ci peuvent passer en 
mordant sur le trottoir situé à l'intérieur du rond point, en toute sécurité. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, par 13 voix pour et 1 abstention,  
 
DECIDE de demander à IRIGO, dans un  premier temps, de déplacer temporairement l’arrêt à ce 
nouvel endroit (si la règlementation relative à la mobilité réduite le permet) pour vérifier la 
pertinence du projet. 
 
 
2016-06-03 – Travaux d’enfouissement rue de la Paillette/convention ORANGE     
 
Monsieur le Maire expose que dans le cadre des travaux d’effacement des réseaux rue de la Paillette, 
la Communauté Urbaine d’Angers Loire Métropole prend en charge une partie de ces travaux pour 
un montant de 15.461,41 € HT pour les réseaux de distribution publique d’électricité et d’éclairage 
public. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE de PRENDRE en CHARGE  les travaux de génie civil télécommunications lui incombant 
pour un montant TTC de 20.033,97 € 
 
Et AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention tripartite à intervenir entre la commune, le 
SIEML et ORANGE. 
 
 
2016-06-04 – MODIFICATION DU PERIMETRE D’ANGERS LOIRE 
METROPOLE  :  
 
Suite à la validation du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) par la 
Commission Départementale de Coopération Intercommunale lors de sa séance du 22 janvier dernier 
et à la notification transmise par Mme la Préfète le 2 juin 2016, il convient que le Conseil de 
communauté d’Angers Loire Métropole et que chaque Conseil municipal des communes concernées 
se prononcent, dans un délai de 75 jours, sur le projet de périmètre incluant la commune nouvelle 
Loire Authion. 
 
Ce projet de périmètre doit recueillir à l’issue de la consultation, l’accord de la majorité qualifiée des 
Conseils municipaux, c’est à dire l’accord d’au moins la moitié des conseils municipaux des 
communes intéressées, représentant au moins la moitié de la population totale des communes, ainsi 
que l’accord du Conseil municipal de la commune la plus peuplée, si sa population représente au 
moins le tiers de la population totale de l’EPCI. 
 
L’article L5211-6-2 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’en cas d’extension du 
périmètre d’un EPCI, il y a lieu de redéfinir la gouvernance de l’EPCI. Le nombre et la répartition 
des sièges entre les communes sont fixés selon les modalités de l’article L.5211-6-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales : 
- soit selon une répartition proportionnelle à la plus forte moyenne  
- soit selon les termes d’un accord local défini à la majorité qualifiée des Conseils municipaux. 
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Le Conseil municipal de chacune des communes d’Angers Loire Métropole est invité, en application 
de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, à se prononcer également sur cette répartition de sièges.  
L’approbation de l’accord local est acquise à la majorité des deux tiers des conseils municipaux des 
communes membres représentant au moins la moitié de la population totale du nouvel EPCI ou de la 
moitié des conseils municipaux représentant les deux tiers de la population. Le vote du conseil 
municipal de la commune la plus peuplée doit être favorable, si cette population représente plus d’un 
quart de la population du nouvel EPCI. 
 
A défaut d’accord, la répartition des sièges sera arrêtée par Madame la Préfète au 1er janvier 2017. 
 
Ces formalités accomplies, après que l’ensemble des communes ait délibéré sur l’adhésion de Loire 
Authion à Angers Loire Métropole et sur la répartition des sièges au sein du Conseil de communauté, 
Madame la Préfète pourra prendre l’arrêté d’adhésion de la commune Loire Authion à Angers Loire 
Métropole et acter de la répartition de sièges telle que proposée. 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, article L 2121 et suivants, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, par 12 voix pour et 2 voix contre, 
 
Conscient de son faible impact sur la décision finale prise sur ce sujet, 
 
APPROUVE  le projet de modification de périmètre avec l’adhésion de la commune Loire Authion 
à Angers Loire Métropole. 
 
PRECISE  que cette adhésion est souhaitée à partir du 1er juillet 2017. 
 
PROPOSE la répartition de sièges pour le Conseil de communauté comme indiquée en annexe. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL TIENT TOUTEFOIS  à PRECISER que son souhait est de pouvoir 
continuer à exister seul, même enclavé autour de Loire Authion, et que si il devait  subir une 
éventuelle contrainte,  
 
 Le SEUL et UNIQUE SCHEMA qu’il pourrait éventuellement ACCEPTER, 
 
Considérant : 
 
- son souhait de garder son identité propre, 
- la réalité économique de terrain, 
- le bassin de vie constaté, 
- l’histoire commune du Plessis Grammoire et de Sarrigné, 
- les multiples démarches de mutualisation déjà en cours avec cette commune toute proche, 
 
Serait la création d’une commune nouvelle avec le Plessis Grammoire avec laquelle, à ce jour, il 
n’existe pas de continuité territoriale. Un rendez-vous conjoint avec Monsieur le Maire du Plessis 
Grammoire et Monsieur le Maire de Sarrigné sera pris rapidement auprès de Madame le Préfet de 
Maine et Loire pour exposer cette problématique majeure. 
 
 
2016-06-05 – Révision des tarifs péri-scolaires : 
 
Après avoir pris connaissance des tarifs pratiqués dans les communes environnantes, 
Considérant l’augmentation des salaires de la Fonction Publique au 1er juillet 2016 
Considérant la mise en place d’un deuxième service, 
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Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE de FIXER comme suit les tarifs des services péri-scolaires à compter du 1er septembre 
2016 : 
 
* AUGMENTATION DES TARIFS DE RESTAURATION SCOLAIRE  

a) le repas au restaurant scolaire : 
- Quotient inférieur à 500 €  2,95 €  
- Quotient entre 501 et 800 €  3,30 € 
- Quotient entre 801 et 1.000 €  3,55 € 
- Quotient supérieur à 1.000 €  3,80 € 
- Enfants hors commune    4,25 € 
- Présence sans inscription   5,10 € 
- Adultes     4,30 € 

     
     * TARIFS INCHANGES POUR LA GARDERIE  

b) la demi-heure de garderie :  
- Quotient inférieur à 500 €   0,55 €  
- Quotient entre 501 et 800 €   0,65 € 
- Quotient entre 801 et 1.000 €   0,75 € 
- Quotient supérieur à 1.000 €   0.95 € 
- Enfants hors commune     1.10 € 
 
* TARIFS INCHANGES POUR LES TEMPS D ACTIVITES PERI SCOLAIRE 
 

c) Les Temps d’Activités péri-scolaires, avec sieste, la période : 
- Quotient inférieur à 500 €   3,00 €  
- Quotient entre 501 et 800 €   5,00 € 
- Quotient entre 801 et 1.000 €   7,00 € 
- Quotient supérieur à 1.000 €                     10,00 € 
- Enfants hors commune                         12.00 € 
- Présence sans inscription  supplément de 10,00 € par période 
 

d) Les Temps d’Activités péri-scolaires, sans sieste, la période : 
- Quotient inférieur à 500 €               5,00 €  
- Quotient entre 501 et 800 €    8,00 € 
- Quotient entre 801 et 1.000 €                      11,00 € 
- Quotient supérieur à 1.000 €            15,00 € 
- Enfants hors commune               18.00 € 
- Présence sans inscription  supplément de 10,00 € par période 
 
La mise à disposition d’un autocar pour emmener les enfants au centre aéré le mercredi midi est 
reconduite pour la nouvelle année scolaire, à la charge de la commune. 
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     2016-06-06 – Renouvellement d’un contrat CAE   : 
  
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que depuis le 27 août 2014, un agent en contrat 
CAE est engagé pour les activités péri-scolaires, notamment pour le service de restauration scolaire. 
Après en avoir délibéré, Le CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité,  
 
DECIDE de RENOUVELER ce contrat CAE-CUI pour une nouvelle période de un an, soit jusqu’au 
26 Août 2017  à raison de 20 heures  hebdomadaires,  
 
Monsieur le Maire est chargé d’engager les démarches avec PÔLE EMPLOI pour  signer les 
documents correspondants. 
 
 
2016-06-07 – Dissolution du Club du 3ème Age de Sarrigné : 
 
Monsieur BODUSSEAU, Maire, expose, 
 
L’Association Loi 1901 « Club du 3ème Age » créée le 24 janvier 1978  et dont l’objet est : « Réunir 
des personnes âgées de la commune de Sarrigné et, compte tenu de la situation géographique de cette 
commune, éventuellement des personnes âgées des communes limitrophes »  
 
A décidé de cesser son activité.  
 
Lors d’une réunion en Assemblée Générale du 24 mai 2016  l’Association a prononcé à l’unanimité 
sa dissolution. 
 
Dans le cadre de cette dissolution, l’Assemblée  Générale a décidé de reverser  à la commune le 
montant du reliquat bancaire, soit la somme de 1.498,00 €    
Elle a nommé, en qualité de liquidateur, Monsieur Sébastien GUILLET, Adjoint au Maire chargé de 
la Vie Sportive, de la Culture, des Associations et de la Communication.  
 
Conformément à l’article L 2242-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
Municipal doit se prononcer sur l’acceptation de ce don. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
 
DECIDE, à l’unanimité, 
 
-  DE PROCEDER à l’acceptation du don de 1.498,00 € émanant de l’Association CLUB du 3ème 
AGE 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir 
 
- D’INSCRIRE la recette au budget communal à l’article 7713 
 
 
S’ENGAGE, à reverser cette somme à une nouvelle association communale  qui serait créée et qui 
aurait le même objet. 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 
1/ Permis d’Aménager du Bois Jarry  :   Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal sur l’évolution 
du projet (achats de terrains, lancement de la consultation …) 
 
2/ Marché travaux voirie : L’entreprise adjudicataire sera prévenue en fin de semaine, et les travaux 
programmés pourront débuter en septembre prochain (rue des Moulins, Rue de la Vallée, Chemin de 
l’Etang et carrefour des Renardières). 
 
3/ Véhicule communal : L’achat d’un véhicule kangoo Express avec girophare, adhésif, remorque et 
rampe alu a été effectué pour un montant d’environ 14.000 €. Il sera livré à la rentrée de septembre. 
 
4/ Entretien des fossés : L’entreprise CADEAU va remplacer les services du SIVM. Les travaux 
sont programmés après les moissons (fin juillet si la météo le permet). 
  
5/ SPANC : Un compte rendu sommaire est communiqué suite à la  réunion avec les services 
d’Angers Loire Métropole et la Communauté de Communes du Lion d’Angers suite à la constitution 
d’un groupe de pilotage pour étudier les éventuelles aides pour la réhabilitation des installations. Un 
recensement est en cours et sera finalisé en septembre 2016. 
 
6/ Concours Fondation du Patrimoine pour le Lavoir : Monsieur le Maire fait savoir que l’Ecole 
de Sarrigné faisait partie des huit finalistes pour le concours sur le thème de l’Eau organisé par la 
Fondation du Patrimoine. Les élèves seront félicités et récompensés officiellement le 30/06 à 
l’occasion d’un goûter autour du lavoir. 
 
7/ Deuxième contrat CAE pour les activités péri-scolaires : Par délibération du 24 mai dernier, un 
deuxième contrat aidé avait été créé considérant l’augmentation prévue des effectifs en maternelle à 
la prochaine rentrée scolaire. Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la personne qui 
doit être recrutée à compter du 1er septembre vient de subir les épreuves du CAP « Petite Enfance ». 
 
8/ Rénovation et extension des aires de jeux du parc de la Mairie : Madame PIETRINI 
communique l’évolution des travaux : les derniers éléments des jeux devraient être livrés dans les 15 
prochains jours et le montage sera assuré par les employés communaux. Après le coulage du béton, il 
faudra attendre le sèchage et ils pourront être utilisés dès que le contrôle sécurité aura été effectué. 
 
9/ Les Echos de Sarrigné : Il est temps de déposer les articles pour que la distribution puisse être 
réalisée après la prochaine réunion du Conseil (date limite : le 20 juin ) pour une distribution à partir 
du 8 Juillet. 
 
QUESTIONS DIVERSES:  
 
Monsieur le Maire remercie les Commissions qui ont transmis les comptes rendus de leurs réunions. 
 
DATES A RETENIR 
      15/06/2016 : Réunion avec Architecte pour projet rénovation extension 3 ERP, à 18h00  
       17/06/2016 : Choix du fournisseur Restauration Scolaire pour 2016-2019, suite à l’appel d’Offres  
groupé de 4 communes. 
      25/06/2016 : « Sarrigné en Musique » à partir de 18h00 

08/07/2016 : Séminaire ALM, pour les membres de la commission Permanente. 
08/07/2016 : Conseil Municipal à 20h00 
30/05 au 13/07/2016 : enquête publique P.L.U.I. 
07/06 -13/07/2016 : enquête publique révision du SCOT. 

 
La séance est levée à 23 heures 15  minutes. 
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L’AN DEUX MIL SEIZE, 
VENDREDI 8 JUILLET    à 20 Heures 00, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 01/07/2016 
Nombre de Conseillers Municipaux : 14 
PRESENTS : 9 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, GUILLET Sébastien, ENON Eric, BIOTTEAU 
Christophe, MARTEIL Annie, FOURNY Christophe, RABOUAN Pervenche, ,  ALVAREZ 
Philippe   
Absents  représentés : PIETRINI Carine par BODUSSEAU Sébastien, 
                                 LHERIAU Yannick par ALVAREZ Philippe 
                                       DUPERRAY Guy par ENON Eric 
                                       COUASNET Sébastien par MARTEIL Annie, 
                                       HOUARD Thierry par LIGER Françoise. 
Absents excusés : Néant 
Absents :     Néant   
SECRETAIRE DE SEANCE : LIGER Françoise 
Affiché le 13/07/2016 
 
Compte rendu de la réunion du 14 juin  2016 : Pas d’observation 
 
 

 
DELIBERATIONS 

  

2016-07-01 –APPROBATION CLECT  :  
 
Par délibération en date du 11 mai 2015,le conseil de communauté a sollicité auprès des communes 
membres le transfert de nouvelles compétences au profit d’Angers Loire Métropole. Ce transfert a été 
approuvé par l’ensemble des conseils municipaux des communes membres. 
 
Aussi, par arrêté du 1er septembre 2015, Monsieur le Préfet de Maine et Loire a entériné la modification 
des statuts de la Communauté d’Agglomération, nécessaire à sa transformation en Communauté 
Urbaine. 
 
Suite à la  dernière réunion de la CLECT,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
ACCEPTE les régularisations des modalités de calcul des attributions de compensation et des montants 
suivants :  
 
- Pour l’année 2015 : 87.564,00 € 
- Pour l’année 2016 : 88.945,00 € 
- A compter du 1er janvier 2017 : 85.479,00 € 
 
Cette dépense sera imputée à l’article 73921 du budget communal. 
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2016-07-02 –  Décision Modificative   : 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 20160505 en date du Mai 2016 relative à la dissolution du 
SIVM de Brain sur l’Authion avec effet au 1er janvier 2016, il y a lieu d’abonder l’excédent de 
fonctionnement et d’investissement du budget communal, et de ventiler ces deux recettes en procédant 
à la décision modificative ci-après  

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

DECIDE de procéder à l’ouverture des crédits suivants :  

Recette de fonctionnement : 002 -  excédent de Fonctionnement  +  1.261,03 € 

Recette d’Investissement : 001- Excédent d’investissement   + 13.496,59 € 

Dépense de fonctionnement : 61521 – Entretien des terrains  +   1.261,03 € 

Dépense d’Investissement : 2128-  Opération Espaces verts     + 13 496,59 € 

 
 
2016-07-03 – Travaux de voirie 2016     
 
Après avoir examiné les offres reçues pour les travaux de voirie sur les voies suivantes (rue des 
Moulins, route de la vallée depuis le carrefour de l'étang jusqu'à la sortie de la commune, chemin n°9 
de l'étang, carrefour des Renardières)  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE d’ACCEPTER l’offre de l’ Entreprise COLAS pour un montant de 81 784,21 € Hors Taxes. 
 
Ces travaux sont programmés pour l'automne 2016. 
 
Monsieur  Christophe BIOTTEAU fait remarquer qu’il serait préférable de programmer les réunions 
de la Commission d’Appel d’Offres le soir. Il souhaite qu’on lui rappelle les conditions pour réunir 
cette commission. 
 
De même, Eric Enon souhaite que le Technicien de Secteur lui explique pourquoi ces travaux ne sont 
pas éligibles à la subvention qui avait été évoquée. 
 
 
2016-07-04 – Attribution marché de confection et fourniture de repas en liaison 
froide au restaurant scolaire :  
 
Monsieur  le Maire rappelle que par délibération du 23 février 2016, le Conseil Municipal a approuvé la 
constitution d’un groupement de commande en vue de la consultation à lancer pour le marché de 
restauration scolaire. 
Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 17 juin 2016. 
Considérant que le marché était composé comme suit : 
- prestation de base : fourniture, confection et livraison de repas en liaison froide aux élèves, 
-      option 1 : fourniture de repas servis individuellement à des adultes, 
-      option 2 : présence plus importante des produits sous label biologique, 
-      option 3 : fourniture de pain, 
-      option 4 : fourniture d’une prestation de service complémentaire : distribution des repas, nettoyage 
des locaux et gestion du personnel. 
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Considérant que la commission d’appel d’offres s’est réunie pour l’analyse des offres le vendredi 17 
juin 2016, 
Considérant que cinq plis ont été reçus (dont un qui n’était pas complet) et que le marché a été attribué à 
EPARC, rue des Claveries à Saint-Barthelemy d’Anjou, dont l’offre se présente comme suit : 
 
 
 

 Offre de    
base 

Option 1 Option 2 Option 3 Option 4 

Tarif maternelle 
repas complet  H.T. 

 
     1,976 

      
 

            
2.036 

  
0.07 

  
3.336 

Tarif élémentaire 
Repas complet H.T. 

 
     2,052 

 
      

 
2.150 

 
0.09 

 
3.412 

Tarif adulte 
Repas complet H.T. 

 
 

 
2.539 

 
2.448 

 
0.11 

 
3.899 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL,  après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
PREND ACTE  de la décision de la Commission d’appel d’offres du 17 juin 2016 

 
     AUTORISE Monsieur  le Maire à signer le marché restauration scolaire avec EPARC pour 3 ans, 

 
RETIENT  L’OPTION  2 « présence plus importante des produits sous label biologique avec fourniture 
du pain uniquement lors des repas bio. 
 
PRECISE  que les crédits nécessaires sont prévus au budget communal, 
 
MANDATE et AUTORISE Monsieur  le Maire à prendre toute décision utile à la présente délibération. 
 

 
 

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
 
1/ Bilan comptable au 30 juin :  Le point est fait sur la situation budgétaire. 
 
2/ Intrusion : Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal de l’intrusion de plusieurs jeunes 
dans un local communal  et de légères dégradations il y a trois semaines. Avec l’accord des parents, les 
jeunes Sarrignéens ont été tenus d’exécuter des travaux d’intérêts généraux. 
 
3/ Adhésion au service « Conseil en économies d’énergie » proposé par le SIEML : Après 
discussion, sur ce sujet, Monsieur ALVAREZ est chargé de répondre au SIEML que la Commune 
souhaite être contactée pour en discuter. 
 
4/ Convention tripartite pour l’enfouissement des réseaux rue de la Paillette : Ce dossier a déjà 
fait l’objet d’une délibération lors de la réunion de mai 2016. 
  
5/ Règlement du cimetière: Le règlement est en cours d’étude et sera communiqué lors d’une 
prochaine réunion. 
 
6/ Entretien des trottoirs et fossés : Madame MARTEIL souligne la nécessité de  communiquer avec 
les riverains sur cette sollicitation fréquente de leur part. 
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7/ Bilan réunion « zéro phyto » : Madame MARTEIL indique qu’elle attend plus de renseignements 
pour en faire part au Conseil. En ce qui concerne le FDGDON, le groupement va sans doute être créé 
au niveau de la Communauté Urbaine et non plus sur la seule commune de Sarrigné. 
 
8/ Création nouvelle commission ALM : Monsieur le Maire explique que la Commission des 
Communes de moins de 4.500 habitants hors polarité va être remplacée par la commission des 
communes de moins de 3.000 habitants, ce qui permettra de mieux discuter entre communes. 
 
9/ Bilan réunion sentiers pédestres ALM : Monsieur  ANQUETIL, responsable des sentiers au 
niveau d’ALM a précisé que les sentiers communaux ne sont plus pris en compte car ils ne relient pas 
les communes entre elles. Il faudrait demander  si le projet de relier Sarrigné avec Le Plessis-
Grammoire ne pourrait pas être envisagé dans un intérêt communautaire. 
 
10/ Demande créneau salle : Monsieur GUILLET rapporte qu’une association extérieure du 
département demande la possibilité de louer la salle des loisirs le jeudi soir pour proposer une activité 
aux Sarrignéens, 
Plusieurs questions émergent : 
-  Quel  prix de location proposer, en fonction du coût de prêt de cette salle au niveau énergies, 
ménage, …. 
- Cette proposition attirerait-elle suffisamment de public de Sarrigné et des environs. 
- N'y a-t-il pas une association des environs proches ayant un besoin de salle ? 
Cette demande sera revue lors de la prochaine réunion du Conseil. 
 
11/ Aménagement des jeux au parc de la Mairie : L’ancienne structure a été rénovée et remise en 
service. Les deux nouvelles aires de jeux devraient être accessibles au public pour la fin juillet après 
les contrôles de sécurités obligatoires. 
 
12/ Les Echos : La distribution doit être terminée pendant le week-end.   
 
 
DATES A RETENIR 
 
30/08/2016 : 17 h 00 Rendez-vous Maires Sarrigné et Le Plessis-Grammoire avec Madame la Préfète. 
30/08/2016 : 20 h 30 Conseil Municipal  
05/09/2016 : 19 h 00 Invitation de tous les élus de la communauté urbaine d'Angers à l’espace 
Longuenée. 
6/09/2016 :18 h 00 Réunion avec architecte pour dossier de réhabilitation mairie et salle des fêtes. 
18/09/2016 ; Journées Européennes du Patrimoine et Forum des Associations. 
 
 
La séance est levée à 23 heures. 
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L’AN DEUX MIL SEIZE, 
MARDI 30 AOUT    à 20 Heures 00, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION 24/08/2016 
Nombre de Conseillers Municipaux : 14 
PRESENTS : 10 
Mesdames et Messieurs : DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD Thierry ENON Eric, 
BIOTTEAU Christophe, MARTEIL Annie, FOURNY Christophe, COUASNET Sébastien,  
ALVAREZ Philippe   
Absents  représentés : PIETRINI Carine par BIOTTEAU Christophe, 
                                 LHERIAU Yannick par ALVAREZ Philippe 
                                       LIGER Françoise par HOUARD Thierry 
. 
Absents excusés : RABOUAN Pervenche 
Absents :     Néant   
SECRETAIRE DE SEANCE : MARTEIL Annie 
Affiché le 03/09/2016 
 
Compte rendu de la réunion du 08/07/2016 : Pas d’observation 
 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 
2016-08-01 – Fondation du Patrimoine – Souscription restauration du lavoir    :  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la restauration du Lavoir, la 
commune peut organiser une souscription publique à destination des particuliers et des entreprises. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DEMANDE à Monsieur le Maire de déposer un dossier de mobilisation du Mécénat Populaire, auprès de la 
Fondation du Patrimoine,  
 
et l’AUTORISE à signer tout document concernant ce dossier. 
 
Afin de remercier les éventuels donateurs, il est décidé que la liste des Mécènes qui le désireront sera 
apposée sur le bâtiment après restauration. 
 
 
2016-08-02 –  Aménagement de l’opération « Le Bois Jarry» – GARANTIE D’EMPRUNT : 
 
Pour assurer le financement de l’opération d’aménagement « Le Bois Jarry», située sur la commune de 
Sarrigné, ALTER CITÉS a décidé de contracter auprès de la Caisse d’Epargne Bretagne - Pays de Loire, 
un prêt d’un montant de  900 000€, pour lequel, elle requiert la garantie de la Commune de Sarrigné. 
Le Conseil municipal après avoir pris connaissance des conditions de prêt proposées par la Caisse 
d'Epargne Bretagne - Pays de Loire décide : 
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Article 1  
La Commune de Sarrigné accorde sa garantie à hauteur de 80 % pour le remboursement de l'emprunt 
d'un montant de 900 000€ contracté auprès de la Caisse d'Epargne Bretagne - Pays de Loire par ALTER 
CITÉS pour financer l'opération d’aménagement «Le Bois Jarry». Les caractéristiques du concours sont 
les suivantes : 
 
Montant    : 900 000€ 
Durée totale   : 60 mois 
Dont différé en capital  : 12 mois 
Taux   : fixe annuel de 2.24% 
Périodicité   : trimestrielle 
Montant Echéance  :   5 040.00 € (en période différée) 

: 58 964.88 € (en période d’amortissement) 
Amortissement  : progressif classique  
Garantie    : Commune de Sarrigné à hauteur de 80% du prêt 
 
La Commune de Sarrigné déclare que cette garantie est accordée conformément aux dispositions de la loi 
n°88-13 du 5 janvier 1988 dite "Loi Galland" et notamment à celles relatives au plafond de garantie, à la 
division du risque et au partage du risque. 
 
Article 2  
En cas de non-paiement à l'échéance, pour quelque motif que ce soit, d'une quelconque somme due par 
l'emprunteur en principal, intérêts et indemnités au titre de contrat de prêt susvisé, la Commune de Sarrigné 
s'engage à payer à la Caisse d'Epargne Bretagne - Pays de Loire, sur simple demande écrite de cette 
dernière, l'intégralité des sommes impayées à l'échéance, majorée des éventuels intérêts et indemnités sans 
jamais pouvoir opposer l'absence de ressources prévues pour ce paiement, ni exiger qu'il discute au 
préalable l'emprunteur. 
 
Article 3  
La Commune de Sarrigné s'engage à créer, en tant que de besoin une imposition directe suffisante pour 
assurer le paiement des sommes dues à la Caisse d'Epargne Bretagne - Pays de Loire. 
 
Article 4 
Monsieur Sébastien BODUSSEAU, Maire de la Commune de Sarrigné, est autorisé à signer en qualité de 
représentant du garant le contrat de prêt à intervenir entre la Caisse d'Epargne Bretagne - Pays de Loire et 
ALTER CITÉS et est habilité à procéder ultérieurement, sans autre délibération, aux opérations que 
nécessiteraient, le cas échéant, la mise en œuvre de la garantie, et reçoit tous pouvoirs à cet effet. . 
 
 
2016-08-03 – Avenant convention relative au service commun d’autorisation du droit 
des sols :     
 
La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (dite ALUR) du 24 mars 2014 a mis fin à la 
mise à disposition gratuite des services de l’Etat pour l’instruction des autorisations d’urbanisme dans les 
Communes appartenant à des Communautés de plus de 10 000 habitants. 
C’est dans ce contexte qu’ANGERS LOIRE METROPOLE a créé un service commun d’instruction des 
autorisations du droit des sols par délibération du 13 avril 2015. A sa création, ce service concernait 29 
communes dont la nôtre. 
Par délibération du 31 mars 2015, la commune a approuvé l’adhésion à ce service commun d’instruction 
des autorisations du droit des sols et les termes de la convention fixant la répartition des missions entre le 
service communautaire et le service communal, ainsi que les modalités de refacturation et de partage du 
logiciel dédié. 
La création des communes de VERRIERES EN ANJOU et de LONGUENEE EN ANJOU au 1et janvier 
2016 entraîne le transfert des engagements pris par les communes de SAINT SYLVAIN D’ANJOU et 
PELLOUAILLES LES VIGNES pour la première, et par les communes de LA MEMBROLLE SUR 
LONGUENEE, LE PLESSIS MACE et LA MEIGNANNE pour la seconde, avec l’intégration de la 
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commune de PRUILLE. La convention de service commun d’instruction des autorisations du droit des sols 
entre ANGERS LOIRE METROPOLE et 29 de ses communes membres est transférée à ces deux 
communes nouvelles. 
Par ailleurs, les villes d’AVRILLE et d’ANGERS qui disposaient jusqu’à présent de leurs propres services 
instructeurs ont demandé à intégrer ce service commun d’instruction des autorisations du droit des sols. 
C’est la manifestation encourageante d’une volonté de progresser dans une logique de mutualisation, gage 
de rationalisation des moyens, mais aussi témoin du renforcement de l’esprit d’agglomération. 
L’intégration de ces communes nécessite un renforcement des moyens de ce service pour traiter les 
nouveaux dossiers. Ce changement de périmètre est aussi l’occasion de faire évoluer le fonctionnement de 
ce service, afin de prendre en compte le retour d’expérience après une année de fonctionnement. 
La charge pour les communes sera calculée selon les mêmes modalités, à savoir un remboursement par la 
commune du coût du service au prorata de sa population pour 50 % et de ses objectifs logements pour 50 
%. Les moyens mobilisés pour conduire l’instruction mutualisée à cette nouvelle échelle seront de 12,4 
E.T.P (avec un renfort de 0,5 ETP sur l’année 2017 pour assurer la transition). 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-4-2, 
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles R.410-5, R.422-5, R.423-15, 
Vu l’avis favorable du comité technique du centre de gestion du Maine et Loire, en date du 2 février 2015, 
Vu l’arrêté préfectoral n° 102 du 21 décembre 2015 transformant la Communauté d’Agglomération 
ANGERS LOIRE METROPOLE en Communauté Urbaine,  
Vu la convention d’adhésion au service commun d’instruction des autorisations du droit des sols entre la 
communauté d’agglomération ANGERS LOIRE METROPOLE et la commune SARRIGNE en date du7 
mai 2015,  
Vu l’intégration de la commune de PRUILLE à la Communauté Urbaine d’ANGERS LOIRE 
METROPOLE par délibération du 16 novembre 2015, 
Vu la création des communes nouvelles de LONGUENEE EN ANJOU et VERRIERES EN ANJOU au 
1er janvier 2016, 
Vu les demandes d’intégration au service commun d’instruction des autorisations du droit des sols des 
villes d’AVRILLE et d’ANGERS emportant changement de périmètre, 
Vu l’avis favorable du comité technique de la Ville d’AVRILLE,  
Vu l’avis favorable des comités techniques de la ville d’ANGERS et d’ANGERS LOIRE METROPOLE, 
du 24 juin 2016, 
Il est proposé :  
 
De prendre acte que la création des communes de VERRIERES EN ANJOU et LONGUENEE EN ANJOU 
entraîne le transfert des engagements pris par leurs communes d’origine quant à la convention d’adhésion 
au service commun d’instruction des autorisations du droit des sols, ainsi que l’intégration du territoire de 
PRUILLE ; 
 
De prendre acte de l’élargissement du service commun d’instruction des autorisations du droit des sols aux  
communes d’ANGERS et d’AVRILLE ; 

 
D’autoriser le Maire à signer l’avenant n° 1 à la convention d’adhésion au  service commun d’instruction 
des autorisations du droit des sols ; 

 
 De prévoir les dépenses correspondantes aux budgets de l’année 2016 et suivantes. 

 
 
2016-08-04 – Rapport sur la collecte et le traitement des déchets  :  
 

Après avoir pris connaissance du rapport établi  par la Communauté d’Agglomération « Angers Loire 
Métropole »  concernant la collecte des déchets pour l’année 2015 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL en PREND ACTE. 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
 
1/ Demande d’emplacement marché  :  Monsieur le Maire rappelle que par convention, un marchand de fruits 
et légumes et un boucher charcutier sont actuellement autorisés à vendre leurs produits sur le parking de la salle 
Michel Berger. Il est saisi d’une nouvelle demande concernant la vente de vêtements. Après discussion, le Conseil 
Municipal estime que pour le moment, seuls cinq emplacements maximum pourraient éventuellement être autorisés 
pour des métiers de bouche (primeurs, boucherie-charcuterie, crèmerie-fromagerie, poissonnerie et plats à emporter).                                    
Les autres demandes ponctuelles seront étudiées au cas par cas. Une réflexion va être lancée pour étudier l’éventuel 
élargissement  d’un  véritable marché en le déplaçant sur un autre site plus judicieux afin d’éviter toute gêne aux 
riverains. Une tarification pourrait être envisagée. 
 
2/ Travaux de voirie   : Des travaux de voirie vont commencer début septembre, et nécessiter la 
règlementation de la circulation sur diverses voies communales : 
- viabilisation du Lotissement du Bois Jarry et renfort réseaux eau potable et eaux pluviales ; 
- travaux de voirie dont curages fossés, enrobés, bordures et caniveaux…  (rue des Moulins , Rue de la 
Vallée, Route de l’Etang, carrefour des Renardières ;  
- remplacement de poteaux téléphoniques (la Bédaudière, La Gagnerie, route de l’Etang, rue des Moulins, 
rue du tertre. 
Une réunion avec le Technicien de Secteur d’Angers Loire Métropole est programmée le mercredi 31 Août 
afin de planifier l’ensemble de ces travaux, en évitant au maximum  les nuisances aux riverains. 
L’information sera transmise dans toutes les boites aux lettres des administrés. 
 
 3/Commune Nouvelle  : Monsieur le Maire rend compte des informations qu’il a obtenues lors de sa 
réunion de cet après midi avec Madame la Préfète et Monsieur le Maire du Plessis Grammoire : Après 
avoir écouté l’historique des relations existantes entre les deux communes, Madame la Préfète a d’une part 
confirmé qu’aucune dérogation n’est possible si les communes ne connaissent pas de continuité territoriale. 
D’autre part, elle a émis quelques pistes qui pourraient éventuellement être choisies pour parvenir à cette 
continuité (échanges de terrains, achat d’une bande de terrain..) en soulignant bien que la démarche serait 
très longue. Les deux Elus ont insisté sur leur décision de n’envisager aucune autre solution. 
 
4/ Rentrée scolaire : 96 élèves sont inscrits pour cette rentrée contre 92 l’an dernier. 2 Services vont être 
organisés pour la cantine. Un agent titulaire des services péri-scolaires quitte son poste au 1er septembre 
pour travailler à l’école de sa commune de résidence ; un agent contractuel est embauché en qualité de 
stagiaire pour son remplacement.  Un nouvel agent CAE-CUI est recruté pour pallier la hausse des effectifs 
en maternelle et les éventuelles absences du personnel habituel. 
  
5/ Aménagement de l’aire de jeux du Parc : le bilan prévisionnel était de 15.000,00 € 
Le bilan financier s’établit comme suit : 
- jeux :       9.699,73 € 
- copeaux pour sécurité :    2.616,00 € 
- divers         328.12 € 
- Aménagement du terrain (facture en attente) environ 2.000,00 €. 
L’inauguration aura lieu le 18 septembre prochain. 
 
6/ Journées du Patrimoine : Le planning des permanences des Elus est complété. Monsieur GUILLET 
donne des précisions sur l’organisation de cette journée qui mêlera Forum des Associations et Journée du 
Patrimoine. 
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QUESTIONS DIVERSES  
 
- Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des actes de vandalisme ont eu lieu pendant l’été : 
l’un concerne une intrusion dans l’école avec vol et un autre le stade. Un rappel à l’ordre sera inséré dans le 
prochain numéro des Echos et sur le site internet communal. 
 
- Monsieur ALVAREZ informe le Conseil Municipal que le SIEML se propose d’intervenir, pour environ 
400 € par an sur trois ans, afin d’étudier les possibilités d’économie d’énergie. Il se charge d’organiser une 
rencontre avec plusieurs élus avant de prendre une décision d’adhésion ou pas. 
- Monsieur le Maire demande de mettre en place des réunions pour chaque commission afin de commencer 
à préparer le budget 2017. 
 
 
DATES A RETENIR 
5/09/2016 – réunion Biopole à 19 h 00 

06/09/2016 : Réunion à 18h00, avec architecte dossier réhabilitation et extension mairie et salle des fêtes 

11/09/2016 : Comice Agricole à St Barthélémy d’Anjou 

18/09/2016 : Journées Européennes du Patrimoine et Forum des Associations à Sarrigné 

27/09/2016 : Prochaine réunion du Conseil Municipal à 20 h 30 
 
La séance est levée à 22 heures 30. 
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L’AN DEUX MIL SEIZE, 
MARDI 18 octobre    à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en 
session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION 12/10/2016 
Nombre de Conseillers Municipaux : 13 
PRESENTS : 11 
Mesdames et Messieurs : DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD Thierry ENON 
Eric, BIOTTEAU Christophe, MARTEIL Annie, PIETRINI Carine, FOURNY Christophe, 
LHERIAU Yannick,   ALVAREZ Philippe   
Absents  représentés :  COUASNET Sébastien par FOURNY Christophe 
                                       LIGER Françoise par MARTEIL Annie 
Absents excusés : Néant 
Absents :     Néant   
SECRETAIRE DE SEANCE : PIETRINI Carine 
Affiché le 21/10/2016 
 
Compte rendu de la réunion du 30/08/2016 : Pas d’observation 
 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 
2016-10-01 – Suppression de la régie « Guides et Location tables et chaises    :  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 mai 2005, instituant une régie de recettes pour 
l’encaissement des recettes « Vente du guide des sentiers de l’agglomération angevine et location 
tables et bancs » 
Vu l’arrêté municipal    du 1er juillet 2005, 
 
Considérant  que cette régie n’a pas été utilisée depuis le 5 février 2013, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE  de SUPPRIMER  cette régie à compter du 19 octobre 2016. 
 
 
2016-10-02 –  conventions de gestion Angers Loire Métropole adoption -  signature 
de l'avenant n°1 et  Décision Modificative : 
 
Suite à la convention signée dans l’objectif d’assurer la continuité et la sécurité du service public 
suite au transfert de la compétence voirie à Angers Loire Métropole,   

Considérant que trois communes (Angers, Sainte-Gemmes sur Loire et Trélazé) lui ont également 
confié la création, l’aménagement et l’entretien des réseaux d’éclairage public, 

Considérant la création de deux communes nouvelles (Longuenée en Anjou et Verrières en 
Anjou), de nouvelles conventions de gestion ont abrogé les conventions précédentes conclues avec 
les communes déléguées, 
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Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir pris connaissance,  

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à ladite convention,  

Considérant la dernière réunion de la CLECT, et les besoins de crédits au chapitre 014 
« atténuation de produits », 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

DECIDE de procéder à la décision modificative pour virement  des crédits suivants :  

Dépense de fonctionnement : 73921 – Attribution de compensation     + 1.380 € 

Dépense de fonctionnement : 022 -  Dépenses imprévues                  - 1.380  € 

 

2016-10-03 – Autorisation demandes de subventions pour projet réhabilitation 
de 3 ERP :  

 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 26 mai 2015, et du 23 février 2016, Le Conseil 
Municipal avait sollicité des subventions pour  le projet d’aménagement de la bibliothèque dans un 
local convivial,  plus fonctionnel et accessible à tous. A ce moment, les premières estimations 
s’élevaient  à 250.000 € hors taxes. 
 
Considérant la subvention octroyée à ce jour au titre de la Réserve Parlementaire pour un montant de 
5.000 €, 
 
Suite au projet affiné  des travaux  d’extension et d’accessibilité nécessaires sur la Salle des Fêtes et la 
Mairie  par Monsieur Christian GRIMAUD, Architecte, 
 
Les Membres du  CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
PRENNENT ACTE de cette nouvelle estimation à 323.922,90 € hors taxes, et  
 
AUTORISENT le Maire, considérant la nouvelle estimation,  à présenter les dossiers de demande de 
subventions suivantes  pour un montant aussi élevé que possible : 
 
-  Subvention DETR dans le cadre du soutien à l’investissement local et l’accessibilité, 
 
- Subvention FPIC dans le cadre du soutien à l’investissement 
 
- Subvention Conseil Régional dans le cadre du Pacte de pour la Ruralité. 
 
Le Conseil Municipal précise que la décision de réaliser le projet est conditionnée à l’octroi de ces 
subventions. 
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2016-10-04 – Marché hebdomadaire   :  
 
Après avoir consenti plusieurs autorisations à des marchands ambulants spécialisés dans les métiers de 
bouche sur le parking de la Salle des Fêtes le samedi matin,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE de fixer, à compter du 1er janvier 2017,  le tarif suivant pour redevance d’occupation du 
domaine public, sans ancrage au sol : 
 
- Forfait annuel de 50 € par marchand et par année civile. 
 
Cette recette fera l’objet d’un titre de recette émis au début de chaque année pour l’année entière. 

 
 
2016-10-05 – Cimetière communal :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
Après en avoir pris connaissance  
 
APPROUVE le projet de règlement élaboré par la Commission « Cimetière » du cimetière communal, 
et présenté par le Maire 
 
Et DECIDE de FIXER les tarifs de concession suivants pour l’apposition d’une plaque au Jardin du 
Souvenir à compter de ce jour :  
 
- 15 ans   150,00 € 
- 30 ans    300,00 €. 
 
Règlement annexé à la présente délibération. 
 
 
2016-10-06 – Repas des Anciens  :  
 
Il est rappelé que le repas des Ainés est fixé au dimanche 22 janvier 2017. Il sera servi par le 
Restaurant « l’Estaminet » de Briollay et l’animation est confiée à ALTER EGO. 
 
Comme chaque année les conjoints des membres du Conseil Municipal et de la Commission Vie 
Sociale  pourront prendre part au repas moyennant une participation de 20 € 

 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
 
1/ Bilan finances communales au 30 septembre :  Chacun a reçu un résumé du bilan comptable au 30 
septembre et Monsieur le Maire rappelle qu’il faut dès à présent envisager les investissements pour l’année 
2017. 
2/ Espaces verts : Madame MARTEIL est invitée à refaire le point avec l’ADAPEI sur les travaux 
d’entretien des espaces verts. . Une matinée « broyage » va être organisée. Des renseignements seront 
pris avec Angers Loire Métropole, notamment sur les assurances et le prêt éventuel de matériel ; 
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l’abattage des tilleuls allée du Grand Clos est envisagé mais il faut se renseigner sur les délais pour 
replanter.  
 3/Evolution du projet du Bois Jarry   : Le permis d’aménager est accordé. La régularisation des 
acquisitions foncières est en cours. La consultation des entreprises est ouverte depuis fin septembre et 
la date limite des dépôts des offres est fixée au 28 octobre. La Commission d’Appel d’Offres doit se 
réunir le 10 novembre.  A la fin du mois de septembre, 6 demandes d’acquisition sont inscrites sur la 
liste d’attente. 
4/ Travaux de voirie et de bâtiments  :  
* Les divers travaux de voirie sont en cours et seront terminés début novembre.  
*Des devis ont été demandés pour faire suite aux observations émises par la Socotec pour la sécurité 
des bâtiments. 
*En ce qui concerne le  Lavoir, Le Club des Mécènes de la Fondation du Patrimoine demande des 
modifications dans le projet de restauration.  
5/ Vie Scolaire  : 93 élèves fréquentent l’école du Cèdre Bleu cette année. Madame Sandra HUREL  
est venue rejoindre l’équipe d’enseignants. Le Conseil d’Ecole compte 4 nouvelles élues dont 2 sont 
domiciliées à Bauné. Suite aux tests concluants,  le double service est acté sur 4 jours à la cantine. Un 
nouvel agent CAE intervient depuis septembre. 
6/ Vie sportive, culture, associations et communication  :  
* La Journée du Patrimoine a accueilli Madame LOPEZ et  ses lithographies sur le thème des oiseaux 
ainsi que Monsieur LELAURE qui a exposé ses peintures. Les enfants des Temps d’Activités 
Périscolaires ont présenté leurs mosaïques réalisées avec les animateurs.  Le nombre de visiteurs était 
stable par rapport à 2015 (130).   
* Bien que  les associations se soient  beaucoup investies pour le  Forum des Associations, le manque 
de visiteurs s’est fait ressentir tout au long de la matinée. 
*La Semaine Bleue a connu le même intérêt qu’en 2015, malgré la dissolution du Club des Ainés. 
Monsieur GUILLET indique qu’il a par ailleurs procédé à la liquidation des comptes de cette 
association dont le montant s’élevait à 1.505,53 €. 
* Distribution des flyers pour la Bourse aux Jouets. 
 
 
 
 
DATES A RETENIR 
- 4 novembre : Réception de Christophe BECHU 
- 22 novembre à 20 h 30 : Réunion du Conseil Municipal 
- 16 décembre : Repas Elus avec le Personnel communal 

 
 
La séance est levée à 22 heures 45. 
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L’AN DEUX MIL SEIZE, 
Le MARDI 22 Novembre     à 20 Heures 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION 16/11/2016 
Nombre de Conseillers Municipaux : 13 
PRESENTS : 11 
Mesdames et Messieurs : DUPERRAY Guy, HOUARD Thierry, COUASNET Sébastien,  
LIGER Françoise, ENON Eric, MARTEIL Annie, PIETRINI Carine, FOURNY Christophe, 
LHERIAU Yannick,   ALVAREZ Philippe   
Absents  représentés :  GUILLET Sébastien par HOUARD Thierry, 
                                         BIOTTEAU Christophe par PIETRINI  Carine 
Absents excusés : Néant 
Absents :     Néant   
SECRETAIRE DE SEANCE : ALVAREZ Philippe. 
Affiché le 24/11/2016  
Compte rendu de la réunion du 18/10/2016 : Pas d’observation 
 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 
2016-11-01 – Travaux de Mise en accessibilité de 3 ERP (Mairie, Bibliothèque et 
Salle des Fêtes)   - Choix de l’Esquisse :  
 
Après avoir pris connaissance des esquisses proposées par l’Architecte chargé du projet (en 
septembre 2016), et après avoir étudié attentivement les finances communales (P.P.I., P.P.F., 
investissements depuis 2005 et endettement communal), 
  
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
 
DECIDE, à l’unanimité, d’OPTER pour l’esquisse restreinte version 2.1, avec un budget maximum 
de 400.000 € TTC sur la tranche ferme, sous réserve d’obtenir au minimum 50 % de subventions. 
 
Trois tranches conditionnelles sont envisagées suivant les possibilités financières de la commune  : 
Aménagement intérieur de la cuisine de la Salle des Fêtes, doublement de la surface pour une salle 
multi-accueil, aménagement du parking. 
 
 
2016-11-02 –  Lavoir - Travaux de restauration préconisés par la Fondation du 
Patrimoine  : 
 
Par délibération du 30 Août 2016, le Conseil Municipal avait sollicité la Fondation du Patrimoine 
pour l’obtention d’une subvention dans le cadre de la restauration du lavoir communal. 

Le 30 Septembre, le «  Club Mécènes d’Aujourd’hui » a accepté de soutenir financièrement la 
commune dans la réalisation de ce projet. Toutefois le montant définitif de la subvention dépendra 
de la décision de la commune concernant une modification du projet proposée par le Club et portant 
sur les éléments suivants : 
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- Lambris en pin douglas remplacé par du châtaigner, 

Ardoises posées aux clous et non au crochet ainsi que sur des voliges vieillies. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

ACCEPTE le nouveau devis proposé par l’entreprise FOUCHER de BAUNE, pour un montant de 
8.559,56 € TTC. 

 

2016-11-03 – Création d’une Commission Communale pour le projet de 
Lotissement « le Bois Jarry »  :  

Le  CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
 DECIDE la création d’une commission communale chargée de suivre le projet de lotissement du 
« Bois Jarry » dont le travaux doivent débuter prochainement (à partir de janvier 2017 : 
terrassement, VRD...)  
 
Elle sera composée de Mesdames et Messieurs BODUSSEAU, LIGER, DUPERRAY, ENON, 
COUASNET. Madame MARTEIL est nommée suppléante au titre de la commission « Espaces 
Verts ». 
 
 
2016-11-04 – Programme local de l'habitat – politique d’équilibre territorial – 
proposition d’orientations en matière d’occupation du parc de logements et 
d’objectifs d’attribution – avis de la commune : 
 
Comme la loi l’y oblige, Angers Loire Métropole s’est engagée, depuis septembre 2015, dans une 
démarche d’élaboration partagée de stratégies et des outils opérationnels pour un équilibre de 
peuplement à l’échelle communautaire.  
La Communauté Urbaine a ainsi pour objectif notamment de lutter contre le phénomène de 
dégradation de la mixité sociale et d’améliorer la diversité au sein des quartiers, de définir des 
objectifs d’attribution et de production concourant à rééquilibrer les territoires et permettant une 
meilleure fluidité des parcours résidentiels des ménages.  
 
Cette démarche s’appuie sur les expériences antérieures et doit répondre aux nouvelles dispositions 
des lois ALUR (Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) et LAMY (la loi de 
programmation pour la ville et la cohésion sociale) en matière de gestion de la demande des 
logements locatifs sociaux et de leur attribution. 
En effet, Angers Loire Métropole doté d’un Programme Local de l’Habitat en vigueur doit, entre 
autres, élaborer un document-cadre et une convention d’équilibre territorial devant fixer notamment 
des objectifs d’attribution des logements locatifs sociaux, dans le but d’un rééquilibrage entre les 
territoires. 	
Préalablement à la formalisation de ce document-cadre, Angers Loire Métropole sollicite l’avis des 
Communes membres sur la proposition de tendance souhaitée en matière d’occupation de 
l’ensemble du parc et d’objectifs d’attribution des logements locatifs sociaux.  
 
Afin de respecter les engagements d’équilibre des territoires en matière de politique de peuplement 
et pour développer la mixité sociale, sur l’ensemble du territoire d’A.L.M. : 
Pour Sarrigné, en matière d’occupation globale du parc de logements à l’horizon 2030, il s’agira de 
tendre vers une augmentation de la part des ménages ayant de bas revenus (inférieurs à 60% des 
plafonds HLM) et vers une diminution de la part des ménages moins modestes (revenus supérieurs 
à 100% des plafonds HLM).  
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En complément, en matière d’attribution des logements HLM sur la commune, l’objectif est de 
diminuer :  
- la part des ménages aux revenus inférieurs à 40% des plafonds HLM à satisfaire dans les 
attributions à 42% à l’horizon 5 ans et à 46% à l’horizon 10 et 15 ans ; 
- la part des ménages aux revenus entre 40% et 60% des plafonds HLM à satisfaire dans les 
attributions à 25,1% à l’horizon 5 ans et à 26% à l’horizon 10 et 15 ans 

 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment l’article R441-2,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
DELIBERE 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DONNE UN AVIS FAVORABLE  sur la proposition en matière de tendance souhaitée pour 
l’occupation de l’ensemble du parc à l’horizon 2030, 
 
DONNE UN AVIS FAVORBLE  sur la proposition en matière d’objectifs d’attribution des 
logements locatifs sociaux publics relative aux deux publics cibles précités.  
 
 
2016-11-05 – Programme local de l'habitat – Projet de plan partenarial de gestion de la 
demande et d’information des demandeurs (PPG) d’Angers Loire Métropole – Avis de la 
commune  

 
EXPOSE 
 
De récents textes législatifs, tels que la loi de programmation pour la ville et la loi pour l'Accès au 
Logement et un Urbanisme Rénové (loi ALUR), convergent vers l’objectif de réformer les 
politiques d’attribution pour davantage d’efficacité, d’équité et de transparence dans la prise en 
compte et le traitement des demandes de logements sociaux.  
 
L'article 97 de la loi ALUR comporte des mesures relatives à la simplification de l'enregistrement 
de la demande, à l'information des demandeurs, au pilotage et à la mise en œuvre opérationnelle 
de la gestion de la demande et de l'information des demandeurs.  
 
Cet article prévoit que tout EPCI, doté d'un Programme Local de l'Habitat, élabore un plan 
partenarial de gestion de la demande de logement social et d'information des demandeurs (PPG), 
d’une durée de 6 ans. 
 
Aussi, suite à une procédure d’élaboration engagée depuis septembre 2015, Angers Loire 
Métropole a approuvé, par délibération du 10 octobre 2016, son projet de plan partenarial de 
gestion de la demande de logement social et d’information des demandeurs.  
 
Ce plan partenarial présente à l’échelle communautaire : 
1 /la configuration des services d’information et d’accueil du demandeur (lieux d’accueil simple 

et/ou lieux d’enregistrement labélisé « SIAD ») ; 
2 /les informations à délivrer au public et aux demandeurs ; 
3/ l’organisation de la gestion partagée des demandes de logement social ;  
4/ l’organisation collective du traitement des demandes de ménages en difficultés. 
 
La commune de SARRIGNE, en tant que commune membre de la Communauté urbaine, est 
sollicitée, conformément à la réglementation, pour donner son avis sur le projet de plan et se 
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positionner sur sa volonté de conserver ou de mettre en place à partir de 2017 un lieu d’accueil 
labélisé « SIAD ».  
  
La commune de SARRIGNE  est favorable au projet de plan partenarial de gestion de la demande 
de logement social et d’information des demandeurs. 
 
La commune de SARRIGNE  ne souhaite pas mettre en place un lieu d’accueil labélisé « SIAD » 
communal sur son territoire.  
 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment l’article R441-2,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
DELIBERE 

 
DONNE UN AVIS FAVORABLE  sur le projet de plan partenarial de gestion de la demande de 
logement social et d’information des demandeurs. 

. 
 

2016-11-06 – convention de mise à disposition d’un terrain communal pour les 
Louveteaux   :  

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
ACCEPTE de SIGNER une convention avec l’Association Angevine de scoutisme laïque de 
SARRIGNE (affiliée à la .F.E.E. : Fédération des Eclaireurs et des Eclaireuses), pour l’occupation, 
à titre gracieux, du terrain communal boisé, situé derrière le stade de la Perchaudière,  
jusqu’au 31/12/2017 
 

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

 
1/ Finances et Personnel communal : Sur le plan financier, le Plan Pluriannuel de Fonctionnement 
est mis à jour. Il est rappelé que chaque Commission doit présenter rapidement ses besoins 
budgétaires pour 2017 et 2018 (au plus tard pour le 10/12/2016) ; .Monsieur BODUSSEAU rend 
compte de ses entretiens avec le personnel communal. 
 
2/ Bilan des travaux de voirie et bâtiments  : Les travaux d’assainissement et d’eau potable sur le 
chemin de la Tuffière réalisés par Angers Loire Métropole sont terminés ; Les travaux de voirie 
confiés à l’Entreprise COLAS (rue de la Vallée, rue des Moulins, les Dublières avec la commune de 
Corné et le carrefour des Renardières) doivent être réceptionnés le 8 décembre ; les travaux de mise 
aux normes électriques dans la Mairie, l’Ecole et l’Eglise sont terminés. 
 
3/Personnel communal : Après entretien avec l’intéressé, et après étude des besoins,  il est décidé 
de ne pas augmenter le nombre d’heures hebdomadaires d’un employé contractuel.  
 
4/ Lotissement du Bois Jarry   :  Le résultat des appels d’offres émis par ALTER CITE pour les 
travaux d’aménagement sont présentés aux membres du Conseil Municipal. Tous les terrains sont 
acquis. Les travaux de terrassement, de voirie, Espaces verts, maçonnerie et effacement et 
enfouissement des réseaux vont débuter début janvier 2017. Le choix du bailleur social sera décidé 
avec l’accord de la Commission Communale « Bois Jarry » 
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5/ Intégration de Loire Authion au sein d’Angers Loire Métropole   : Monsieur le Maire rend 
compte de la réunion du Comité de Pilotage A.LM., qui s’est tenue le 21/09/2016. L’intégration 
sera effective au plus tôt au 1er juillet 2017 et au plus tard le 1er janvier 2018. 
 
6/ Risque Cavités  : Monsieur le Maire indique que, dans le cadre du PLUi, Angers Loire 
Métropole, avec l’accord des maires des communes fortement impactées  a intégré  un Atlas des 
cavités. Celui-ci sera un élément pris en compte dans le cadre des autorisations du droit des sols. 
 
7/ Vie Scolaire   : Messieurs BODUSSEAU et HOUARD présentent le rapport sur l’étude 
comparative du 03/10/2016, par le SMIA, de l’estimation du niveau sonore ambiant à la cantine 
(après la mise en place des 2 services de cantine) ; une série de formations organisées par l’Eparc, 
ALM et le CNFPT  sera proposée aux agents communaux 
 
8/ Vie Sociale   : 45 personnes de la commune ont pu assister au Match SCO/LILLE du 5 
novembre.   La commune a participé aux frais pour un montant de 535,50 €. ; 11 jeunes et 4 
accompagnateurs ont pu participer au Challenge « Mi-Temps » organisé par Angers SCO en 
partenariat avec les 30 communes d’A.L.M.  (les élus remercient Franck EMERIAU qui a réuni ses 
jeunes sarrignéens âgés DE 11 0  17 ans). 
La Chorale de l’Ecole (encadrée par Pascale DUPERRAY ) et 5 scouts avec leur chef (MR 
CLEREC)  ont  participé à la cérémonie du 11 novembre qui a réuni environ 60 sarrignéens et  au 
cours de laquelle 4 textes de poilus ont été lus, en présence des élus et des membres de la section 
U.N.C. du Plessis Grammoire. 
Il est rappelé aux commissions que les articles pour le prochain bulletin communal doivent être 
déposés rapidement. 
Il est également rappelé que la Bourse aux jouets et articles de puériculture (hors vêtements) se 
tiendra ce dimanche 27 novembre de 9h30 à 12h30 salle Michel Berger. 
 
 
 
PROCHAINES RUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

24/01/2017 
28/02/2017 
28/03/2017 
25/04/2017 
23/05/2017 
20/06/2017 
11/07/2017 

  
DATES A RETENIR 

24/11/2016 : Commission Urbanisme à 18h00 

05/12/2016 : Commission Permanente A.L.M. 
08/12/2016 : Réunion de restitution pour l’Opération « Traque aux Watts » à 20h00 , Salle Michel  
Berger 
15/12/2016 : Conseil Municipal à 20h00 
21/01/2017 : Formation élus pour utilisation du défibrillateur (10h00 – 12h00) 
 
 

 
La séance est levée à 22 heures 35. 



1 
 

 
 

L’AN DEUX MIL SEIZE, 
Le JEUDI 15 DECEMBRE      à  19 h 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION 06/12/2016 
Nombre de Conseillers Municipaux : 13 
PRESENTS : 10 
Mesdames et Messieurs : DUPERRAY Guy, LIGER Françoise, GUILLET Sébastien, ENON 
Eric, MARTEIL Annie, PIETRINI Carine, FOURNY Christophe, LHERIAU Yannick,   
BIOTTEAU Christophe,    
Absents  représentés :  HOUARD Thierry par LIGER Françoise 

COUASNET Sébastien par FOURNY Christophe, 
ALVAREZ Philippe par DUPERRAY Guy. 

Absents excusés : Néant 
Absents :     Néant   
SECRETAIRE DE SEANCE : BIOTTEAU Christophe. 
Affiché le 20/12/2016  
Compte rendu de la réunion du 22/11/2016 : Pas d’observation 
 
 
La séance du Conseil Municipal débute par l’accueil des membres du Conseil Municipal des Jeunes 
et de leurs animatrices. 
 
Ils font un compte rendu des activités et des projets qu’ils ont organisés pendant leur mandat qui 
s’achève fin janvier 2017. 

 
DELIBERATIONS 

 

2016-12-01 – Restes à réaliser sur le budget 2016  :  
 
Le CONSEIL MUNCIIPAL, à l’unanimité,  
 
ADOPTE l’état  des restes à réaliser de l’exercice 2016 à reporter sur le budget 2017 
et AUTORISE  Monsieur le Maire à poursuivre les paiements engagés dans la limite des 
crédits figurant sur l’état ci-dessous : 
 

Imputation  libellé Montant 
engagé 

2031 – 
opération 62 

Grimaud  Réhabilitation 3 
ERP 

21.168,00 € 

21312 - 
opération 25 

Pavard Travaux chaudière    1.727,68 € 

458111 Cadeau  Entretien de la 
voirie 2016 

  5.000,00 € 

2168 – 
Opération 30 

ADIC Reliure Registres 
état civil 

     700,00 € 

 
 
Ces dépenses seront couvertes par une affectation au compte de résultat sur le budget 
primitif de l’exercice 2017 
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2016-12-02 –  Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement 2017 : 
 
Préalablement au vote du budget primitif 2017, la Commune ne peut envisager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 
2016. 
 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2017, et de pouvoir faire face à 
une dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en vertu de 
l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, autoriser le maire à mandater 
les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget de 2016. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à mandater les dépenses d’investissement 2017 dans la limite 
des crédits et ce avant le vote du budget primitif 2017 dans les limites suivantes : 
 

COMPTE	 OPERATION	 		
VOTE	
2016	

AUTORISATION	
2017	

2128	 23	 	Ecole	 3.300	 																													825	

21312	 23	 	Ecole	 10.000	 2.500	

2168	 23	 	Ecole	 600	 150	

2183	 23	 	Ecole	 5.400	 1.350	

												2184	 23	 	Ecole	 		11.800																							 2.950	

total		 		
	

31.100	 7.775	
2051	 25	 Mairie	 1.000	 250	

2183	 25	 	Mairie	 6000	 1.500	

2184	 25	 	Mairie	 2400	 600	

2188	 25	 	Mairie	 1400	 350	

2313	 25	 	Mairie	 11200	 2.800	

total		 		
	

22.700	 5.675	
21318	 35	 Eglise	 2200	 550	
2138	 47	 	cimetière	 1.500	 375	
2182	 26	 		Services	techniques	 15.000	 3.750	
2188	 30	 				voirie	 5.000	 1.250	
2128	 53	 Espaces		verts	 15.000	 3.750	

2138	 53	 			Espaces	verts	 1.000	 250			

21588	 53	 	Espaces	verts	 1.200	 300	

total		
	

		 17.200	 4.300	

2184	 57	 Salle	M.Berger	 700	 175	

2188	 57	 Salle	M.	Berger	 550	 125	
total	

	 	
1.250	 312	

2138	 61	 lavoir	 15.000	 3.750	
2138	 58	 stade	 10.000	 2.500	
2031	 																62	 Amegt	mairie,	salle	des	fêtes…	 15.000	 3.750	

2033	 																62	 Amegt	mairie,	salle	des	fêtes	 2.000	 500	

2184	 																62	 Amegt	mairie,	salle	des	fêtes	 12.000	 3.000	

total	 	 	 	 	
458111	 Angers	Loire	Metropole	 15.683	 3.920	
458112	 		 		 120.000	 30.000	

 



 
3 

2016-12-03 – Révision des tarifs de location de la salle Michel Berger   :  
 
Le  CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE DE MAINTENIR LES TARIFS 2016 pour l’année 2017, à savoir :  
 

a) Pour les habitants de Sarrigné : 
- Vin d’honneur sans chauffage                120,00 € 
- Vin d’honneur avec chauffage     160,00 € 
- Mariage-repas-soirée sans chauffage                210,00 € 
- Mariage-repas-soirée avec chauffage               250,00 € 
- Réveillon avec chauffage                  550,00 € 
- Expo – vente – réunion sans chauffage                370,00 € 
- Expo – vente – réunion avec chauffage                440,00 € 
- Occupation week end  sans chauffage                300,00 € 
- Occupation week end avec chauffage                360,00 € 
- Extension week end (vendredi soir) sans chauffage                           50,00 € 
- Extension week end (vendredi soir) avec chauffage                60,00 € 
- Vendredi soir seul (sans chauffage)                  70,00 € 
- Vendredi soir seul (avec chauffage)                  90,00 € 
 
 
 
b) Concours de belote, bal associations communales  exclusivement 
- Sauf samedi dimanche sans chauffage               100,00 € 
- sauf samedi dimanche avec chauffage               120,00 €  
- samedi dimanche sans chauffage                200,00 € 
- samedi dimanche avec chauffage                250,00 €  

 
c) Pour les personnes extérieures : 
- Vin d’honneur sans chauffage     180,00 € 
- Vin d’honneur avec chauffage                220,00 € 
- Mariage-repas-soirée sans chauffage                           370,00 € 
- Mariage-repas-soirée avec chauffage               440,00 € 
- Réveillon avec chauffage                             820,00 € 
- Expo – vente – réunion sans chauffage               370,00 € 
- Expo – vente – réunion avec chauffage               440,00 € 
- Occupation week end  sans chauffage               540,00 € 
- Occupation week end avec chauffage               650,00 € 
- Extension week end (vendredi soir) sans chauffage                           90,00 € 
- Extension week end (vendredi soir) avec chauffage                         120,00 € 
- Vendredi soir seul (sans chauffage)                           100,00 € 
- Vendredi soir seul (avec chauffage)                           130,00 € 

 
 

- Cérémonie à la mémoire d’un défunt       60,00 € 
 

 
2016-11-04 – Révision des tarifs des concessions cimetière  :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE de MAINTENIR les tarifs 2016 pour l’année 2017, à savoir : 
 
Concession de 15 ans        75 € 
Concession de 30 ans                           130 € 
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Concession columbarium 15 ans              200  € 
Concession columbarium 30 ans              250  € 
 
Apposition plaque jardin du souvenir 15 ans             150 € 
Apposition plaque jardin du souvenir 30 ans             300 € 
 
Ces tarifs  pourraient être revus en fonction des coûts réels des plaques 

 
 
 
2016-12-05 - adhésion au service de Conseiller en Énergies Partagé proposé par le SIÉML 

 
Le Syndicat Intercommunal d’Energies du Maine-et-Loire (SIÉML) exerce en lieu et place des 
personnes morales adhérentes au SIEML, les compétences d'autorité organisatrice de la 
distribution publique d'électricité. Il exerce aussi en lieu et place de ses membres qui lui en font 
la demande, la compétence d'autorité organisatrice de la distribution publique de gaz et du 
service de l’éclairage public. 
En 2015, le comité syndical du SIÉML a décidé de mettre en place une Mission de Conseil en 
Energie Partagé auprès de ses adhérents. Ce service, initié par l’ADEME, réside dans 
l’accompagnement fin d’une politique énergétique des communes sur le long terme : suivi des 
consommations, mise en place de programmes pluriannuels de mesures d’économie d’énergie 
et accompagnement pour sa mise en œuvre, le conseil sur les différents choix énergétiques, la 
sensibilisation des élus et des services aux énergies renouvelables et aux économies d’énergies. 
Considérant que le concept consiste à mutualiser un chargé de mission spécialiste de l’énergie 
entre plusieurs collectivités de petite et moyenne taille regroupées sur un territoire cohérent et à 
partager les coûts d’adhésion du service. 
Considérant la délibération n°23/2015 du 10/11/2015 du SIÉML instaurant la tarification 
annuelle pour la mise en place du service à 0,50 €/habitant/an pour une collectivité. La 
population considérée est la population totale de l’INSEE au 1er Janvier de l’année de signature 
de la convention telle qu’elle est définie dans le décret n°2003-485 publié au Journal officiel du 
8 juin 2003. 
 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL DECIDE :  

- De CONFIER  au SIÉML la mise en place du Conseil en Energie Partagé, pour une durée de 
3 ans. 

- D’AUTORISER le Maire à signer avec le SIÉML la convention définissant les modalités de 
mise en œuvre. 

 
. 

2016-12-06 – Cadeaux nouveaux arrivants    :  
 

Après en avoir délibéré, par 7 voix pour, 1 voix contre et 5 abstentions, les Membres du Conseil 
Municipal  
 
EMETTENT le souhait d’offrir un arbre à chaque  famille s'étant installée sur Sarrigné en 2015 - 
2016, à l'occasion de la, cérémonie des voeux du maire le 08/01/2017,   
 
Une somme maximum de 600 € sera affectée à cette dépense. 
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2016-12-07 – Contrat ADAPEI    :  

 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
ACCEPTE la proposition de l’ADAPEI pour l’entretien des espaces verts communaux  et  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention, sous réserve que :  
 
 
-il soit stipulé à la fin de l’article II -2-3 du cahier des charges : « sous réserve d’un état des 
travaux effectués qui sera validé par les services techniques communaux ». 
 
- Il soit stipulé dans un article IV ajouté au même cahier des charges : « chaque passage sur la 
commune sera signalé par écrit à la mairie au moins trois jours ouvrés avant la date prévue» 
 

 
 
 
2016-12-08 – Rapport d’activités Angers Loire Métropole    :  

 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
PREND ACTE du rapport d’activités 2015 établi par les services d’Angers Loire Métropole. 

 
 
2016-12-09 – Convention Technicien de Secteur    :  
 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 17 novembre 2015, le Conseil Municipal 
avait décidé d’adhérer à la convention proposée par Angers Loire Métropole pour disposer 
des compétences d’un technicien de secteur dans la limite de 7,5 % de son temps de travail. 
Cette convention prévoyant une clause de renégociation chaque année. 

Pour 2017, Angers Loire Métropole propose la reconduction de cette convention avec 
l’intégration de trois nouvelles communes 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

DECIDE de renouveler cette convention pour une utilisation du service dans la limite de 9 % 
du temps de travail et pour un montant prévisionnel de 6.660 € pour 2017, et AUTORISE 
Monsieur le Maire à signer l’avenant à intervenir. 

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

 
1/ Dotation de Solidarité Communautaire  : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal sur 
les modalités complexes de calcul de cette dotation. dotation et indique le montant de celle-ci pour 
2016 et 2017. 
2/ Plan communal de sauvegarde   : Ce plan élaboré depuis plusieurs années nécessite  des 
modifications et les membres de la Commission Vie Sociale sont chargés de sa mise à jour avant 
validation par le Conseil Municipal. 
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3/Déploiement de la fibre  : Monsieur le Maire informe les Elus sur l’avancée du dossier en étroite 
collaboration avec A.L.M et Orange. 
4/Inventaire Floristique : Les Elus ont pris connaissance de ce document élaboré par le 
conservatoire de Brest et qui recense toutes les variétés de plantes que l’on peut trouver sur la 
commune. 
5/Lotissement du Bois Jarry   :  Après le choix confirmé des entreprises chargées des travaux, et 
la signature définitive des actes de vente, le chantier doit commencer le 16 janvier prochain 
(débroussaillage et nettoyage des terrains et  début des travaux effacement ligne HTA par le SIEML 
et travaux de voirie, maçonnerie...) 
6/ Traque aux Watts   : La réunion de restitution a eu lieu le 8 décembre dernier. 14 propriétaires 
se sont inscrits et rencontreront individuellement les responsables de cette opération avant fin 
décembre 2016.  
7/ Bilan bourse aux jouets   : Monsieur GUILLET se réjouit de la participation de tous à cette 
manifestation qui a accueilli une centaine de visiteurs (meilleure édition en 3 ans). 

  
 
 
DATES A RETENIR 
08/01/2017 : Vœux du maire à 10h30 

21/01/2017 : Formation élus à l’utilisation du défibrillateur de 10h00 à 12h00 
22/01/2017 : Repas des Ainés à 12h00 
24/01/2017: Conseil Municipal à 20h30 
 
 
La séance est levée à 22 heures 25. 


